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A MONSIEUR

ROUILLIE

M
Concilier d'Etat.

ONSIEURy

Vintere/l que Vous fvenez de- -

fuis tant d'années à toutes vos

Mijjîons y ^ frincifalement à celle

m jay été appliqué lovg-tems par

la Di^vine Providence y ne me per-

met pas de faire paroîtve fous un

autre No7n que le <vôtre les Mémoi-

res quon a fùulmitté que je don-

vaffe au Public de tétat prefcnt du

'Royaume de Perfe.

Mon



E P I s T R E.

Mon feul embarras ejl de ména-

ger ^ôîre modejiie y en "vous don^

nant des marques de nôtre recon^

Tioiffance 5 c§^ jay prefque été fur

Je pohtt de ma7îquer a un devoirfi
legîthne y , de peur de receler la part

que "VOUS a'vex aux tra^vaux de nos

Ouvriers E<vavgel:ques y ^ par "vô"

îre zeky c^ par ^os aumônes : Mais

atte^ïdons encore un peu ^ c^' félon

texprej/ïon ^ la prcmtffe de Dieu

même y toute tEglife des Saints les

publiera dans le grandjour dejefus^

ChriJÎ.

Uailleurs ef-il quelqu'un qui

ait befoin dapprendre de fnoy aijec

quelle pieté n^ous rendez- 'vos de-*

n;oirs à Dieu ? a^vec quelle libéralité

^ous confacrex "vos biens à fonfer-

^ice? avec quelle foj /vous entrez

dans



E P I s T R E.

dans toutes les bonnes œuvres ? (^
a'vec quelle étendue de charité "vous

foùtenez les hommes A-pojloUques

de divers corps y qui font profejjîon

détendre tEmpire de Jefus-Chriji dans

les païs ifîfidel/es ?

Eft'il un homme de votre pro-

fejjîon y dont la fageffe y tintégrité

^ la modération foient plus univer-

sellement connues ^ plus Jtncere-

ment refpe&ées f ^elle haute idée

nave% - vous pas laijfée de Vom
dans la Provence ? Comment vousy
regarde-t'On encore aujourdhuy

après tant dannées déloignement ?

§^elle réputation ne vous donm

pas dans tout le Royaume la co7îfîan-

ce dont le Roy vous honore dans les

plus importantes affaires de l'Eglife

g^ de lEtat ? & faut-il s étonner fi

* 5 Us
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.

les plus iUuJlres Maifofis entrent

a'vec ejî'me ^ a^vec emprejfement

dans <vôtre alliance ?

Toutes ces chofesfe montrent ieU

les mêmes , fans quil foit neceffaire

que je les faffe remarquer i c^ tout

le monde dira fans moy que "vôtre

Noîn ejl en benedi&ion par tout.

Puijfe-fil être écrit ce Nom dans le

lÀDre de "vie 1 Cejî mifouhait digne

de Fous, Monsieur^ ilfera de

<vôtre goût y il eji auj/i de ma pro-

fejjton y ^ je ne puis mieux Vous

témoigner la ^iz^e reco?woi([ance y c^
le profond re^eîî a^vec lequelje fuisy

MONSIEUR^

vôtre trcs humble & tres-

obeï/Iant ferrircur,

S A N s o N Miflionaire

Apolloliquc.



AVERTIS s EMENT.

JE fus envoyé en Perfe en

i(î 8
3
pour y travailler dins

les MilTions; mes premiers

(oins furent d'apprendre les

Langues Arménienne, Tur-

que , &Perfane, perfuadéque

fans cela je ny pourrois pas

eilre fort utile. J'eftois jeune,

& je n eus pas beaucoup cle

peine à les apprendre. J'ay

eu occafion dans l'accom-

pliflement de mon minifte-

re de parcourir Plufieurs Pro-

vinces de la Per(è. Je fus

d'abord deiiiné pour Cabbin,

qui



A^ertïffement,

qui eftoit cy cievanc la Capi-

tale du Royaume j je m'y

employai durant huit mois à

inftruire &: à confoler les

Chrétiens qui y habitent. Je

paflai les fix mois qui (uivi-

rent dans la baiTe Aflyrie , j'ay

traverfé en diiferens temps

les Royaumes des Elamites

& de Su(e peu fréquentez

par les Européans, & peu

connus dans les Relations des

Voyageurs , je donnois le

temps qui me reftoit de mes

fondions à mlnformer des

Mœurs j de la Situation &: des

Antiquitez des Pays. Ce qui

m'a beaucoup aidé à connoî-

tre la Cour de Perfe eft le

long fèjour que j'ai efté con-

traint



A<vertifement.

traînt d y faire.
J'y

pafTai d^a-

bord huit mois avec l'Evê-

que de Babylone; quelques

vexations qui nous furent

.faites à (à mort dans la Ville

d'Hamadan au iujet de fa

fucceffion dont il nous avoit

laiflé le foin , m'obligèrent

d'aller porter mes plaintes à

la Cour
j

j'y demeurai trois

années. Cependant le Roy
eut la bonté de nous envoyer

une Lettre de recommanda-

tion pour le Roy de Perfê , qui

eut fon effet. On nous fit la

juftice que Sa Majeflé de-

mandoit ^ ce fut à i'occafion

de cette Lettre que le Roy de

Perfc m'admit au nombre de

iês.Hoiles i ccd ainfi qu'on

*
j ap-
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appelle les Envoyez & les

y^gens des Princes. En cette

qualité j avois les entrées au

Palais^ qui ne font accordées

qu'aux grands Seigneurs de

Perfè; j'afïiftois à toutes les

Audiances que le Roy don-

noit, & j'avois ma place à (es

Peftins. Ce Prince m'a en-

voyé icy prefenter au Roy
Bne Lettre de fà part. SaMa-
jefté m'aïant fait l'honneur de

m'ordonner de receiiiUir ce

que j avois de Mémoires tou-

chantlaPerfè, je l'ai fait pour

obéir à (es Ordres; On a ju-

gé depuis que le Public me
fçauroit gré de les imprimer»
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ETAT PRESENT
DU

ROYAUME
DE PERSE.
"]\ /fO^^ deflein efc de traiter

I \/ 1 uniquement de l'Etat pre-
"^ lent du Royaume de Per-

fe^ fans rien dire de ce qu'il a elle

danslesfiecles precedens, &ians
m'cngager de rapporter les di-

venès révolutions qui luy ont
fait tant de fois changer de face.

Pour en donner une idée plus clai-

re ôcplus diftindle, voici l'ordre

que je me iuis propofé de garder.

I . Je parlerai de !a peribnne du
A Roy
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RoyjdefaMaifon, du nombre&
des Emplois de (es principaux Of-
ficiers 5 de fa Magnificence , de ks
Divertiflèmens , de ks Finances&
de fes Armées.

2. Je traiterai du Gouverne-
ment Politique, de l'Autorité du
Roy, de fon Confeil d'Etat, du
Pouvoir des Eunuques, de Tordre
établi dans les Gouvernemens des

Provinces, & delà manière dont

les Perfans fe conduifent avec les

Peuples voifins.

3. J'expliquerai la manière dont

ils adminiftrent la Juftice feculie-

re , & celle que nous appellerions

tcclefiaftique.

4. Ce qui eft plus de mon mi-

niftere, & me paroift plus im-

f
sortant , je parlerai de la Re-
igion des Perles anciens & mo-
dernes.

prem. Quoique le Roy de Perfe foit

Puko^.le Souverain de plus de douze

Royaumes fort vailes & ties-ce-

Icbres



DU Royaume de Perse. 5
lebres dans TAntiquité , il ne
prend cependant que le Titre de
Ch A^qui veut dire Roy, mais Roy
par excellence , parce que (es Su- ses ti-

jets le croient le plus magnifique, ^'^^

le plus puiflant , & le plus ablblu

Pnnce de toute l'A fie.

Ils l'appellent aufll Al a m Pe:-

NA, qui veut dire l'Ombre du
Monde, ou l'Azyleafîiiré de tou-

tes les Nations. C'elr avec quel-

que forte de juftice qu'ils luy

donnent ce Nom glorieux j car

il n'y a pas de Roy dans l'Afie

qui reçoive mieux les Etran-

gers , qui les aime plus, & qui

leur donne de plus grands Privi-

lèges.

Le grand Seigneur, le grand
Mogol Se les Tartares Yuzbe-
gues, qui font les ennemis irré-

conciliables du Roy de Perfe,

l'appellent Chiek-Ogli par de-

rifion , c'eft à dire Fils de Prélat

OU de Vénérable, parce que les

A z der-
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derniers Rois de Perfe font de
la race de Ci-iiek -Sephi perc

de Cha Ifmaël premier Roy de
cetce branche. Les Perfes au lieu

de fe choquer de ce prétendu mé-
pris, s'en glorifient, parce que
Chiek Sephî efioit ifTu de Ma-
homet, & l'un des arriere-neveux

de Fatma fille unique de ce faux

Prophète , qui Pavoit donnée en
mariage à Mort us Ali, que les

Perfes à caufe de cela reconnoif-

fent pour fon véritable SucceC-

feur , comme je le dirai dans la

fuite. Ce fut ce célèbre Chiek
Sephi , qui avec le fecours des

Seigneurs de Medie , remit

fur pied l'Empire de Perfe , en-

vahi & ruiné par Tamerlan.

CeTartare fi fameux qui a porté

fes Armes viftorieufes dans la

Chine, dansrAfie,&même juf-

ques dans l'Europe, s'appelloit

T AMOUR, & fut furnommé
JLANG, qui fignifie Boiteux, par-

ce
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ce qu'il Teiloic en effer. C'eft de
là que les Peuples prirent occa-

ilon de iuy donner le nom de
Ta iME ix-L AN, qui eft une corrup-

tion de Tamour-Lang, nom
qu'il ne defavoùa pas, ayant eflé

le premier à plaiianter fur ce

défaut j car ayant pris Bajazet

dans la fameufe Victoire qu'il

remporta fur !uy prés de la Ville

d'Angorie en Galatie au com-
mencement du quinzième fiecle,

il le nt amener ious fon Pavillon,

& dés qu'il rapperçut il ih prit à

rire. Bajazet qui bien loin de rien

rabattre de fa fierté après fa dé-

faite 5 la confèrva miême dans la

Cage de fer où il fut dans la fuite

renfermé par fon Vainqueur, crut

que ce Prince infultoit à fa dif-

grâce > il Iuy dit avec indignation,

qu'il ne devoit pas s'enyvrer fî

toft de l'avantage qu'il venoit

d'avoir fur Iuy, parce qu'ils pou-

A 3 voient
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voient connoiUre Tun & Tautrc

par leur propre expérience, que
la Fortune n'eft ni toujours fa-

vorable 5 ni toujours contraire.

Tamerlan luy répondit , qu'il

connoiiîbit trop bien Tinfiabili-

té des choies humaines pour
fe mocquer de Tétat où il le

voyoit: Mais, ajoûta-t'il, en vous
regardant Scmoyauffi 5 jen*ay pu
m'empêcher de rire du choix

bizarre que la Fortune a fait de
deux hommes faits comme nous>
pour partager l'Empire de toute

î'Afie, parce que vouseftes bor-

gne & moy boiteux. Ce Prince

en effet devoit bien connoiflre la

Fortune -, car tout le Monde fçait

que c'eft ce fameux Tamerlan,
qui de fimple Berger qu'il écoit>

après avoir forcé les murailles de
la Chine, étendit fcs Victoires

jufques dans l'Egypte Se dans la

Grèce j mais fcsenfans fçurent fi

mal profiter de fes Conque lies,

qu'ils
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qu'ils donnèrent le moyen à ce

ChiekSephi de relever l'Empire

de Perfe que leur père avoir lub-

jugué.

Le Roy qui règne aujourd'huy

s'appelloit Cha Sephi au temps ^.^^'^

de fon avènement à la Couron-
ne-, mais on dit que les Juifs ayant

fait des fortileges iur fa perfonne

,

qui l'avoient réduit dans une
langueur qui le conduifoit à la

mortjCniEK AliKan ionÊtma-
daulet ou premier Miniltre qui

les découvrit , luy confeilla de
changer de nom , efperant par ce

moyen éluder Teftcr de ces forti-

leges. Il prit le nom de Soliman,
& quitta celuy de Sephi , qui

étoit le nom de ion grand-pere , &c

celuy du célèbre ChiekSephi.
Le Roy Soliman eft mainte- ^^^^"^

nant dans la vingt -fepciéme an-

née de fon règne , &z dans la qua-

rante - huitième de ion âge. C'eft

un beau Prince , il a les traits du Pomit,

A 4. vifa-
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vifage auilî délicats que Ton teint,

qui Telt peut-eftre un peu trop

pour un Koj qui doit avoir l'air

guerrier. Il aie nez aquiiin, bien

proportionné , fes3veu>i font bleus

& fore ouverts , il a la bouche
médiocre , la barbe peinte en noir

& coupée en rond, aflez courte,

mais bien garnie jufques aux
oreilles : lia l'air affable, & ce-

pendant majeftiieux 5 il eft fi en-

gageant que quand on luy fait la

révérence, il là rend par quel-

ques inclinations de telle qu'il

fait en foùriant. Il a la voix mâle

ëcasireable, ilabeaucouodedou-
ceur dans fa manière de parler;

fà taille efr un peu au defTus de la

médiocre.

Il a fouvent donné des preu-

s a force.
^^^ d'uïiQ force de corps extra-

ordinaire. On dit qu'il n'y a point

d'homme fi vigoureux qu'il foit,

qu'il ne renverfe à la lutte. On
drefiè les Princes à cet exercice

,

afin
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afin de les rendre robu lies. II le

ferr fans peine d'un Arc dont la

corde eft li forte& Il tendue , que J'.^p;-!*

nul autre que luy ne peut pas la

plier. Il manie le iabre avec beau-

coup d'adrefiè ; & i! n'y a pas de
Seigneur dans fa Cour 5 qui foit

plus adroit que luy à toutes fortes

d'exercices.

Il cil d'un naturel bien-faifant, son n*i

doux &: modéré j il a tant d'hor-
^'''^^'

reur du iang, qu'il fouflre avec

peme qu'on (•alîe des exécutions

dans fon Royaume pour les cri-

mes ordinaires-, mais il eft inexo-

rable pour les criminels de leze-

Majefté, fuflent- ils les plus grands

Seigneurs de la Cour , 6c nicme
de ion Sang. Il aime ics Sujets -, il sm
fe déguife fouvenr pour prendre J?ur"fe5

connuiilance des bcloins de fon ^ '-î^"-

peuple 5 6c pours'jnformer des ty-

rannies que pourroicnc exercer

fes Officiers. On l'a fouventvii la

nuit traveili en Païfan acheter

A 5 du
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du pain & d autres chofes pour
furprendre le Lieutenant de Poli-

ce ^ & il a louvent paru en cet

équipage pour voir fi la Mon-
noye qu'il avoit décriée, avoit

cours contre fes Ordonnan-
ces.

Son II aime les Chrétiens , & ne veut

InvTrl pas qu'on les inquiète fur la Re-

iàejS'^ ligion. 11 defapprouve qu'on les

violente pour les faire Mahome-
tans 'y & il accorde facilement

qu'ils retournent au Chriflianit

me, quand ils fe plaignent qu'on
lésa forcé de le quitter.

,^^^^"1- Il fit bien naroiftre il y a quel-
pie Je fa t J ^
bonté ques années , qu il n approuve pas

l^xl qu'on fe prévale de la mifere des

Chrétiens 5 pour les engager dans

la Relis-ion de Mahomet. C'eux

de la contrée de Lingen qui lont

Arméniens, autrefois transférez

dcins ce pais -là par Cha Abbas,

eftans convenus de donner tous

les ans au Roy une certaine fbm-
me
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me pour les Tributs &c les Droits

qu'ils ont accoutumé de !uy

payer comme Chrétiens , &
n'ayant pas eu le foin ou le pou-

voir de lever cette fomme durant

plufieurs années, le grand Vifir

pour l'exiger afl^gna fur eux le

payement de la Milice: Ces pau-

vres malheureux ne fe trouvant

pas en état de fatisfaire , & ne

voyant plus de moyen d'éviter les

baflonnades cruelles des Soldats,

dépourvus d'ailleur'^ de Miillon-

naires qui puflent les fou tenir

dans une fi prelfante neceiîité,

vinrent tous enfemble fuppher

rEtm.aJaulet de les faire admet-

treauMahomecifme. Ce îai:;e Mi-
nière leur demanda ce qui les

obîigeoit de changer de Heli-

gion ; ils luy dirent que c'elloit

leur mifere, Sz l'impuiilance dans

laquelle ils e(l-oient de payer au

Roy les fommes qu'ils \ny dé-

voient. L'Etmadauleten alla aulïï-

A 6 tuil
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tort donner avis à U MajcTté : On
les Se comparoirtre devant ion

Thrône -, le cœur bien-failant de
ce Prince fut fi attendri de leur

état déplorable, qu'il leur fit grâ-

ce j & leur remit leur dette. 11 dé-

fendit qu'on receùt roîire que la

necefiîté leur avoit fait faire de
quitter la Loy de Jefus-Chrift

pour ernbrafler la Mahometanei
& ainfi Ton vit par un événe-

ment afiez fijrprenant > que Dieu

touché de la mifere de ceux qui

luy appartenoient, Sz voulant les

faire rougir de leurlicheté, ex-

cita dans un Prince Mahometan
le zèle de la véritable Religion,

qui alloit s'éteindre dans leur

cœur.
Autre II y a tfois ans que le Roy fai-

"^l" fant travailler à la reformation

delà Monnoye, eut avis qu'on

ne trouvoit pas d'argent pour
faire de nouvelles efpeces, parce

que les Arméniens ne voyant pas

qu'il

ce.

home.
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qu'il y eût pour eux un gain at-

fez coniîJerable à apporter les

Reaux de Seviilc dans les Etats,

les failbienc pafier aux Indes par

la voye de Balibra j le Roy fit ap-

peller les principaux de cette na*

tion, ^ les condamna à cent mille

écus d amende , fi on pouvoir

prouver contr'eux qu'ils cuOcnt
continué à faire traniporter les

écus d'iifpagne aux Indes. Ce-
pendant comme ils avoient déjà

à Balfora huit cent mille écus Se-

viliens , Van Leenen Ambafiadeur
d'Hollande dont je parlerai dans

la fuite 5 leur offrit de la faire char-

ger s'ils vouloient cette fomme
liir un Vaifleau, & il s'engagea

de faire pafier directement aux
Indes fans mouiller en Perrej

mais il ne leur tint pas parole.

Son V^aifieau vint jettcr l'ancre

au Bandar Aballî, Se le grand
Douanier fe (aific de l'argent des

Arméniens. Cet Ambafiadeurqui
eftoit
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cftoit à la Cour ne fit pas une dé-

marche pourenfoliiciter la main-

levée} ce qui le fie foupçonner d'a-

voir voulu faire faCour aux dépens
de ces pauvres Chrétiens y mais

le Roy dans cette occafion porta

fa bonté jufqu'à l'excès > car pou-
vant coniiiquer cet argent, &
faire payer de plus aux Arméniens
l'amende de cent mille écus > il

leur en donna la mainlevée qu'ils

n'ofoient luy demander, pour ne
pas ajourera cette perte, le paye-

ment de l'amende à laquelle ils

avoienr elle condamnez.
Il n'exige pas de Tribut des

Arméniens &c âçs autres Chré-
tiens étrangers qui viennent né-

gocier dans fcs Etats , quoique
le Grand Seigneur le fafle

payer rigoureufement aux Chré-
tiens Perfans quand ils paf-

fent par la Turquie pour ve-

nir trafiquer dans l'Europe. De
forte qu'on peut dire avec jufti-

ce>
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ce y qu'au lieu que ceux qui font

profedion du Chrifl-ianifme ge-

miireiu dans Tempire Ortoman
fous une dure fervjrude, ils gou-

teroient dans la Perle , il la vo-

lonté du Prince y eftoit exacte-

ment fuîvie 5 une douce liber-

té.

Le Roy accorde aux Million-
^J^,^f^^

naires le libre exercice de leur Miiâoa-

mnuftere -, il leur pcrinet de s'é-""^^*'

tablir où il leur plaift, 6c ics der-

niers qui luy ont eflé recomman-
dez par le Roy Très Chrétien,

ont obtenu Texemption de tous

les IJroits & Cenlivcs pour les

lieux où ils ont fait leurs établilFe-

mens.

Ce Prince n'a pas moins de^^^"^

bonté pour les March::nds Fran- ph^^^ i

çois, qu'il en fait paroillre pour les chïnds

f^lifllonnaires : Monfieur Mont-ç^'sT

Ferré Ch ;f du Comp:o:r de I^an-

dar Abafll pour la Compagnie des

Indes, ayant eilé inquiété par !e

lUnce
es

grand
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grand Douanier pour une fomme
confiderable, vint en demander
la remifeau Roy il y a prés d'onze

ans ,• il !a lay ht entière , & ce Fran-

çois récent beaucoup de carelles

du premier Miniilre.

Ordre Sur l'avis qu'on eut a la Cour le

donna Hiols dc Févricr 1 6^) 3 q u e les qua-

Kn're- trc Vaifieaux de la Compagnie de
f,*-"':',- France din^oicnt venir mouiller
fam.i de en Pcrle , le Rov ordonna à tous
pa^ruc. les Gouverneurs du Sein reriique,

de les y recevoir avec honneur , &
de leur fournir gratuitement tou-

tes fortes derafraîchifiemens.

Il Te dic Le Roy Soliman à Texemple de

sâ-nfsc fès Ancedres depuis ChiekSephi,

%zi:T prend la qualité de fils d'ifman,

qui veut dire fils de Saint, parce

qu'il fe dit defcendre de Mortus
Ali 5 gendre «Se cou fin germain de
Mahomet. Les Perfans croyent

que ce Mortus Ali fut établi par

Mahomet l'héritier de fa gran-

deur ôc de fon prétendu efprit

pro-
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prophetiquejau préjudice d'Omar
à qui les Ottomans arrribuent ces

prérogatives % & c'eft fur ce dif-

férent que ces deux Nations (e

portent une haine irréconcilia-

ble. En qualité de jfiis de Prophè-

te 5 leRoyfedit le Chefde la Re-
ligion, & les Perfans tiennenc qu'il

ne peut pas eflre damné, ni mê-
me jugé, quelques maux qu'il faf-

fe. lis ne fefcandalifenr pas quand
il n'obfervc pas le Ramazan &
qu'il boit du vin , le croyant im- Ramait

peccable 6c exempt de toutes les jeûne

obfervations Légales , en vertu de hom^^"'

ia qualité de fils de Saint, iffu de "'-"'

Prophète.

Je ne diray rien des Princes du Des

Sang 3 car la figure qu'ils font en du sang.

Perfe eft trop tnfte pour eftre re-

prefentée. Les fils du Roy ne
voyent jamais le jour que dans le

fond du Serrait , d'où ils ne fortenc

pas du vivant du Roy -, & il n'y a

que celuy qui luy fuccede qui le

voye
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voye après fa more -, car auflî-tofl:

qu'on i'a mis fur le Tlirône , il fait

ôter i'ufage de la viië à fes frè-

res , en leur faifant pafler avec

lenteur un fer rouge devant les

yeux. Ce moyen barbare dont il

fe fert pour empêcher fes frères

d'afpirer à fa Couronne , paroift

fi raifonnable & d'un fi bel ufa-

ge aux Pcrfes , qu'ils fe mocquent
du grand Mogol & du Grand
Seigneur qui ne s'en fervent pas.

Ils difent qu'Auvrangzib auroit

prévenu les révoltes de ks en-

rans contre luy. Se Mahomet IV.

fa dépofition par ks Troupes mu-
tinées 5 fi le premier avoir gardé

fes enfans avec les mêmes pré-

cautions que le Roy dePerfe gar-

de les fiens pendant fa vie, & fi

le dernier avoir fait éteindre les

yeux defonfrere, comme le Roy
de Perfe les fait éteindre aux
fiens.

Les Minifires de la Religion
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MahomeCine tenant les premiers Des mn

rangs à la Cour de Perfe, je leShRen-*

mets ici avant les Officiers de la ^omc«.'

Couronne, fur lefquels ils ont"^-

la préféance dans le Confeil

,

dans les Feilins publics, dedans

les Audiences que le Roy donne
aux Miniftres des Princes étran-

gers.

Le premier Pontife de Perfe, ^.If*'

s'appelle Sadre Cassa, c'eftà

dire le Pontife principal^ il eft le

Chefdu fpirituel de tout l'Empi-

re j mais il ne s'occupe qu'à gou-
verner la confcicnce du Roy, &à
régler la Cour & la Ville d'Ifpa-

han félon les règles de l'Alco-

ran. Il commet le fécond Pontife

dont je vais parler pour le refte

du Royaume. Il efl: la première

perfonne de l'Etat, & il a fa pla-

ce au bas du Sopha à la droite du
Roy. Il eft tellement révéré en
Perfe, que les Rois prennent les

filles des Sadres pour femmes j &c

le



30 Etat p r.e s en t

le dernier Sadre avoit époufë la

fœur du R0V5 mais fa Di2;niré de

premier Pondte n'empêcha pas ce

Prince de faire mourir tous les en-

fans mâles qui font venus du ma-
riage qu'il iuy avoit fait contra-

cter avec fi fœur 5 & cet ordre

barbare s'obferve fî exactement

envers tous ceux à qui le Roy ma-
rie {q,s iîiles 5 fes fœurs &: fes niè-

ces 5 qu'elles ne pourroient éviter

la mort, fi elles omettoient de

faire venir les Eunuques de fon

Serrail dans le temps de leurs

couches pour étouffer l'enfant

qu'elles mettent au monde , fi c'eft

un fils. Cette Loy paroift nouvel-

le 5 car on ne voit point qu'elle

fuft en ufagedutempsdu fameux

Cha Abbas , qui eftoit contempo-
rain d'Henry IV.

On donne au Sadrc la qualité

ui. " de Navaba qui veut dire Vicaire

du Roy 3v de Mahomet , & il n'y

a qu'à iuy , au Sadre Elman Alek

,

&
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Se à PEcmadaulct à qui on don-

ne ce Titre. Ce Sadre a des Vi-

caires dans toutes les Villes ca-

pitales àcs Provinces , qu'on ap-

pelle Modarrés ; ce font comme ^^^'^^^^

des hveques qui ont iom du Ipi-

rituel Se de la Judice , que nous
appellerions Ecclellafiiques. Les
Gouverneurs ne peuvent pas ren-

dre de Jugement fans leur dcci-

fion, qu'ils appellent Fetfa. Ces
Vicaires, les Chefs des Mofquées >

les Principaux des Collèges 5 ceux

qui prefident à la Circoncifion,

les Curez qui font les mariages 6c

hs diiîoudent par les Billets de
répudiation, enfin tous ceux qui

ont des Emplois qui regardent la

Loy , prennent leurs Provifions du
Sadre Caffa, ce qui luy produit un
grand revenu-, car toutes ces Char-
ges fe vendent à prix d'argent.

La féconde perfbnne dans lec-saare

Spirituels'appelleSADRE Elman a™"
Alek. Il eft proprement comme

le
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le Coadjuteur du Sadre CafTâ

pour le Spirituel j il fait dans tout

le Royaume ce que ce premier

Pontife ne fait que dans la Maifon
du Roy 5 ocdans le diftrict d'Ifpa-

han. 11 eft outre cela TAflefleur

du Divan Begui , qui ne peut ren-

dre aucun Jugement fans fa par-

ticipation 5 de manière que toute

la différence que j'ay remarquée

|^.«J^"-enrre ces deux Pontifes , efl que
'''"''

l'un eft le Chef de la Loy, 6c l'au-

tre fon Lieutenant pour le Spi-

ritueU Se de plus le Chefdu Tri-

bunal Civil & Lesial. 11 eft Afîef-

feur du Divan Begui pour luy fai-

re rendre la juftice félon les rè-

gles de l' Alcoran , & ce que nous
dirions le Droit Canon, qui leur

a efté expliqué par les Imams,
que les Perfans qui font les Sin-

ges des Chrétiens, révèrent au
nombre de douze, comme nous

rêverons les douze Apôtres. Ce
Pontife domie encore les deci-

lions
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fions fur des matières criminel-

les, ce qui fait voir qu'il efl: autre

chofe qu'un Juge Civil c^EccIefia-

ftique. Le Divan Begui pronon-

ce ihs Arrefts conformément à

fes decifions. Ce Pontife a com-
me le premier des Vicaires dans

tous les Tribunaux du Royaume,
qu'ils appellent Naib Sedaret,

& ils font auprès des Gouver-
neurs les mêmes fonctions qu'il

fait aupréi> du Divan Begui. Il a

fa place au bas du Sofa au codé
gauche du Roy.

Le troifiéme Pontife de Perfe fe
^JJ'"'"

nomme Akond ou bien Chiek Po-iafe.

Alislam 5 c'eft à dire leSçavant Lieuce-

par excellence, le Vieillard ou le "He^'â

Vénérable de la Loy Mahome-^"^^-

tane. Ce Juge eft proprement le

premier Lieutenant Civil , qui

connoifl: des Caufes des Pupilles,

des Veuves , des Contrats , & des

autres matières Civiles. Le Roy
luy donne cinquante mille livres

de
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de penfion annuelle, afin qu'il

ne prenne rien des Parties pour
le laifîer corrompre. C'eft le [u-

ge qui termine le plus de Procès 5

11 eft le Chefde l'Ecole du Droit,

& il en donne des Leçons le Mer-
credi & le Samedi à tous les Orn-
ciers Subalternes de la Loy. II a

fLÎ''!^' aufli des Subfticuts dans tous les

Tribunaux du Royaume 5 qui avec

ceux du fécond Sadre font tous

les Contrats. Il a fa place au bas

du Sofa après le grand Sadre.

Q>î^-- Le quatrième Pontife eft le

roTnfe. Kazi, qui cft Ic fccond Lieute-

f:cond liant Civil. 11 connoift des mé-

nuiu a.
^"^^^ Caufes, fait les mêmes fon-

dions, &joiiit des mêmes préro-

gatives que le premier. Il a com-
me luy fà place au bas du Sofa

après le fécond Sadre , mais pas

un d'eux ne fe trouve aux Feftins

publics, parce que le Roy y boit

du vin. Le Kazi a deux Subfti-

tuts dans chaque Tribunal : Ils

ter-

trie ni a

n
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terminent les petits difterens dans

les Cabarets de Café 5 ôclesGou-

verneurs les appellent toujours

pour les conlulter dans les Caufes -

d'importance.

Outre ces quatre Pontifes, leAuS''''^

Roy a une efpece de grand Au-
mônier appelle PicheNahmazj
Il fait la prière dans la Maifon du
Roy, les Circoncilîons, les Ma-
riages, les Enterremens, & tou-

tes les autres fonctions de Reli-

gion, en prefence des quatre pre-

miers Pontifes. Il eft comme le

Théologal de TEmpire, parce que
c'eft luy qui fait les Conférences

de Religion , à la différence des

deux Lieutenants Civils, dont les

Conférences ne font que fur les

matières de Droit. Cet Aumô-
nier eft du Confcil du Roy, &c il

jouit des mêmes prérogatives que
les autres Pontifes.

Il y a fix Miniflres d'Etat danso- mîj

la Perfe , que Ton appelle Roa- '^^,

NA DoLVET , c'eft à dire les

B Co-
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Colonnes qui foùtiennent l'Em-
pire.

Dupre- Le premier eft le erand Vifir,

«iftre. appelle r>TMAD A ULETjC eft a di-

re Tappuy de la Puiftànce. Il eft

le Chancelier du Royaume , le

Chef du Confeil, le Surintendant

QQS Finances ^ il prend le foin

des Affaires étrangères &c du
Commerce, toutes les Penlions

& Gratifications ne fe payent
que par fon or4rej enfin if eft

comme le Viceroy de Perfe ; il

vile les Mandemens du Roy en
écrivant au dos ces paroles,

i^^^c>ru Bende derQ-a AU HAliaEtmadol'
eu ce que o._^

.

no as ap. ijet S c'cft 3. dirc 5 Mûjy qui futsfoîi'

^rj^ii^tien de la Tui[fancey Créature de

Qj'ur? cette Torte qui eft la plus fui?lime

de toutes les 'Portes.

L'Etmadaulet tire chaque mois

Lunaire mille Tomans du Trefor
^f-.^ Ap. pQyj. f^ dépenfe 5 un Toman vaut
pointe- V r. '

1 A^
mens, quarante -cmq livres de notre

Monnoye , cela fait par an cinq

-

'

cens
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cens quarante mille livres j mais

c*eft-la le moindre de fes reve-

nus-, car eftant comnie le Maître

de faire donner les Gouverne-

mens, les Charges de la Guerre

&des Finances à qui il luy plaifr,

il tire de grofles fommcs des

Compétiteurs. De plus tous les

Gouverneurs des Provinces «Scies

Officiers de la Cour eftant obli-

gez de donner les Etrennes au

Roy le premier Jour de l'An 5que
p^^^*^

les Perles commencent avec le

Printemps , ils n'ofent oublier

TEtmadauleti les Prefens qu'ils

feroient au Roy 5 ne produiroient

rien s'ils n'en faifoient en même
temps à fon premier Miniftre. Il

tire auffi un droit des Provifions

des Charges qu'il diftribuè. Il a

fous luy fix Vifirs ou Subftituts,

qui l'aident à manier les Finances 5

& ces fix Vifirs en compofent
le Confeil dont il eft le chef Ils

font aulïï du Confeil du Roy, &
B 2

'
ils
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ils ont leurs féances aux Feftins

&aux Audiances publiques.

.^es^ Ad- Le premier qui s'appelle Mou-
ftofi Elman Alek, c'eft à dire le

Contrôlleur gênerai des Finan-

ces, a fa place immédiatement
après les iix principaux Mini-

ftres.

Le fécond qui efl: le Mouftofî

Caflà, c'efl à dire le Contrôlleur

particulier de la Maifon du Roy
&dela Seigneurie d'Jfpahan, efl:

affis un peu audeflbus du pre-

mier.

Le troifiéme qui eft le Dero-

gat du Deftar ^ c'eft à dire le Gar-

de d^s Regiflres généraux des

Finances 5 efl: placé parmi les Va-
lis.

Le quatrième , qui efl: le \^iilr

Elmulid, c'efl: à dire celuy qui

tient le Regiflre de la Seigneurie

d'Ifpahan, a fà place parmi les

Gouverneurs.

Le cinquième, qu'ils appellent

Viûr
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Vifir Cafià, eft celuy qui tient

TEtat de !a dépenfe de la Maifon

du Roy, il eil placé après le Se-

crétaire d'Etat.

Lenxiéme eft le Kalanter^
qui eil- le Prevoft des Marchands
de la \'i!le dlfpahan^ il eir placé

avec les Princes étrangers qui font

Commençaux.
Ces lix Vifirs ont un certain ^^^^.

nombre de Provinces dans leurs
'^^'^][t'^^^

Départemens, comme Meilleurs des Vi-

les Intendans des Finances en''^''^^**

France. Ils tiennent leurs féan-

CCS dans le Palais du Rov auilî

bien que le Divan Begui 8c les

autres Miniftres 5 ce qui fait que
la Cour eft toujours fort nom-
breufe & tres-magnifique par Ta-

bord des principaux Officiers de
la Couronne 5 qui y viennent ren-

dre la juftice deux fois le jour. .-

L'Etmadaulet outre les Offi-ff;';'^.^

eiers dont je viens de parler^ a'«.

fous luy deux Secrétaires qui ex-

B 3 pe-
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pedient tous les Mandemens de
la Cour s on les appelle Sahab-
Rakam.

^,u^e- LeKoRTCHi-BACHî qui n'eft
condMi- , . 1-1
niftre plus maintenant que la leconde

perfonne du Royaume, en eftoic

autrefois la première. 11 avoit au-

d'Etat.

11 étoit

autrefois

roinme
'^ ^on fant d'autorité que les anciens
îietable.

Connétables de France : il eftoic

le General né des Armées: Mais
le Roy donne prefentement le

commandement de fes Troupes à

qui il luy plaift. Il eil encore le

Chef des Cavaliers nommez
KoRTCHis^qui font deftinez pour
couvrir les Frontières. Ce font

des Troupes qu'on ne reforme ja-

mais; chaque Kortchi a centécus

d'appointement par an , qui luy

font affignez fur le Domaine. Les
cnfans fuccedent à leurs pères

avec l'ao-rément du General. Le
Roy donne un des premiers Gou-
vernemens du Royaume à celuy

qu'il pourvoit de cette Charge.
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Il ne quitte la Cour que lorf-

que l'on luy donne le Comman-
dement des Armées , ce que le

Roy ne fait pas volontiers, car il

efl: obligé de faire fa Maifon, de

luy donner de fa Vaillelle d'or , Se

une partie de fes Gardes 3 quand
il le mec à la téce de fes Trou-
pes.

La troiuéme Colonne de l*Em- ?" f^^^-

pire eir le Kouler. Agasi, quiNi^m-

efl- le Chef des Troupes Efclaves.

C'eftiin Corps compofé de Gens
de qualité qui fe diient Efclaves

du Roy. Fis font beaucoup moins
en nombre que les premiers, mais

ils ont plus groffe paye. Ceux qui

veulent parvenir aux grandes

Charges, doivent pafîer par cette

Milice, dont le General efl: tou-

jours pourvu d'un beau Gouver-
nement.

La quatrième Colonne cft leouqua

TEFANKTCHi-AGASfjc'eftàdireSrT-^
le General de l'Infanterie. Elle'^''*

B 4 n'eft-
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n'eft compofée que de deux mil-

le Carabiniers à pied Ce Corps
répond au Régiment des Gardes
en France.

Dncin. La cinquième Colonne efl: le

MmSrc.ToPTCHi-BACHi,quiefl:legrand
Maitre de l'Artillerie. Il a fous luy

des Troupes qui répondent aux
Compagnies des Moufquetaires

ôcdes Gardes du Corps du Roy. 11

n'y en a que quatre mille , qui font

commandez par quatre Colonels

qui fe tiennent debout aux cotez

du Roy les jours deCeremonies.
Difirâe- Le Divan-Begui, ouJeSur-

niiirer intendant dc la Juftice, n'a que le

dernier rang parmi ces ilx appuis

de la Couronne, quoi qu'il occupe

la féconde place dans les Séan-

ces. On ne Toile jamais de fa

Charge que pour luy en donner

une des quatre précédentes , & il

eft obligé de defcendre en y mon-
tant. Je croy qu'il dJgÛ placé fi

haut que parce qu'il eft confide-

ré
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^

ré comme le Lieutenant du Roy
pour la [uftiee 5 eilant Divan Be-

guij mais il trouve mieux fon com-
pte d'eftre pourvu d'une de ces

Charges , car la Tienne ne luy don-

ne que le nom de Kan , au lieu

que celles-ci le font Kan réeile-

^ment , car elles ont toujours un
Kanat ou Gouvernement qui leur

eft annexé. Le Divan Begui a

tous les Huiflîers du Palais à fon

fervice -, le Roy 1 ui donne cinquan-

te miile écus d'appointemens >

afin qu'il rende la j uftiee gratui-

tement. Ses Ordonnances font

refpedées dans tout le Royaum.e

,

& on appelle à fon Tribunal des

]ugemens rendus par les Gouver-
neurs. Il a fa place au bas du So-

fa du Roy 5 immédiatement après

les Pontifes 5 mais il eft obligé de
céder auGeneraliflîme des Armées
quand il s'y trouve.

L'EcHiK-AGASi-BACHi5quia vuS
auffi la qualité de Kan , eft !e'"'"^*

B f grand
sr^onics*
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grand Maître des Cérémonies
dans lesjours d'Audiance. Il tient

à la main un Bâton couvert de

s«fonc.'^"^^^ d'or, garni de pierres pre-
^^«ûs. cieufes j c'eft le Seigneur de tour-

te la Cour dont l'habillement eft

le plus magnifique, il eft le Chef
de tous les Officiers de la Garde
du Roy ^ il demeure toujours de-

bout devant luy appuyé fur fon

Bâton de Commandement -y il

tient les Ambafladeurs & les Ho-
ftes par le bras quand ils luy font

la révérence , & il le précède

toujours quand il eft à cheval. Sa

Charge eit une des plus confide-

rabies de la Cour. Le Gouverne-
ment de Téhéran vers Cazbin
luy eft annexé.

Premier LcNazir cft Ic prcmicr Maîtrc

é'Hùrei. d'Hôtel de la Maifon du Roy , U
pourvoit le dehors& le dedans de

toutes les chofes neceftaires , il

donne Pétat de la dépenfe à TEt-

madaulet , qui y fournit du Tre-

for.
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for. Il a fous liiy quarante Maî-

tres d'Hôtel d'honneur , &z tous

lesOiiiciers de la Bouche du Roy
& du Commun.
Le VakI'Anevis , qui eft le ^^:;^'

fèul Secrétaire d'Etat 5 eft afîîs fort '^'^"-'•

proche du Roy, pour mettre fes

ordres par écrit. C'eft luy qui

tient Tétat de la dépenfe, dont il
^l^!^;"^"

doit rendre compte à TEtmadau-
let. Il écrit toutes les Ordonnan-
ces & les Lettres que le Roy en-

voyé aux Princes étrangers. Il çG:

aulIîrHiftoriographedePerfej il

fait un Journal de tout ce qui fe

pafTe durant le cours de l'année

^

& il en fait leclure au Roy Se à

toute la Cour le premier jour de
ran.

LeMoNADGEN-BACKI, c'cft
^^^^^^f^'^

à dire le grand Aftroîoguej eft^and"

placé fort proche du Roy pourgueT"^

luy dire les bonnes ou mauvaifcs

avantures. Ses prédictions font

refpectées comme des Oracles -, le

A 6 Roy
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Roy n'entreprend rien fans l'avoir

confulté. Il tient toujours un
Chapelet à la main pour déter-

miner les bonnes ou mauvaifes

heures touchant les actions indif-

férentes , comme pour monter à

cheval, aller à la chafîè, & faire

quelque partie de divertifièment.

11 jette la main au hazard fur un
nombre des grains de fon Chape-
let y il les compte par le nombre
pair 6c non pair , & il règle (es

Prédirions comme les Soldats

ont coutume de fixer leur indé-

termination à faire quelque cho-

fe, fur leurs boutons. 11 confulté

fes Ephemerides dans les chofes

de confequence, & voilà pour-

cjuoy c'eft toujours un tres-habi-

lè Mathématicien qui eft pourvu
de cette Charge.

Trcmicr Lc Hakim-Bachi OU prcmict

Médecin , efl: auflî aflis tout pro-

che du Roy, pour luy indiquer

les viandes qui luy font necef-

faircsj

Metie-
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faires 5 ôc celles qui luy font nuir sa cha?.

fibles. Le premier Médecin eft norfbîc'

celuy de tous les Officiers de la "^^^^

Couronne qui a le plus de crédit,

d'honneur, & de profit > mais la

Charge toute honorable qu'elle

eft y n'a pas lieu de faire envie , car

on le fait toujours refponfable de
la mort du Roy , & fa vie paye
toujours pour celle du Prince.

LcMeheurdar ou Garde des Lecarde

Sceaux , affifte aux Cérémonies sceaux.

avec le Sceau du Roy attaché

avec une chaîne d'or emaillée,

garnie de pierres precieufes , qui

luy paile par les épaules , & fe joint

à fa poitrine. lia f autres Gardes
^''^^f^'

des Sceaux fous luy, qui ont foin

de prefenrer au Roy les Reque-
ftes,& de les rendre aux Supplians

quand elles font entérinées. Il eft

pourtant certain que pas un d'eux

n'a le Sceau du Roy, & que c'eft

une Matrone qui l'aplique fur les

Requeftes dans le Haram. C'cft

ainft
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ainfi qu'ils appellent TAppartc-

ment des Femmes.
Grand LcMiRAKOR Bachi OU grand

.&aJ'res Ecuycr 5 le MiP.-CkEK AR BACHI
lu°Ro> ou grand Veneur > RrkibKana
yaume. Agasi, OU Maître de la Gardero-

be, Vakmiat Visiri, quieftle

Payeur des Le^s pieux 5 Koulam
VisiRi qui eftic Payeur des T rou-

pesefclaves, ôcleMoucHERUF
qui donne la paye aux Officiers

& aux Commencaux, ont tous

Teurs places aux Feftins publics.

Grand Le grand Maitre de la Maifon

d'Horei. du Roy , & Ic Maicrc des Cérémo-
nies > nes'afTeoient j?mais au Fe-

ftinroyal, l'un ne devant pas dé-

tourner les yeux de dcfTus la Per-

fonne du Roy, 6c l'autre ayant

foin de faire fervir.

YJallV Le MtHMONDAR Bachi, qui
des Am. eft rintroduAeur des Ambafîà-

deuxV. deurs , eft auflî debout devant le

Roy appuie fur Ion Bâton. Il por-

te le 1 ADGE en tête. Ceft un
gros
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gros Bonnet couvert de Brocard

qui a une pointe qui s'élève fur le

hautj il y a plufieurs Aigrettes

fur les bords, dont le bas eft gar-

ni d'or émaillé & de pierres pre-
JcJ'e'!

cieufes , & le haut eft rempli de morues.

plumes de Hérons ou de Grues.

Cette coëfFure eft en grande vé-

nération 5 parce qu'ils difent qu'el-

le eft confacréeaux douze Imams
ou Saints de Perfe. Tous les Kans
& les Kzel- Bâches portent ce

Bonnet dans lesJours de Cérémo-
nies j mais les Tats y qui font les

gens de Robe 5 ne peuvent pas le

porter , non pas même l'Etma-

daulet d'à prefent, qui n'eft pas

d'épée.

Les Tats font les naturels du DifFe-

pais, &lesKZEL-BACHES,c'eftàenueks
dire Têtes d'or ou Têtes rouges ,

'^"^^'-

font les Gens de guerre qui vien-

nent tous d'Efclaves ou des Peu-

ples qui fe font réfugiez en Per-

fe. 11 y en a beaucoup qui font

venus
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venus de Damas & de Hongrie.

def si'! J^ ^*^^^ quelque chofe de TOr-
phi«. dre desSoPHis à roccafion de ce

Tadge qui veut dire Couronne,
parce qu'il n'y a que ceux qui

font de cet Ordre qui ont droit

de le porter. Chiek-Sephi qui

eft le premier de la race qui efl:

maintenant fur le Thrône , vou-

lant s'afîurer de perfonnes fidè-

les pour remettre fur pied cette

fhtÏÏ''^" Monarchie que Tamerlan avoit
tion. ruinée, infl-itua cet Ordre des $o-

phis ou Sephisv c'eft à dire Purs

ou Saints 5 parce qu'il les obligea

de jurer une fidélité & un atta-

chement inviolable au fervice du
R03/. Ils ont la garde de fa Per^

fonne, & celle des Portes duPa-
Leurs lais. Leur Chef qu'ils appellent

tionssc KoDAFA eft le Chapelain du

Chef. Roy y il aflemble les Jeudis au

foir tous ceux qui font de cet Or^

-dre 5 &c ils prient tous enfemble

pour la prolperité du Roy dans

la
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la Mofquée de fon Palais. Il fe

prefente devant le Roy avec les

Minifrres de cet Ordre les jours

dçs Fêtes ', il tient un Balun rem-
pli de Sucre-Candi -, il fouhaite la

bonne Fête a Sa Majefté -, il fait

une prière comme pour bénir ce

Sucre 5 & enfuite il le va prefen-

ter au Roy qui en prend un mor-
ceau -, tous les grands Seigneurs

en prennent auilî , & le mettent

fur leur tête & fur leurs yeux par

refpect. Cette Cérémonie s'ob-

ferve de la même manière à la

naillance des Princes ^ & quand le

Roy a remporté quelque Victoi-

re. CeKoDAFAafaplaceauxFe-
ftins publics.

Les Sophis eftoient autrefois iisfone

en grande vénération , mais ils lfnf\V^

font maintenant dans le dernier ^"P"**

mépris 5 parce qu'on les accufe de
tenir des afiemblées noclurnes,

que la pudeur ne permet pas de
nommer. Leurs Religieux ne fer-

vent
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vent plus que de Portiers , d'Huit
iîers, & d'Exécuteurs de Juftice^

cependant tous les grands Sei-

gneurs font de cetOrdre , dont le

Le Roy Rqv cft le ffrattd Maître > & c'eft

Maicre. pout ccla quc ics h.CranterS 1 ap-

pellent le Grand Sophi-, je dis les

Les E- Etrangers , car ce nom feroit fort

l'zppti- mal receu en Perfe.

'rirop:l
Le Roy afïïgne la paye des Of-

k^Grand flcicrs dcnt je viens de parler fur

fbn Domaine, & fur les biens des

Seigneurs difgraciez qu'il confit

que.

Ka^s'ou
'1 y a fix fortes de Gouver-

gIIIL neurs , fçavoir lesV a li«; , les Be-
Krfe/'GUELER-BEGUIS, IcS CoL-Be-

GUIS^ lesVlSIRS, lesSULTANS,
&lesDEROGATS.

Les \^alis font les defcendans
des Princes dont le Roy de Perfe

a fubjugé les Etats, defquels il

j^^
leur laifle le Gouvernement. Il y

Princes cn a dix en Perfe, qui font ceux

gui"' deGEORGlEj deLAURESTAN^
d'A-
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d^AviZA, des BaKTIARIS, de Leur

Zeitoun-Ardelan, du Ma-'"''"'
"^^^

ZANDRAN5 deTcHARKEZ, de
Herat, deKANDAHAR, &:de

KerMA NjOuKara manie.CesVa-
lisont leurs places dans leConfeil

_J;^g'^t

& dans les Feftins immédiatement nves àia

après les (îxRohnaDolveCj on les

confidcre comme Princes ) 6c ils

ont les prérogatives des Hoftes du
Roy 5 c'efl: à dire qu'ils font Corn-
mençaux durant leur fejour à la

Cour. Le Roy a depuis peu ré-

duit le Vali de Kerman comme
les autres Begueler-Beguis, je ne
fçay fi c'eft parce que leur race

a manqué , ou fi c'eft qu'ils ont

voulu remuer -, il y a bien de l'np-

parence qu'il en fera autant dans

leLaureftan, où il a déjà mis un
Gouverneur 5 6c le Vali de Géor-
gie doit craindre le même fort, fi

les efforts qu'il fait pour recou-

vrer les Etats de fes Anceftres ne
réùlîîflentpas.

Tous
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Us font Tous ces Valis font Begueler-

goûter- Beguis, 6c ont droit défaire fon-

Ssïe ^^^ jurques à douze Keranas.
leuu pe- Ce font de longues Trompettes de

la figure desTrompettes parlantes,

dans lefquelles ils crient à pleine

gorge, mêlant ces cris avec Phar-

monie des Hautbois, des Tam-
bours Se des Tymbales , qu'ils ont

coutume de jouer au Soleil cou-

chant, & à deux heures après mi*

nuit. Il n'y a que les Valis & les

Kans qui puilîènt en avoir un
certain nombre conforme à la

grandeur de leurs Gouverne-
mens. Ils en font toujours porter

avec eux quand ils voyagent &
quand ils vont à la chafle. Les au-

tres Gouverneurs fu balternes ne
peuvent fe fervir que de Tam-
bours , Tymbales Se Hautbois.

r»e?gou- Outre ces Valis il y a douze

ITÎZ- Kans Begueler-Beguis , qui font
vmces.

les Gouverneurs deTAURis, de

KoRSjd'ARDAVILLE, deLAR,
de
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deMASCHEDjd'AsDERABAT^de
KERMONCHAjd'HAMADAN^de
Chouster, deKANDGiAjde
ScHIAxMAKI &d'£RIVAN.

Les Kans qui ne font Gouver- J.^ll^'^*^
1 T r •

1

1

r-y
Villes.

neurs que des Villes & des Con-
trées, s'appellent Col-Begui s,

c'eftàdire Kans de bras ou d'ap-

puis 5 parce qu'ils font obligez

d'envoyer leurs Troupes au Kan
Begueler-Begui, quand il leur en

donne l'ordre.

Il n'y a plus que deux Viiirs ou cc^L?'

Viccrois en Perfe ^ fçavoir ce-

luy de ScHiRAs, qui l'eft de
l'ancien Royaume de Perie 5 & ce-

luydeRECHT, quiTeftdetout le

Gui LAN ou Hircanie.

Il n'y a aulli que deux Sultans,
gnê^rs!"

l'un à Sultan lE fous le Begue-
ler-BeguideTAURis, ScTautreà

OuRiGUERD fous ccluy dc
KOURMABAT.

Casbin eft gouverné par un
Dcrogat> qui cft Tunique quia

les



officiers

desGou-
ver-

aeurs.
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îes prérogatives de Kan en Perfe.

Dans toutes les Villes oii il y a

un Kan , il y a un Modarrés ou
Pontife, un Subftitut du Sadre,

un duChiek Aliûam, & deux du
Kafi. Il y a auffi un Vifir ou Lieu-

tenant pour le Roy , qui a foin de
fes Finances , un Kalenter qui efl

le Prevoft des Marchands, & un
Derogat qui juge des petites

Caufes criminelles , & qui fait

exécuter les grandes jugées au
Tribunal du Kan. Cette der-

nière Charge efl: bien lucrative à

Ifpahan, mais elle efl: bien vile

& bien bafl"e , quoiqu'elle foie

exercée de droit par un Prince de
Géorgie : car non feulement il

n'a pas de rang aux Fefl:ins du
Roy 5 mais il n'en a pas même à

celuy d'un grand Seigneur 5 parce

qu'il n'efl: confideré que comme
faifant tout enfemble les fonc-

tions de Geôlier 6c du Prevoft du
Guet.

Tous
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Tous les autres Seigneurs dont

je viens de parler font Megde-
LES-Rou, c'eil à dire qu'ils ont

tous leurs places aux Feftins du
Roy. On appelle ceux qui font^^efoii

du Confeil &z tous les Kans 0-cen?sa-

MARA5 c'eft à dire Grands du"'^"*

Royaume > comme eftoient au-

trefois les Satrapes.

Il eft aifé de concevoir par le ^^^^l*_

grand nombre d'Officiers dontf^^^^^^Je

je viens de parler, qu'elle eft laàePerfc,

magnificence de la Cour de Per-

fe 'y mais parce qu'elle ne paroift

jamais mieux , que lorfque le Roy
aftemble tous fcs Seigneurs pour
leur donner à manger dans fon

Palais qui eft tres-magnifique, je

vais faire la defcription du Palais

& du Feftin, pour donner une
idée plus jufte de la grandeur de ce

Prince.

Quoique les Bâtimens de Perfe

n'ayenr pas tant de juftefle dans

leur ftruûureque ceux d'Europe ^

ils

Pahis d\î

Rov.
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^ c tn^'''^'

^'^ ont néanmoins un certain

agrément qui donne de Tadmira-

tion aux Européans même, & il

n'y en a pas un qui ait vu le Pa-
lais du Roy de Perfe^ fans avoir

efté frapé de fa beauté. Il eft bâ-

ri à l'Occident d'une grande place

appellée Me i dan , c'eft à dire

Marché. Cette place eft la pièce

la plus curieufe du Levant. Elle

•eft fort vafte &c plus longue que
Belle 1 ^ .

^
r> /

Place, large j la longueur eit tirée par

des angles paralelles de fept cent

pas ordinaires de long fur trois

cent de largeur > les quatre cotez

font bâtis en Portiques de la mê-
me ftrufture que les ailes de l'en-

trée du Palais, comme on le peut

voir dans le deffèin qu'on en a
Exerd- tiré. Les jeunes Seigneurs de
leunss' Perfe s'exercent dans cette pla-

gnèurs. ce à jouer au mail à cheval, à

jetter la lance & la ramaftèr fans

quitter l'un des étriers, & à tirer

la flèche par derrière en fuyant

a
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à ton ce bride félon rancienne

coutume des Parthes. Ilstirencau

blanc de cQttc manière dans une
affiette d'or que l'on met au bout

d'une grande perche qui eft dref*

fée au milieu de la place. Le Roy
qui voit cet exercice de fa Salle

d'Audiance , donne un prix avec

l'aflîete d'or à celuy qui la met
à bas. Il luy envoie auiîî quatre

cens écus pour une Colîatioa

que le Roy luy fait l'honneur

d'aller prendre chez luy 5 6c tous

les Seigneurs le vont féliciter fiir

fon adrefle & fur l'honneur que
le Roy luy a fait.

A l'Orient de cette place vis- Bciie

à-vis le Palais du Roy paroift une
Mofquée dont le Dôme eft une
pièce tres-hardie à caufe de fà

grande largeur j les dehors de ce

Dôme font peints en Porcelai-

nes > il eft entouré d'une ceinture

blanche, large de plus de deux
pieds, fur laquelle paroiffent de

C gros

Mof-
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gros Carafteres Perfans. La Pom-
me & le Croifîànt qui font au
bouc, font dorez -, fon Portique eft

de Marbre, il ert enrichi de plu-

lîeurs beaux Ouvrages.

Autre Dans l'un des bouts de cette

maffia- place du côté du Midy, eft la

que. grande Mofquée du Roy, dédiée

par Cha Abbas le Grand
àMETHi, le dernier des douze
Imams ou Saints de Perfe. Ils l'ap-

pellent Sahab Zaman, c'eft à

dire le Maître du Temps. Ils di-

fent qu'il a efté enlevé vivant

comme Enoch , & qu'il doit venir

à la fin du Monde , juger toutes les

Nations, après les avoir parcou-

rues, monté fur le Cheval Dul-
DUL , qui eftoit la monture ordi-

^^^e^- naire de Mortus Ali. Le Portail
<ripaon. , • »#/'//!

de cette Moiquee eft une pièce

qui pourroit donner de l'admira-

tion aux plus habiles Architectes

de l'Europe. Il eft d'une hauteur

extraordinaires le bas a jufques à

trois
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trois coifes de haut , eft d'un Mar-
bre de plufieurs couleurs i& cette

ceinture de Marbre continue

dans les Portiques & dans le

corps de la Moiquée. Toute la

Façade elt peinte d'azur vermffë;

elle eft mélangée de plufieurs

feuillages & feftons dorez en de-

mi relief. Le couronnement du
frontifpice eft d'un plâtre relevé

en bofle ronde, marqueré d'or,

travaillé d'une manière il délica-

te , que je ne crois pas qu'on puii^

fe mieux employer le pjdtre en
aucun autre lieu. La porte eft cuu-

verte de groïïes lames de vermeil

doré. On entre par cette porte

dans une cour fort vafte, entou-

rée de Galeries dont les colon iies

font de Marbre granité. Les cha-

piteaux, la corniche & la frifc de
ces Galeries font azurées & do-

rées. Les Perfes font leurs Priè-

res defibus 5 après avoir fait leurs

Purifications dans de grands baf-

C 2 fins
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fins de Marbre, qui font au mi-

lieu de cette cour> laMofquée
cft à droite, on y entre par une
Arcade fort exhauiïée, embellie,

peinte 6c dorée de la même ma-
nière que les Galeries. Le corps de
la Mofquéc eft fort vafte j elle a

un double Dôme de la même
ftrufture que celuy de la Mofquée
précédente.

Efpece II y a devant ces Dômes deux

^^e«.^°'
Minarets couverts d'ouvrages

de marqueterie ; ce font des efpe-

ces de petits Clochers bâtis de

briques, qui font fi hauts & fî

menus , qu'on a de la peine à con-

cevoir comment un fi petit bâti-

ment peut foûtenir une fi gran-

de hauteur. Ils ne contiennent

qu'un efcalier à vis , qui tourne

en ligne fpirale; les degrez en

font fi étroits, qu'à peine un hom-
me y peut monter, &lereftefait

l'épaifièur de la muraille , qui ne

paroiil pas plus large au pied

qu'à



DU Royaume de Perse, f?
qu'à la pointe. Les Ottomans
font crier leurs M OLL A s, qui font

comme leurs Prêtres, fur ces Mi-
narés pour appeller le peuple à

la Prière > mais les Perfes les fo^^t ^'5°^,*.

crier en bas, de peur qu'ils voyent i^^^ à

leurs femmes dans leurs jardins. deTcurs

Il faudroit qu'elles fuflent d'une
^'^"^•

grofleur prodigieufe , ou que ces

Crieurs eufTent de bonnes Lu-
nettes d'approche pour les regar-

<ler de fi haut , car ces Minarés

ne font pas moins élevez que les

plus hauts Clochers de France.

Je ne puis m'empêcher de fai-
J:^/J'^'''<

re une digreilîon à l'occafion de cT^pum

ces Crieurs de Mofquée. Un d'en- de 'tw-

tr'eux avoit maltraité un Chré- *^''''''

tien , & après luy avoir fait fouf-

frir de rudes baftonnades , il luy

fie faire une grofTe avanie par le

Gouverneur. Ce Chrétien pour
fe venger de luy , attendit qu'il

fuft monté au haut du Minarés
la nuit. Il y monta après luy, Ôc

C 3 il



f4 Etat presen r
li embarafla le chemin de verres

&de bouteilles, & d'autres cho-

ies propres à faire une bonne col-

lation. Le Molla en defcendant

caflà les bouteilles & répandit le

vin 3 & fît une gliflade qui luy fra-

cafîà le corps. Les cris qu'il fit

obligèrent les Mahometans d'al-

ler voir ce qui luy eftoit arrivé.

Ils le trouvèrent étendu dans le

vin, ils l'emportèrent au Bâcha,

qui le condamna comme un pra^

fanateur de Mofquée , & on in-

terdit le Minarés 5 de manière,

que l'on n'y monte plus pour ap-

peller le peuple à la Prière. Je ne
raporte pas cette aftion comme
digne d'un Chrétien , 6c je reviens

à la fuite de mon Difcours.

wufique Au Nord de la place dont j'ay

Be!^' parlé cy-deffus, eft une Galerie

magnifique , dans laquelle les

Joueurs dlnftrumens du Roy
jouent tous les jours au Soleil

couchant, à deux heures après

mi-
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minuit, & à midi. Mais les jours

de Fêtes ils continuent leurs tin-

tamarres le jour & la nuit. Je dis

tintamarres , car ils font plus de

Ibixante qui jouent pefle-meflci

les uns battent de gros Tam-
bours 5 les autres des Tymbalesj

d'autres jouent du Hautbois , Se

d'autres crient à pleine gorge

dans les Trompettes parlantes?

qui font comme je Tay déjà re-

marqué j les marques de Prmci-

pauté.

Le Palais du Roy eft à l'Occi- ^j^^;^"*;

dent de la Place. On y entre par pai'aîs.

deux portes , qui font auflî magni-
fiques que l'entrée de la Mof-
quée dont je viens de parler. On
a rangé entre ces deux Portes un
grand nombre de Canons , que
Cha Abbas fit apporter de la

Villcd'Ormus, lorfqu'il l'eut pri-

fe fijr les Portugais ^ mais ils font

fi mal montez , qu'on ne pourroit

pas s'en fervir.

C 4 La
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îTon La Porte principale par où

on entre chez le Roy, s'appelle

AllaKapi, c'eftàdirelaPorte

de Dieu , parce qu'elle eft un lieu

de refuge , d'où on ne peut tirer

aucun criminel fans un Ordre
exprés de Sa Majefté. Il y a def-

fus cette Porte un bâtiment de
plufieurs étages , qui forment

beaucoup de chambres j de forte

qu'en la voyant de loin , on la

prendroit pour une grofîe tour

environnée de galeries dorées,

qui régnent autour de tous les

étages.

Sali* Le dernier étage forme une

^cê. très -belle Se très -grande Salle

qui commande toute la place. Le
Roy y tient toujours alTemblée

le premier jour du Printemps

,

pour y recevoir les Etrennes des

Seigneurs, 5c pour prendre le di-

vertiflement des Jeux Se des

Courfes des Chev^aux , que les En-

fans de qualité font en fa prefen-

ce
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ce. Cette Salle eft allez fpacieufe

pour contenir cent Conviez , fans

y comprendre les Gentilshommes
iërvans & les Officiers de Guer-
re, qui fe tiennent debout der-

rière ceux qui font alfis. Elle eit

ouverte de trois cotez , le plat-

fond ell: d'un bois bien travaillé

& bien doré -y le lambris qui eft

dans renfoncements eft d'un ou-

vrage très délicat. Jl y a beaucoup
depemturesfur la muraille 5 mais

elles auroient befoin d'un bon
Pemrre pour les rendre réguliè-

res. Le platfond eft foûtenu par

douze colonnes dorées en relief

,

ce qui luy donne un grand éclat

du côté de la place. La Salle eft

prefquequarrée, & n'a pas moins
de foixante pieds de longueur. Il

y a au milieu un grand baffin de
Marbre -, «Se quelque grande que
foit fon élévation , elle n'empê-

che pas qu'on ne fafle jouer des

jets d'eau dans ce baflin par

C f ie
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le moyen des pompes.

Il y a trois autres Salles d'Au-
dianees dans l'intérieur du Palais,

qui font beaucoup plus vaftes &
plus magnifiques que celles -cij

mais parce que je ne me fuis pro-

pofé que de donner une idée lé-

gère de la magnificence du Pa-

lais du Roy dePerfe, je ne m'en-

gage pas à en faire la defcrip-

tion 5 non plus que de fes Mai-
fons de plaifance, qui font des

lieux enchantez, & fi magnifi-

ques 3 qu'on ne voit rien d'appro-

chant dans l'A fie.

^p 33 L'ufage des Feftins publics efl:

magnift- bien ancien en Perfe , puifquc le

Feftins Livre dEfther fait mention de
SuRoy la fomptuofité du Banquet d'Af-
^ ^"^^'

fuerus i mais ceux qu'on y fait

maintenant font plûtoft des Fe-
ftins d'Audiances que des Ban-

i^eRoy quets de réjoùiflànccs ; car c'eft

AuduS!
en ces Feftins que le Roy traite

*^y^ des Affaires d'Etats qu'il donne
Au-





L. .
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Audiance aux Miniftres des Prin-

ces étrangers. Il yen a d'ordinai-

res, qu'on fait les jours des gran-

des Fêtes 5 & des extraordinaires,

qui font comme une convoca-

tion des Etats pour quelques af-

faires prefîàntes > mais dans quel-

que temps qu'on les fade y ils font

toujours très fuperbes & tres-ma-

gnifiques 5 parce qu'on y étalle

tout ce qu'il y a de plus précieux

dans la Maifon du Roy 5 tout y
brille : les tapis fur lefquels on ^^^eur

s'aiîeoit font de grand prix, lescuoiit^

nappes qu'on étend delTus font

de brocard. On fert le Roy dans

un vafc d'or pur de plus de trois

pieds de diamètre 3 le couvercle

Oc le cadenat fous lequel la por-

tion du Roy eft renfermée, font Grand
11 K

•

o nombre
de la même matière, oc on porte de vaif-

ce vafe en cérémonie fur une ef- a- or.

pece de civière ornée de lames

d'or. L'Ecuyer tranchant ouvre
le cadenat devant fa Majefté) il

C 6 fc
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waniere fç nicc à gciioux aprés en avoir

ù:Th^ fait répreuve , ôc il fert les mets
^''^* dans plufieurs plats d'or, qu'il

remplit avec une cuilliere & une
longue fourchete d'or, qu'il por-

te toujours à fon côté comme
les marques qui difrmguent fa

Charge. On fert au Roy le vin

dans des bouteilles icellées -, le

grand Maître les ouvre devant

luy ', il en fait l'épreuve avec les

mêmes cérémonies que l'Ecuyer

tranchant luy fert fon plat.

Comme Aprés qu'ott a fcrvi Ic Rov , on

ks Cou' fefc aux Conviez le ris , le bouilli

^^^- & le rofti dans plus de cent cin-

quante plats d'or , avec leurs cou-

vercles qui pefent deux fois au-

tant 5 chaque plat n'a pas moins

d'un pied & demi de diamètre.

Les plats d'entremets font d'or,

ôc auparavant qu'on ait fervi en

or, on a déjà fervi les confitures

en vaifîèlle d'argent & de Porce-

laines. Le fervice des confitures

&
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& fucreries précède toujours le

repas, on les fert aux Conviez
pendant que le Roy donne les

Audiances, 6c c'eil aufli dans ce

temps que le Roy fait donner du
vin aux Seigneurs de fa Cour.

Les bouteilles & les taiTcs dans

lefquelles on le icn , font d'or

émail !é garni de pierreries. On
les range fur les bords du bailin

de Marbre 3 qui elt au milieu de
la Salle , & on place aux coins de

ce baflin quatre petits tonneaux

d'or & quatre d'argent, qui pe-

fent chacun la charge d'un hom-
me. On les met en ordre avec les

bouteilles, lestafîès, lescafTolet-

tes 5 & les pots de fleurs 5 qui font

tous d'or, ce qui fait une agréa-

ble fymmctrie.

On met en parade devant la atiî-

Salle quantité d'r.lephans , de h Mena-

Lions 5 de Tigres , de Léopards, &c par/dc7

toutes les beftes rares de la Mé-
nagerie. Les chaînes & les doux

avec
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avec lefquels on les attache font

d'ors & chacun de ces animaux a

devant foy deux cuvettes d'or,

dans Tune defquelles eft ù. boif-

fon , & dans l'autre ià nourriture.

Mais il n'y a rien qui approche
de la magnificence de dix -huit

Chevaux de main , qu'on expofe

devant cette Salle i chaque Che-
val vaut un trefor , les étriers

font d'or, les brides , les poitraux,

les devants & les derrières des
Chevaux fçiiçg f^^^ j'^j. ém^illé garni de

^jll^en. pierres precieufes , auflî bien

•hés, que les houfîès qui font fort am-
ples. Le harnois de l'un eft garni

de Diamans, de l'autre d'hme-
raudes, de Rubis, de Saphirs, de
tres-grofîes perles, & de toutes

fortes de Joyaux d'une grofîèur &
d'une beauté enchantée. Chaque
Cheval a aufîî devant foy deux^

cuvettes d'or, comme les autres

animaux dont je viens de par-

ler.

On
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On range quelquefois parmi

CCS Chevaux des Afnes fauvages.

Un Miflîonaire £{pagnol fe

trouvant en cette Cour pour y
prefenter au Roy une Lettre du
Koy de Pologne , furpris de voir

des Afnes fi bien ornez ôc û ri-

chement couverts, perdit fa gra-

vité 5 & ne pût s'empêcher de ri-

re. Un Officier de la Cour s'ap-

procha de luy, Se luy demanda
fort civilement ce qui luy don-

noit occafion de rire. Il repon-

dit, qu'il rioit de voir traiter avec

tant de diftindion des Animaux
qu'on traitoit avec le dernier mé-
pris en Efpagne. L'Officier luy

répliqua avec efprit , C'efl: que les ^^

Afnes font communs en vôtre ^^

païs 5 & nous en faifons grand cas ^*

dans le nôtre, parce qu'ils y font ^^

rares. ^^

Le Roy cft dans l'enfoncement sczncs

de la Salle, affis fur une Eftrade
'"'''''

environnée d'un Corrydor doré.

U
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Il q{\: aifis les jambes pliées fur

une efpece de lie qu'on couvre

d'un Brocard précieux. Il s'appuie

fur un carreau fort riche. Il n'y a

que luy qui en ait 5 & qui foit ailis

les jambes pîiées, les autres Sei-

gneurs font aflis fur leurs talons,

qui eft la manière de s'aileoir la

plus refpedueufe. Les hnfans du
Serrail font debout dans l'enfon-

cement de l'Alcove. il y en a

toujours deux qui rafraîchi (lent

l'air autour du Roy , avec de longs

éventaiis faits de queues de
Paons. Ils ont tous quelque Of-

iîce auprès de fa Majefté. L'un
luy fert le Gobelet, l'autre le Ta-
bac, le Café 5 & le Baffin pour la-

ver après le repas. Les principaux

Eunuques font debout aux cotez

du Royj Sz les Officiers d'armes

forment une ligne oblique depuis

le bas de l'Eftrade ou du Thrône,

jufquesaux deux premières colon-

nes de la Salle.

L'Et.
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L'Etmadaulec eft affis à la pre- séance

1 j A r 1 des 5ci-

miere colomne du cote gauche , gneurs.

qui eft le côcé d'honneur dans la

Perfe. Le GeneralilTîme des

Troupes eft à droite y Se après luy

les Miniftres d'Etat 3 lesValisj les

Kans, les Ambafladeurs , & les

Hoftes du Roy font aflîs en ligne

paralelle jufques au bas de la Sal-

le. Les Muiiciens forment une

autre ligne, 6c remplilTent le cô-

té de la Salle qui eft vis -à vis le

Thrône du Roy. Leur Mufique ^^''^'

ôc leur Symphonie contmue du-

rant PAudiance qui précède le

repas : On le fait exprès afin que
les Conviez n'entendent pas ce

qui fe dit auprès du Roy. Les

quarante Maîtres d'Hôtel d'hon-

neur appuyez fur leurs Butons,

font un cercle devant luy, qui

empêche auiTi les Conviez de voir

dnlinclement ce qui fe pafie dans

les Audiances.

Il n*y a rien de plus beau que
de
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de voir une fi belle & fi nombreu*
fe Aflïmblée de Seigneurs dans
leurs Habits de Cérémonie 5 car

leur manière d'habillement eft

lefl:e Rapproche fort de celle des^

anciens Romains. Leur coèifure

leur donne un fi grand air 3 que
le Turban des Ottomans paroift

ridicule en comparaifon de celuy

qu'ils portent. Deux aigrettes

d'or s'élèvent par defllis, &: c'efl:

à caufe de cela qu'on les appelle
Eclat KzEL-BACHES5c'eil:àdireTefl:es

des ha-

bits des d or ou Teftes rouges. Leurs ve-

g^eurs. ttcs de defious brillent merveil-

leufement. Elles font d'un Bro-

card à fond d'or ou à fond d'ar-

gent, auflî bien que leurs échar-

pes. Leurs cafaques font garnies

de peaux de Zibelines , & les def-

fias font d'un drap écarlate cha-

maré de paflJemensd'or, ou bien

ils font des plus précieux Bro-
cards de Perfej & un Kzel-Ba-

clie fe contentera de pain & de
lait
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lait aigre pour fa nourriture 5 afin

de ménager dequoi fe bien vêtir

& entretenir 5 & orner fon Che-
val.

Il femble que le Roy pour
mieux faire paroiftre Téclat &: le

brillant des habits de fesOfficiers^

veuille faire parmi eux ce que
font les ombres dans un Tableau.

Il aftcfte de le vêtir d'une maniè-

re llmple, il n*y a que Taigrette

qu'il porte lur le côté gauche de

fon Turban , qui le diftingue par

les pierreries dont elle eft ornées

qui font de grand prix.

On voit affés par ce que je viens

de dire, que les Perfes imitent la

magnificence d'Afluerus dans

leurs Feftins 5 mais ils n'y imitent

pas la tempérance & la modéra-
tion que ce Prince vouloir qu'on

gardât dans les fiens.On y force les \ll

^""''^

Grands de boire jufqu'à un excès
^'"^^^l

qui a fouventdes fuites defagrea- ^^^^['•

blés : cependant le Roy l'ordonne 4^01 ?

par
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par politique > car le vin tire de
leur bouche bien des veritez

qu'ils luy cachent quand ils font

fobres. Il le fait aufîî pour fe di-

vertir, car fon plus grand divér-

tiffement eft de les voir empor-
ter hors du Feftin comme des

corps morts. Il les réduit bien-tôt

dans l'état où il les veut mettre

pour fe divertir i car il les fait boi-

re dans une efpece de Gobelet à

manche , fait en forme d*iine cuil-

liereàpot, qui tient au moins une
bonne pinte de Paris. Ils appel-

lent ce genre de Gobelet Hazar
Pécha , c'eft à dire mille meftiers,

parce qu'ils difent que ceux qui

le vuident deux ou trois fois , peu-

vent parler à Pavanture de mille

fortes d'Arts & deProfeflîons. On
ne leur fert rien qui corrige le

vin, car ils le boivent Jurant les

Audiances, lors qu'on n'a enco-

re fervi que des fucreries & des

fruits.

Les
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Les Européans qui ont Thon- on f

neur d'eftre appeliez à ces Fe- ™u?à

ftins 5 y trouvent dequoi farisfaire ^'^

leur appétit, parce que ce qu'on

y fert eft bien exquis & bien ap-

prefté 5 mais ils font fort emba-
raflèz quand il faut manger le

Ris à pleine main , Se déchirer le

bouilli & le rolli avec les doigts î

car on n'y ftrt ni couteaux , ni

fourchettes, & pas même des fer-

viettes. On fert des cuillieres de

buis, mais c'eft pour boire une
certaine liqueur compofée d'eau-

rofe, de vin cuit Se de verjus,

qu'on boit en mangeant le Ris.

On ne peut s'en fervir pour man-
ger, parce qu'elles font fort lar-

ges Se fort creufès , de manière

qu'on n'y peut prendre avec les

lèvres que la fuperficic de ce qui

n'eft pas liquide, le refte demeu-
rant au fond.

La m.odeftie, le refpeft, & la

retenue des Officiers eft mervcil-

Jeufes
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Modcftkleufe -, & on n'obferva jamais

cfers mieux le filence dans les Com-
fe'îepas. munautez les plus régulières de

l'Europe , qu'on les garde aux Fe-

llins du Roy de Perle -, mais on ne

s'y contraint pas long-temps , car

mangeant toutes chofes à pleine

main , leur repas eft fi court , qu'à

peine a - t'on achevé de lervir à

ceux qui font en bas, qu'on com-
mence de lever de devant ceux
qui font en haut.

i^,„j„e La magnificence du Roy de
doutie Perfe paroifl: encore dans le grand
Roytrai-

i i -r» • /
^

ce les E- nombre dernnces étrangers qu'il

^'^"^'"' entretient à fa Cour. Le fils du
Mogol, les Princeflès de Géor-
gie, & plufieurs Princes Yuzbe-
gues avec leurCour y vivent main-

tenant à k,^ dépens. Les Ambaf-
fadeurs, les Envoyez, & les Por-

teurs de Lettres des Princes de
l'Europe& de l' Afie , qu'on y con-

fond tous fous le nom d'Hoftes

,

font logez, meublez, & entrete-

nus
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lîus par la libéralité du Roy, qui

ne les congédie jamais fans leur

faire un prefent d'argent, de bro-

card 5 Se d'étoffes de Soye travail-

lées dansfesManufadures. Il n'y f^^"^^]^

a rien de plus obligeant que la'" ^'^^

manière avec laquelle il les re-'^^i'^m-

çoit. Dés qu'ils font arrivez fur
"'*

les confins , & qu'ils ont fait fça-

voir au premier Gouverneur,
qu'ils portent des Dépefches au

Roy de la part des Princes qui les

envoient, le Gouverneur leur don-

ne des Chevaux pour monter leur

Suite, &: il leur fournit autant de
Mulets & de Chameaux qu'il en

faut pour porter leurs bagages.

Il envoyé des Officiers de fa Mai-
fon pour les conduire , avec un
Ordre de leur faire donner une
maifon 6c leur dépenfe de bou-

che de journée en journée, juf-

ques à ce qu'ils arrivent à la Ca-
pitale-, & quand ils y font arrivez,

ces Condufteurs les placent dans

une
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une maifon dans le Fauxbourg,
& ils vont donner avis au Roy de
leur arrivée. Le Roy les reçoit

au nombre de ks Hoftes 5 il or-

donne à rintrodufteur des Am-
baflàdeurs de leur en porter la

nouvelle de ià part , de leur pré-

parer une maifon 6c des meubles,

& de les y introduire avec hon-
neur. L'introdufteur les va com-
plimenter dans le Fauxbourg, il

compte ceux de leur Suite, il en
vient faire Ibnraport au Roy, qui

leur affigne des Appointemens à

proportion des gens qu'ils ont à

leur fervice. Après cela l'Intro-

dudeur les va trouver,& les me-
né dans l'Appartement qui leur a

efté préparé, 11 leur donne un
certain nombre des Gardes du
Roy, qui fe tiennent à la porte

pour empêcher qu'on n'interrom-

pe les Hôtes de fa Majefté, &
qu'on ne fafle pas d'infultes à

leurs Domeftiqucs, Il leur donne
leurs



DU Royaume DE Perse. 75
leurs appointemeHS pour un mois>

6c il continue de leur apporter

au commencement de chaque
Lune. Il les vifite fouvent pour
s'informer de leur fanté& de leurs

befoins , afin d'en informer le

Roy. Il les conduit à toutes les

Audiances 6c à tous les Feftms
publics , où ils ont leur place

avec difl:in£tion. Ils font ho-
norez & refpedlez par tout j 8c

ce feroit toucher le Roy à la pru-

nelle de ihs yeux, que de donner
la moindre occafion de chagrin à

fes Hofles. Il a beaucoup d'égard

pour eux. Il les défraye par le

chemin quand il les a congédiez

de la même manière que quand il

les a rcceus.

Il entretient des Ouvriers de n cn^i

tous les Européans ; il ne choifit oTvrkil

que les François , entre lefquels il '^^'^^'^'

y a à fon fervice des Orfèvres &
des Horlogers excellens & habi-

les. Il leur donne de gros Appoin-
D te-
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temens. 11 y en a qui reçoivent

2 \oo livres avec les provilionsde

bouche, qui font encore unegrof-

feibmme. Le tloy fait tant de cas

àc leurs Ouvrages , qu'il veut

qu'ils ne travail lent que pour luy.

Il entretient auilî des Chinois, hc

grand nombre d'Ouvriers de tou-

tes les Nations deTAfie.

De<^pro- Tous Ics SVigncurs qui ont

&'!lur'n'honneur d'aflilter auxFeftinsdu

fem'ns^ Roy de Perfe, font obligez de
du R. y. l'accompagner toutes les fois qu'il

monte à cheval. 11 y monte fou-

vent pour recevoir en fe prome-

nant les Requeftes de ks Sujets,

pour s'entretenir des Affaires d'E-

tat avec fon Etmadaulet&les au-

tres Mir-ifires , & pour prendre le

divertiilèment des exercices que

les jeunes Seigneurs de fa Cour
font à cheval dans le beau Cours

que Cha Abbas fon ayeul a fait

planter pour embellir la Ville

d'Hilpahan.

Cha
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Cha Abbas voulant fixer le fie- Beau

ge des R.01S içs Succelleurs dans
Hilpahan , n'épargna rien povir

Torner de Palais magnifiques, de
Maifons de plailance, & de pro-

menades agréables. Celle du
Cours quM fie faire enrrc la Ville

neuve &: l'ancienne, t It une pro-

menade enchaniée, c cfi unealléc

droiceSc fort unie, large de pi us de

deux cent pieds Geomeiriques , l<

longue de deux bonnes lieues de
France. Elle ell bordée des deux saJefcri-

côtezd'un ^-and nombre de Pla-
^"""•.

nés, qui^ont des arbres groSîhauts,

branchus , dont les feuilles qui

font au (11 larges que celles de vi-

gnes , font un bel ombrage. L'al-

lée du Cours commençant au de-

clin de la montagne de Sofa , el-

le eft en Amphithéâtre , ce qui

fait que la fontaine qui pa(îe

par le milieu dans un beau ca-

nal de pierre de taille 5 fe précipi-

te agréablement par des cafcades

D 2 dans
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dans de grands balîîns oftogones,

larges comme à^s étangs , & en
fort par de beaux jets d'eau, qui

en la rejettant la font répandre

dans d'autres baiTins , qui font en
la diftance de trois cent pas les

uns des autres. Entre les efpaces

des baiTins il y a des Maifons

Royales aux deux cotez du Cours
vis-à-vis les unes des autres. Elles

font bâties d'une même manière.

Leur ftrudurc eft délicate & ma-
gnifique. Elles ont plufieurs éta-

ges diftinguez par des Balcons,

qui avancent fur le Cours s leurs

façades font ornées de Peintures

enrichies de feuillages & de fleurs

d'or en demi relief

Antre Ccttc altéc cft coupée par une

autre moins longue & moins lar-

ge. Un beau canal d'environ vingt

pieds de large 8c fix de profondeur

pafTe au milieu > les murailles des

deux cotez font àjour 5 afin qu'on

puifle voir à travers le Jardin du
Roy. La

Cours,
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La rivière de Zendroud cou- sdie

pete Cours un peu plus bas que
^''''^'^'

cette allée de traverfe. Son lit eft

fort vafte , le gravois qu'elle en-

traîne en defcendant avec rapidi-

té des montagnes où elle prend

fa fource 5 fait qu'elle n'en a pas

de bien arrcfté, & que dans une

efpaceaiïez large, elle en change

à chaque débordement ) fe jetrant

tantôt d'un côté &: tantôt de l'au-

tre. C'ell: une belle rivière pen-

dant l'Hyvcr , mais eftant la feule

qui fournit de l'eau à la plaine

d'Hifpahan , on luy fait tant de

faignées, &on la partage en tant

de petits ruifïeaux pour arrofer

les terres 5 qu'elle demeure à fec

pendant l'Ellé. On ne fçait ce

que ^ç^^ eaux deviennent. On dit

qu'elles fe perdent dans les fables

qui font aux environs de la Ville

d'Yezd, ou bien dans quelque

trou dont on n'a pas de connoif-

fance > car elle n'a pas d'ifluë

D 3 au
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au delà de cette Ville là.

La rivière de Zendroud
Tî'ayanc pas aflez d'eau pour ar-

rofer la belle & vafte plaine d'Hif-

pahan , le Roy prit îe defîein de
luy donner la communication de
rAB-CouRAN 5 qui eft une grolîe

rivière qui n'en eft feparée que
par une petite montagne, à dix

ou douze lieues au deftlis d'Hif»

pahan. Monfieur Geneft Ingé-

nieur François entreprit d'en fai-

re la jonction. Il avoit déjà pris

toutes les mefures necefiaires

pour percer la montagne 5 ou pour
la partager par le moyen des mi-

nes, mais Chiek Alikan, qui

eftoit pour lors premier Miniftre,

empêcha cçttc entreprife , parce

que les environs d'Hifpahan de-

venans fertiles par l'abondance de

l'eau, il n'auroit plus trouvé le

débit des grains &: des denrées de
la Province de Kermoucha , où il

avoit un grand nombre de Villa-

ges,
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ges, audi bien que dans le Gou-
vernement d'Hcimadan. Ce Sei-

gneur avoit tant d'autorité , que
fon intere(t prévalue à celuy de
l'btat-, il fit entendre au Roy que
les eaux d'Ab-Couran eîtoient

mauvaifes, 6c qu'elles gâteroient

celles de Zcndroud , qui font les

feules eaux que l'on aàHifpahan.

Les aurres Seigiieurs qui avoienc

les mêmes interefls que luy, ap-

puyèrent cette railon j & il n'en

fallut pas davantage pour éluder

cedeflein.

Le Pont fur lequel on pafle le^^'^"^^

Zendroud dans le Cours efl: un
édifice admirable. Il a plus de
trois cens pas Géométriques de
longueur. Il eft fort large, 6c les

Gardefoux qui font aux deux co-

tez 5 n'ont pas moins de dix pieds

de hauteur 6c fix de large. Ce font

des Parapets fermez, qui ont desadef-

dix pas en dix pas de grandes ou-
''''^"'''^'

vertures y par lefquelles on dé-

D 4, cou-
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couvre un autre Pont beaucoup
plus beau d'un côté > & de l'autre

on a la vue du Fauxbourg de

JuLFA 5 qui eft la Colonie des Ar-
méniens. Les murailles du Para-

pet font û épaiflès, qu'il y a une
allée voûtée au milieu, qui per-

ce d'un bout du Pont à l'autre s &
il y a à chaque ouverture un Ef-

calier fecret par lequel on peut

defcendre jufqu'à la rivière , 6c fe

promener ibus les Arcades du
Font 5 ce qui eft d'une grande

commodité pour éviter l'embar-

ras 5 & pour fe défendre de la cha-

leur qui eft grande l'Efté fur ce

Pont. Il y a aux exrremicez deux
petites Tours , dans lefquelles on
a pratiqué un Efcalier pour mon-
ter fur le toit des Parapets , & y
prendre le frais le foir& le marin.

L'allée du Cours continué en

Amphithéâtre jufqu'au Palais

nomméHAZAR DGERiB,c'eft à

dire mille arpens , quoique l'en-

clos
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clos en contienne plus de fix

mille s & elle continue dans le

Jardin de ce Palais une lieuë com-
mune de France , j uiqu'au pied de
la montagne de Sofa. Le Roy va

ordinairement fe rafraîchir dans

ce Palais , quand il a traverfé le

Cours à cheval avec les Seigneurs

de fa Cour.

La iVlarche eft belle 6c bien re- Marche

glée dans tout ce qui précède le
"^^ °^*

Roy 5 mais il n'y a plus d'ordre

quand il eft paffé. Les Seigneurs,

qui le fui vent n'en gardent pointj)

éz vont en confufion fans diftinc-

tion de Dignité. Les Exempts des

Gardes courent à toute bride

pour débaraffcr le chemin par où
le Roy doit pafier. Enfuke les

Carabiniers au nombre de quatre

cens ou environ , marchent en
deux lignes droites fur les extre-

mitez de l'allée. Ils ont chacun
uneBanderolle de Taffetas rouge

fur leurs Carabines. Les Colonels
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& Officiers fuivent à cheval avec •

leurs Carabines derrière l'épaule

comme les Arabes > 8c après eux

les Porte-Armes du Roy avec les

Armes qui diftinguent leurs Offi-

ces. Les uns ont fon Arquebuze,

les autres fon Epée , fon Carquois

,

faMaffuë, & d'autres Armes de

cette nature. Enfuite le Grand
Maître de la Maifon, le Grand
Maître de la Garderobe 5 le Grand
Ecuyer, & le Grand Ecuyer tran-

chant marchent avec leurs Offi-

ciers. On mené après eux plu-

fieurs Chevaux de main riche-

ment enharnachez. Les Officiers

des Sophis fuivent avec les HuiP
fiers du Palais , qui ont tous des

Hachesj & après eux l'Introduc-

teur des Ambafladeurs. Les qua-

rante Seigneurs qui font Maîtres

d'Hôtel d'Honneur précèdent le

Grand Maître des Cérémonies,

qui marche tout fèul pour pren-

dre garde qu'on n'embaraile

point
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point la Marche. Les Pages ou
tnfans du Serrail le fuivenc tous

bien montez. Le Porte -Paralbl,

& celuy qui prépare le Tabac
pour le Roy 5 font derrière ces

Pages pour les leur donner en

cas que le Roy veuille s'en

ferWr dans le chemin. Le pre-

mier Eunuque précède le Roy
immédiatement. Il marche aui

milieu des Valets de pied , qui font

au nombre de douze. Sa Nîajefté

fait toujours l'honneur de per-

mettre à quelqu'un de fcs Mini-

ftres de Tentretenir dans le che-

min. Les autres Seio-neurs fuivent

mêlez conruiement.

Le Rov eil: accompao;né de la chaffe

S ? N t
du Roy

même manière. quand il va a laa.ecfes

Cha(îe> mais quand il y va pour^"'"'"""'

en donner le divertiiîement à la

Reine, aux Princefîes , S< aux Da-
mes du Serrail 5 il prend toujours

les devans avec fa Cour intérieu-

re, qui eft compofée des Eunu-

D 6 qucs.
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Rigou-ques. On ordonne auparavant

fenf-auxaux Habitans des Fauxbourgs &
de'nTfe ^cs cnvirons de quitter leurs mai-
pasuoa- fons, & defe retirer des lieux par
ver cluns

.
1

le che- OÙ le Roy doit paiTer avec le Ser-

rail. Les Carabiniers gardent les

avenues à une demie lieuë du paf-

fage. Les Eunuques fubalternes

obfervenr fi la curiofité n'oblige

pas ces Carabiniers de s'appro-

cher pour regarder j & les Eunu-
ques en dignité accompagnent
Sa Majefté, & règlent la Marche
des Dames , qui vont toutes à che-

val. On ne fait point de quartier

aux hommes Se aux garçons qui

ont paffé fept ans > quand on les

furprend dans les rues qui font

gardées. On les punitcomme des

criminels de leze- Majefté 5 qui

ont eu rinfolence d'attenter par

leurs regards fur ce que le Roy a

de plus cher. Pour les femmes on
leur laifïe la liberté d'aller voir

cette Marche , & c'eft d'elles

qu'on
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qu'on en apprend l'ordre^c les par-

ticularitez.

Le Roy eft toujours précédé Tenre^

d'un double éauipasiej afin qu'il f;'^."'^"

puiiîè en changer , ô< que tout ibit

preft quand il arrive. Ses Pavil-

lons &: ceux des Dames font ri-

ches, grands &éclatans. llsiont

de beau Drap de Soye embelli

de Broderies d'or & d'ar2;ent. Ils

font il vaftes , qu'il y a dedans des

Bains, des Baflîns d'caUj^ des Jar-

dins de fleurs portatifs. Les Ap-
partemens des Dames fous ces

Pavillons font auîu impénétra-

bles aux yeux des hommes, que les

murailles du Serrail.

Les Seigneurs fe mettent en î^iarche

marche dés qu'on leur a donné gneu?s^"

avis que le Roy a pris logement.

L'Etmadaulet, les autres Mini-

ftres, les Valis, &lesKansfontla
garde toute la nuit autour de la

Tente du Roy. Ils fe relèvent les

uns les autres j & à mefure qu'ils

arri-
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arrivent , PHuiHîer de la Chambre
crie qu'un tel Seigneur, qu'il ne
nomme que par la Charge dont
il eft revêtu , efl: arrivé. Cela
s'oblèrve afin que le Roy foit

mieux informé de leur vigilance.

Il faut qu'un grand Seigneur foit

bien malade pour eftre difpenfé

de cette garde. Les Eunuques la

font dans le Quartier des Dames
avec la même exactitude.

Ces Seigneurs n'ont guère loifir

de repofer. Quand le jour eft ve-

nu^ il faut qu'ils battent la cam-
pagne pour faire voler le Gibier,

& pour le réunir dans l'en-

droit où le Roy leur a fait iça-

voir qu'il conduiroit les Dames.
Ce font de véritables Amazones >

elles fçavent manier & piquer un
Cheval avec autant d'adrefle que
les meilleurs Ecuyers. Elles cou-

rent les grandes Bêtes , & les per-

cent de flèches qu'elles tirent

avec une dextérité admirable.

Elles
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Elles fuivent le Roy avec TOifeau

fur le poing 3 elles le lâchent

quand le Roy leur ordonnej&cou-
renc deilus à toute bride quand il

s'écarte > pour le rappeller elles

battent avec Textremité de la bri-

de un petitTambour qu'elles por-

tent à l'Arfon de la Selle -, mais s'il

attrape la proye , elles la viennent

montrer au Roy. Si ce font des

Grues, le Roy en fait tirer les plu-

mes , &:il les partage aux Dames.

Elles en font des Pannaches qu'el-

les mettent fur leurs coèffures

Les Grands Seigneurs en mettent

aulîî fur leur Turbans , quand le

Roy leur permet de chafTer avec

luy.

La clôture de ces Dames dans l^""

le Serrail leur feroit infupporta- dl dans

ble. Il on n'en bannifToic pas l'oi-
'^"''^' '

fiveté 5 & fi on ne prenoit pas le

foin d'en adoucir l'amertume par

toutes fortes d'exercices divertit

fans. On les y dreflè à monter
à
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achevai, comme je le viens de di-

re. Elles y apprennent à tirer l'Arc

& le Fuijl 3 à courre le Cerf, à pein-

dre, à chanter , à danfer , &c à

jouer des Inftrumens. On leur y
enfeigne la Poëfie, l'Hiftoire éc

les Mathématiques. On met tout

en ufage pour rendre leur retrai-

te agréable.

LeKoi Le Roy Soliman n'a qu'une

n/t"m femme légitime, à qui on donne

tTme!'^'la qualité deCAss a , c'e/l à dire

femme principale ou femme de
diitmilion. On ne luy rend pas

les premiers honneurs tandis que
la Reine mère vit , c'eft à cette

dernière qu'ils font rendus. La
Reine mère efl: appellée Navab
Alie', c'eft à dire la Très-haute

&c Tres-puiliante Dame. Il y a

plus de huit cens fem.mes dans le

Serrail , mais elles ne font pas tou-

tes Concubines Il y en a beaucoup

qui y font au fer vice des Princef-

fcs du Sang , & des autres Prin-

cefies
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cefles de Géorgie , de Circallie 5&
du Laureftan, qui font élevées

dans le Serrail avec les filles des

Gouverneurs & des autres Sei-

gneurs du Royaume, jufqu'à ce

que le Roy les pourvoye félon leur

condition. Elles y font élevées

dans toutes les règles de la pu-

deur & de la bienfeance, ce qui

fait qu'il n'y a pas un Seigneur

qui ne s'eftime honoré de les ob-

tenir pour époufes. Ces Princes

& ces Seigneurs envoient auilî

leurs fils au fervice du Roy, afin

qu'ils apprennent les manières de

la Cour, & qu'ils en prennent

l'efprit & la delicateiïe. On leur y
enfeigne le Droit & les exercices

Militaires.

L'habillement des Dames P^r-j^'j;^^^*

fannes ne diffère guère de celuy^es d»^

des hommes-, mais il eft beaucoup"""'

plus riche Se plus éclatant. Elles

n'ont point de Turban-, leur front

efl: couvert d*un bandeau de trois

doigts
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doigts de large d^orémaillé 5 char-

gé de Rubis 5 de Diamms ou de
Perles -,& îa bordure qui leur pend
fur !e front eft d*écus d'or de Ve-
nife, qui font une frange aflez

agr able -, leurs c heveuK pendent

par derrière tredèz. Leur rête eft

couverte d'un Sonnet brodé d'or,

environné d'une tch.irpe très fi-

ne& richement brodée, dont une
partie voltige* par derrière & def-

cend jufqu'à leur ceinture. Elles

portent au col desColiers de Per-

les. Elles fe ceignent de Ceintu-

res couvertes de lames d'or , larges

de quatre doigts. Ces lames font

cizelées , & le plus fouvent gar-

nies de Pierreries. Leurs Vertes

de defibus font de Brocard à fond

d'or ou à fond d'argent. Elles vê-

tent par defïïis des eipeces deJu-
ft'aucorps fort riches , & fourrez

de peaux de Martre. Elles ont des

manches l'Hyver, & n'en ont

pasl'Efté. EÛes ne mettent point

de
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de Bas, parce que leurs Calleçons

defcendent julques au deiTousde

la cheville du pied. L'Hyver elles

mec:enc des Brodequins riche-

ment brodez. Elles le fervent

comme les hommes de Pantoufles

de Chagrin. Elles ufent d'une cer-

taine Poudre pour peindre en
rouge le dedans de leurs mains,

la plante de leurs pieds, Sz les ex-

tremirez de leurs ongles. Elles

fe noirciiTènt les yeux avec de la

Turye. Les yeux bleus, grisou

cendreznelbntpasies plus beaux

félon elles, ce font les noirs. Les

hommes peignent aulli leurs bar-

bes de noir.

11 y a huit ans que le Roy ayant Raiiierie

receu le fils du Grand jMogol à fa ic'L^da

Cour avec beaucoup d'honneur ''^"s'''*

& de carefles, il luy demanda ce

qu'il penfoit des Seigneurs qui la

compofoient. Le Prince Mogori-

tain luy répondit, qu'ils avoient

tous bonne mine, mais qu'il étoit

fur-
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flirpris de ne voir pas un fèul

Vieillard parmi eux. Le Roy fur

cette reflexion défendit à ks prin-

cipaux Miniftres de fe peindre la

barbe-, & le Prince fut furpris de

voir dans l'Audiance fuivante, les

barbes noires aullî rares que les

blanches Tavoient efté dansPAu-
diance précédente.

chafl-e Pendant que le Roy prend le

gncufs^."
divertiffement de la Chaflè avec

les Dames, les Seigneurs de la

Cour le prennent auflî entr'euxj

mais il faut qu'ils fe tiennent bien

à l'écart & hors de la portée de

la viië. Le Roy leur permet fou-

vent de chaffer avec luy , & c'eft

avec eux qu'il a coutume de cour-

re les grandes Bêtes. Il fait fou-

vent lâcher des Chiens fur des

Lièvres Se des Léopards dreflèz,

fur les Dains, lesCerfs, les Loups
& les Sangliers > mais tout ce qu'ils

prennent leur fert de curée. La
chair des Cerfs ôc des Dains que

les
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les Perfes mangent volontiers, de-

vient trop immonde dans la gueu-

le ôc les grifes de ces animaux,

pour fervir à d*autres ulàges j &
c'eft un point de Religion chez

eux 3 de ne manger pas ce qui a sup«-

Cite déchire par les BeteSi outre des per-

qu'ils ne peuvent pas connoiftre
^^^'

fi la bête a efté percée Sz a verfé

fon fang du côté du Midi , qui eft

une condition neceflaire pour en

rendre le manger licite. Ils fe

donneroient bien de garde de

manger d'une volaille qui n'au-

roit pas efté égorgée de ce côté-

là , qui a été confàcré 6c fan-

tifié par la Sépulture de Maho-
met. Le Roy fe fert adroitement

de l'Arc , & tire bien un Fufil. Ce '

qu'il tue eft en fi grande vénéra-

tion , qu'il ne peut pas donner une
marque plus fenfible de la bien-

veillance à un Seigneur de fa Cour,

que de luy en faire part.

Ces parties deChafl^ font lon-

gues.
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Partie de gues 5 elles continuent tout THy •

forcion- ver. LeRoy choiiit ordinairement
^''''

cette Saifon pour les faire , &: il ne

les quitte que quand les neiges

font trop fortes. Le froid n'eft

pas capable de Ten détourner,

car la Perfe eft difpofée de ma-

Sm°dû niere qu'il n'y a fouvent qu'à tra-

cimut verier d'une montagne à l'autre,
de Perfe. ,

t>
. ^ -^

pour p aller d'un grand froid à un
grand chaud-, & c'eft peut-eltre

cette variété Sz ce changement
de clim.at qui fe fait facilement,

qui obligcoit Affuerus de faire la

refidcnceàSuze, preferablement,

à tant de belles Provinces dont
ileiloit leMairre, àcaufequeles
montagnes y lont brùianres dans

une fituation , ^ rafraîchi ffantes

dans une autre, parce que Vt.tté

cff moderéàSultanie, & l'Hyver

à Bagdad. Les premiers Rois de
Perfe pallbient l'Efté dans la

première Ville 3 ÔcTHyver dans la

féconde,

Cha
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Cha Abbas prie une lî grande

quantité d'animaux dans une
Chafle qu'il avoir fait avec les

Seigneurs de fa Cour, qu'il vou-

lut en ériger un Trophée d'une

nouvelle invention 11 fit amaflèr

tous leurs ofTemens , & il s'en

trouva afTez pour bâtir un Mina-
rés ou Tour de Mofquée au mi-

lieu d'Hifpahan. La ftrufture de
cette Tour n'efi: pas moins agréa-

ble que nouvelle. Elle n'cfl: faite

que de Bois de Cerfs , de Carcafles

& des os des autres Animaux, qui

y font employez avec beaucoup
d'ordre & de' julleiTe. Llie eft

ronde, 6c elle refièmble à une
Pyramide de colomnes montées
les unes defTus les autres , parce

qu'elle eft partagée par des cha-

piteaux, qui fembîent fervir de
pieds-d'eftaux à chaque colomne.
La ceinture de ces chapiteaux eft

faite des os des eu i (les des ani-

maux, dont les nœuds des joui-

turcs
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rures forment une efpece de Cha-
pelet, & leurs fleurons > ceux du
Corridor & du Couronnement
font faits des plus hauts Bois de
Cerfs 5 qui compofent une efpece

de Luftre aflez agréable. Le
corps des colonnes eft bâti des os

les plus petits, employez par or-

dre avec les carcaflès & les petits

Boisde Cerfs. Lafymmetrie eftfi

bien ^gardée dans l'arrangement

de tous les os, que les Etrangers

que la curiofité mené à cette

Tour, ne fçavent ce qu'ils doi-

vent admirer davantage ou la de-

licatefle de fa (Irufture , ou l'in-

duftrie avec laquelle on a em-
ployé tant de pièces rapportées

& fi horsd'ufage pour TArchitec-

ture , avec un fi bel ordre , & une fi

jufte proportion, on en jugera par

le defleinqu'onenatiré.

De^Fî- ^^ P^"^ ^^^^ ^"^ toute la Per-

nànc«' fe eft du Domaine du Roy ; car fi

éci^^ifl les Seigneurs polfedent des ter-

res.

C
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res, ce n'eft que par gratification

de Sa Majefté , qui les réunit à fon

Domaine quand ces Seigneurs

tombent dans fa difgrace. Les en-

fans mêmes de ceux qui font de-

meurez fidèles ne les héritent pas

de leurs pères, que fous le bon
plaifir du Roy.

Il n'y a de Finances extraordi-

naires dans la Perfe, que lesTailles

& les Aydes.

Les Tailles font réelles. Le Roy l**

r 1 ji A -^ Tailles»

tire environ quinze lois de notre

Monnoye de chaque arpent. Cela

luy produiroit bien des millions, fi

la Perfe eftoit comme la France j

mais elle eft remplie de monta-
gnes & de deferts , & il n'y a de
terres labourables, que celles qui

peuvent eftre arrofées par quel- ^e Tri-

que ruifleau j car THyver qui eft
^^^^^f^

allez court eftant pafte , il ne tom- tieâs,

:be plus de pluye en Perfe. Le
Tribut des Chrétiens n'eft pas
comm€ celuy des terres y ils

E payent
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payent par tête j ceux qui ont
atteint Tâge de quinze ans
payent fept livres dix fols , 6c

ceux qui ont atteint l*âge de
vingt ans payent quinze livres.

Les Les principales Doùannes de

que 3 & celles deGuilan, d'où on
tire la Soye. Celle du Sein Perfi-

que, qui comprend les Ports de
Bandar Abaflî, Bandar Congo,
BandarRic, &:de l'Iflede Baha-

rin, eft affermée foixante-cinq

milleTomans^qui font deux mil-

lions neuf cens vingt -cinq mille

livres.

Les Arigloiis pour avoir aidé

Cha Abbas à prendre Ormus fur

les Portugais, partageoient autre-

fois la Doiianne du Bandar Abaiîî

avec le Roy de Pèrfe. Les Portu-

gais partageoient auiïî avec luy

celle de Congo 5 mais ils en tirent

maintenant peu de chofe.

La Doùanne de Guilan produit

au
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au Roy quatre-vingt mille To-
mans , qui font trois millions fix

cens mille livres.

LeDoiianne du Tabac produit

deux millions cinq cens mille li^

vres. Celle de l'huille de Naphte
produit environ un million. Cet-

te huille fe tire de Sciamaki. Je
ne fçai ce que produifent la pê-

che des Perles à Baharin , la pê-

che du Poiflbn au Guilan, & la

Momie qu'on tire des Puits de
certains endroits de Perfc , & non
pas des corps embaumez comme
en Egypte. Celle qui dégoutte

d'un rocher proche de la Ville de
Lar, ell: fi precieufe & fi rare,

qu'il n'y a que le Roy qui en ait.

Je ne fçai pas non plus ce que
produit le Droit qu'on tire du
Poids des Marchandifes , & le

Droit du Pied-fourchu. Je fçai

qu'on donne deux fols fix de-

niers de nôtre Monnoye pour
chaque Bête , & quinze de-

E 2 niers
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niers pour un cent pelant.

LfCS Doûanniers qui gardent les

Chemins publics , pi r.inent cinq

fols de chaque Charge de Mar-
chandifes fans les ouvrir, ni exa-

miner ce qu'elles contiennent. Ce
font les Gouverneurs des Provin-

ces 5 qui donnent ces Doùannes à

Ferme & les précédentes j c'eft

pourquoyje n'ay pu fçavoir à com-
bien elles font affermées.

On tire un gros Tribut des

lieux de débauches-, mais Cha
Abbas craignit de fouiller fon

Trefor s'il y faifoit entrer de l'ar-

gent provenu d'un commerce fi

infâme j il ordonna , comme pour

le purifier, qu'il feroit employé à

un ufage où il pafleroit par le

feu , c'eft à dire qu'on en tireroit

la dépenfe des Flambeaux, des

Illuminations, & des Feux d^arti-

ces qui fe font chez leRoy.
Il y a dans chaque Ville un

Vifir ou Intendant des Finances

,

qui
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qui recueille tous ces Droits fur int*n.

kfquels le Gouverneur tire dix t:aafers'

pour cent pour fon entretien. Ils pouT\«

n'ont pas d'autres revenus que ^'°*°-

ces Droits, & ceux qu'ils tirent

des Jugemens qu'ils rendent. Ils

prennent la Dixme de la fomme
qu'ils adjugent j mais leurs offi-

ciers font entretenus fur leTrefor

Royal 5 car ce font les Officiers

des Garnifons qu'on entretient

dans leurs Gouvernemens , qui

compofent leur Cour. Les Soldats^

leur fervent d'Huifficrsôc d'Exac-

teurs des Tailles.

Les Troupes dont je vais par-

ler font entretenues fur les Ter-

res du Domaine du Roy. Il don-
ne une Contrée à un Colonel, &
quelques Villages à un Capitai-

ne, à condition qu'ils en tireront

la paye de leurs Cavaliers, qui ont
chacun cent écus de paye par

an. Les Généraux font pourvus
de Gouvernemens pour leur cn-

E 3 tre-
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tr^tien 5 & les Princes qui fe re-

tirent en Perfe , les Ambafîa-

deurs, ,& les Hoftes, qui font

tous entretenus à la Cour , font

défrayez fur les Terres du Do-
maine, qui fourniflent aufli à la

;^j^^^^s dépenfe de la Maifon du Roy.
^' Tous frais faits il touche tous les

ans huit cens mille Tomans, qui

font vingt' huit millions de li-

vres.

Des for-
La Maifon du Roy eft compo-

ces&dufée de quatorze mille hommes,
nombre ' r tn i

• i^
«« qui lontdiftnbuez en cmq Corps
du Roy difterens.
<ie Perfe.

- Le premier cftccluv desSophisj

mais il n'efl: pas le plus honora-

ble, comme je Tay dit. Ils ont

néanmoins la garde la plus avan-

cée à la Porte du Serrail. Ils font

?e'/^du'
^^ Corps de deux mille hom-

ftr buel''
^^^ ' ^^^^ l'Echik Agaflî

, ou
*n cTnq Grand Maître de la Garde , efl: le
"^^^^^^

Colonel.

Le jfecond eft celuy des Dgez
Hairt-
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Hairtchis, c'eft à dire Gardes du
Corps. Ils font la garde dans la

Cour intérieure du Palais. Leur
Corps eftcompofé de quatre mil-

le hommes , dont leToptchi Ba-

chi^ ou Grand Maître de l'Artilîe-

rie, eft le Colonel.

Le troifiéme eft celuy des

Kouls ou Efclaves du Roy , qui

font la garde dans le Portique

qui eft entre la première &c fé-

conde Porte du Palais. Leur
Corps eft de quatre mille hom-
mes, dont le Kouler Agaili eft le

Colonel.

Le quatrième eft celuy des Ca-
rabiniers , qui font la garde à

l'entrée du Palais. . Leur Corps
eft de deux mille hommes , donc
le Tfankchi Agaffi eft le Colo-

nel.

Le cinquième eft celuy des

KaursYfaouls, qui font desKuif-
fiers à cheval. Ils font deux mille,

& le Connétable eft leur Chefj
E 4 mais



104 Etatpresent
mais quand il eft en campagne
le Chevalier du Guet les com-
mande. Ces Huiflîers font le

Guet la nuit aux environs du
Palais. Ils écartent le Peuple
quand le Roy monte à cheval.

Ils font faire filence aux Audian-
ces du Divan -Begui , & ils fer-

vent pour les Executions 3 les Sai-

fîes, pour arrêter les Kans dlA
graciez, & pour leur couper la

tefte, quand l'Ordre du Roy le

porte.

Ordre Lcs Cinq Colonels qui com-
iomer iHandcnt ces Troupes , montent
HG^rdc.

Ja Garde tour à tour dans la Mai-
fon du Roy, & ils ne fe relèvent

que de trois jours en trois jours.

Leurs Cavaliers font Commen-
faux quand ils font de garde, &
ils ont outre cela trois cens cin-

quante livres de paye par an,

qu'on leur aflîgne fur le Domai-
ne. Ils font tous commandez
quand le Roy va à l'Armée en

per-
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peribnne, hormis lesSophis qui

demeurent pour garderies dehors

du Serrail , pendant que les Eu-
nuques gardent le dedans. Le y

premier Kunuque les commande,

^

& gouverne le Royaume dans l'ab-

fence du Roy.
Le Royaume des Perfans eft

vafte, & d'ailleurs tous leurs voi-

flns, qui font d'une SeéleMaho-
metane , difFerente de la leur 5 con-

çoivent pour eux de Taverfion.

De là vient que le Roy pour cou- Nombre

vrir fes Frontières , eft obligé Troupes

d,
» -T^ qui cou-»

entretenir qqs Iroupes nom-rrem la-

breufes. Douze mille hommes,^"'"''*'^'

d.^ns la Province de Kandahar,
qui confine au Grand Mogol.
Vingt mille dans le Koraflan , qui

conhne aux larrares de Baik,

Bokara, & Samarkand. Quinze
mille dans le Mazandran & le

Guilan , qui confinent aux Mos-
covites, & aux Cofaques par la

Mer Cafpienne. Douze mille à.

E f Dcr-



ixy6 Etat présent
Dcrband & le Chirvan , qui con-

finent aux mêmes Peuples, &de
plus à.la Circailîe 5 à la Géorgie

,

cc à la Colchide. Vingt mille

dans laMedie, dont la partie fu-

perieure confine à la 1 urcoma^
niC) & l'inférieure au Curditran.

Douze mille à Erivan , qui confi-

ne aux Etats du Grand Seigneur

vers l'Arménie mineure. Douze
mille dans le Laureftan, qui con-

fine à Babylone. Quinze mille

;^dans laSuziene, qui confine à l'A-

rabie. Et douze mille dans l'an-

cienne Perfe & la Karamanie,
qui s'étendent depuis, le Sein Per-

4que jufques au fleuve de l'Inde.. •

Ces Troupes avec la Maifon
, à« Roy 5 ne font guère moins de

ceîrt, cinquante mille hommes,
fans y comprendre les Garnifons

des Villes qui font dans le cœur du
Leurs Royaumc. Elles font entretenues

^mcns, fur le Domaine Se fur les biens

confifquez que le Roy y réunit j.

d'où
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d'où on peut juger quelle Armée n^n^onc

il peut mettre liir pied dans unainfan-

beibin preffànt. Le Roy de Perfe d^Arc"-

n'a pas d'Infanterie, parce qu'el- ^''^'•-

le ne pourroit pas Ibûtenir les

fatigues des Deferts & des Mon-;Po'^.r;

tagnes dont la Perfe eft remplie.'*^'''''"

Ils ne fe fervent pas d'Artillerie'

pour la même raifon. Ils n'en^

ont pas befoin pour défendre^

ÎGwrs Villes, qui n'ont ni murail-

les 5 ni fortifications , &z quelques

Châteaux qui font fur les fron-

tières n'auroient pas de reilftan-

ce. Les Ci-îrabiniers dont j'ay par-

lé, ne font à pied que lorfqu'ils

gardent le Roy , car quand ils

l'accompagnent à la guerre, on
les monte.

Les Combats des Perfes ne font ^/^^^

pas réguliers 5 ils fe jettent fur^e'coi-

l ennemi par pelotons, ils tirent

leurs flèches, 3cfe retirent, mais
il efl: dangereux de les fuivre, car Leurs '

ils font fore adroits à tirer la flé-
^''''^''

E 6 che
mes.
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che par derrière , en fuyant à tou-

te bride. Ils font artificieux , Se

fçavent engager Tenncmi dans,

des endroits d'où ils peuvent dé-

tourner les eaux, pour le faire

périr par la foif. Ils fçavent aulîî

l'engager en fuyant dans des dé-

filez où ils les mettent en pièces.

Leurs Chevaux font excellens,^

ils courent dans des endroits ef-

carpcz , où les gens de pied ne paf-

knt qu'avec peine.

Le Roy Le Roy dc Pcrfe n'a point de
2e for?e3 Forces fur Mer^ il ne tiendroit
^ '"''- qu'à luy d'eftre le Maître du Gol-

fe d'Ormus, de la Mer d'Arabie,

& de la Mer Cafpienne. Les Per-

fans n'aiment pas la Navigation,

ils en ont même tant d'horreur

,

qu'ils appellent Nacoda , c'efi:

à dire Athées, ceux qui expofent

leurs vies fur un Elément fi peu
feur. Cela fait plaifir aux Armé-
niens, qui font tout le Commer-
ce du Royaume.

Ceft
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C'efI: un avantage à un Souve- 1 1.

rain, d'avoir à fa dirpolltion des dugouI

Troupes nombreufes, 8< de grands ^'en^po.

fonds dans (on Epargne, pour les l^^^^^'^^

augmenter quand il veut. )'ay

dit que le Roy de Perle tenoïc

fur pied cent cinquante mi'le

Cavaliers. SonTrelbr, que Ion

Père luy a lailTé bien rempli , s'efl:

beaucoup augmenté depuis (on

avènement à la Couronne. De-
puis vingt-fcpt ans qu'il eft fur

le Thrône , il y entre cinquante

mille livres chaque jour. C'en

eft afîez pour gouverner fes Etats

fans inquiétude, & pour les aug-

menter s'il le veut par de nou-

velles Conquelles. Rien ne luy

manque pour Texecution j fon

Pouvoir eft abfolu fur fcs Peu-

ples-, fes Sujets font prefque efcla-

ves-, fes Minières font habiles j

fes Confeillers éclairez ; & fes Sol-

dats vaillans.

Je ne crois pas qu'il y ait au

Mon-
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L'auto- Monde de Gouvernement plus

K^fy/dé Defpotique que celuy de Perfe.

^''^'* Lé Roy y eO fi abfolu , qu'il n'a

pas befoin de faire enregillrer ks

Ordonnances pour les feire exé-

cuter y mais il difpofe de la vie

& des biens de fes Sujets fans en

donner connoiflancé à fon Con-

feil. J'en raporteray un exemple

dans la perfonne d'Abdel Kaf-
i)i|rare f^^^^^n Gouvemcur de la Ville

Gouvei- d'Hamadan ,
qui eft la Capitale

'''"'*

d'une Province du Royaume de

Medie. Ce Seigneur qui avoit

obtenu ce Gouvernement par

fon mente , dont il avoit donné

des preuves dans la Charge de

Divan Begui, qu'il avoit exercée

neuf ans, encourut l'indignation

du Roy fur une accufation faufle

qu'un Marchand Arabe , gagné

par fes ennemis, fit contre luy.

Le Rov luy dépêcha un Yfaoul

ou IHuiffier du Palais. Il arriva

au Palais dans le temps que le

Gou-
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Gouverneur y rendoir la Juilice^

monta dans la Chambre d'Au-

diance, marcha infolemment lur

les Tapis avec fe-s Borres , 6c dé-

fendit au Kan de fe remuer

,

parce qu'il luy declaroic qu'il

avoit encouru la diforace du
Roy. Le Kan qui avoir tousfes

Officiers autour de luy. Se plus

de quatre cens Soldats rangez

fous les Armes dans ia Court 5

ne dit autre choie , finon :

Je fuis Ir'Efclaue du Roy y je
re'vere fes Ordres , exécutez

ce qu'il 'VOUS a ordonné. Il

ofta luy -même fa Ceinture &:

la prefenca.à THuiflier, qui luy

en lia les. mains par derrière le

dos. H jetta fon Turban par

terre , & luy prefenta fa têtes

mais THuiffier luy dit, qu'il n'a-

voit ordre que de fe faifir de fa

perfonnc ^ de k^ biens. Il don-

na cet Ordre à lire au Vifir, au

Lieu-
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Lieutenant de Roy 3 & il entra

dans leSerrail, fe iaifitdecequ'il

y trouva, en ch a (là les femmes,

qu'il traira indignement. Sa mai-

Ion fut pillée, tous ics biens fu-

rent confifquez , il fut conduit à

la Cour de la manière du monde
la plus rude & la plus ignomi-

nieufe. Il y demeura neuf ans

comme un particulier, fans Equi-

page, fans Suite, &fans ofer pa-

iifereie roilfrc dcvant le Prince y mais la

dépens'' Fortune changea à fon égard. Le

tLiZ. Connêfable qui Tavoit jette dans

ce malheur, tomba luy-même
dans une difgrace plus grande.

La tîn tragique de ce dernier

a des circoniiances trop remar-

quables, pour n'eftre pas rappor-

tées.

Ce Connétable s'appelloit

gfqu/dùSarou Kan, & outre la Charge

Sbk.'" de Connétable il avoit encore la

Surintendance de la Monnoye,

& les Gouvernemens des Pro-

vinces
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rinces de Hamadan > Cazran Se Premier*

Sambran. Le premier coup qui ^om

commença d*ébranler fa têce 5 luy

fut porté par le Kan de Kcr-

moncha fils du dernier Etma*-

daulet. Ce Kan fe plaignit au

Roy 5 que le Lieutenant du Con-
nétable à Hamadan , facrifioit

à la haine particulière que fon

Maître avoir toujours eue con-

tre l'Etmadaulet fon père, tous

les Seigneurs de fa Race , qui

eftoient en aflez grand nombre
dans cette Province-là. Il envoya

pour foùtenir fon accufation, les

Procès verbaux du maflàcre des

principaux de fa Famille. Le
Connétable préccndic fe juftifier

en niant le fait s mais le Roy
ayant remis l'examen de cette

affaire au Grand Maître de fà

Maifon? dit au Connétable, que
s'il en eftoit convaincu , fa tête

& celle de fon Lieucenant, ne fuf-

firoient pas pour venger tant de
fang
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fàng injuftement répandu.

Seconde Le fécond coup luy fut porté

uon!^""' au fujet de la Monnoye dont il

avoit la Surintendance. On Tac-

cufa de grandes malverfations>

& d'avoir mis un délbrdre uni-

verfel dans le Royaume. Le Roy
Ten reprit avec chaleur j mais il

eut rinfolénce de dire au Roy,
qu'il ne fçavoit pas quel Roy il

eftoit, de croire fi légèrement les

calomnies de fcs ennemis. La
mort de ce Seigneur auroit fur

le champ vengé le Roy , fi TEt-

madaulet ne fe fuft jette à ks
pieds pour luy demander grâ-

ce.

occafion Le retour imprévu d'AbdulIa

perce! Sultatt fils du Kan de Merve , du
pais des Yuz- Bègues où il eftoit-

captif 5 perdit fans refource ce

Connétable. Ce Sultan qui eft

reconnu pour le plus vaillant

Capitaine de Perfe 5 ayant receu

ordre trois ans auparavant d'al-

ler
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1er défendTe k Château de
Mourg-ab contre les Yus-Begues
quieftoient venusTaffieger, par-

tit d'Hifpahan avec trois cens

Chevaux , &z un Ordre du Roy
au Gouverneur d'Herac de luy

fournir les Troupes dont il au-

roit befoin pour cette Expédi-

tion A peine fut -il arrivé à

Mourg-ab j que douze mille Yuz-
Begues l'y vinrent invertir. Il dé-

pêcha auffi-toft un Courier au

Gouverneur d*Herat pour luy

demander des Troupes v mais ce

Gouverneur > qui «ftoit l'ennemi

juré du Kan de Mcrvc^ ravi d'a-

voir trouvé cette occafion, de^l^^^'^^a

faire périr le Sultan fon fils , re- ^«^7^^-

ceut ks Couriers fans leur faire
"^

réponfe. Il eût même la perfidie

d'écrire au Commandant de
l'Armée Yuz- Bègue, d'avancer

làns crainte j & de ne faire pas de
quartier au Sultan. Il dépêcha
aullî un Courier au Prince des

Yus-

neur.
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Yuz-BcgueS) de Balk & Bokara,

pour Texhorter à profiter du
temps que le Roy de Perfe écoic

pour ainfi dire en léthargie i

que jamais i\ n*auroic une occa-

fion plus favorable pour repren-

dre fur luy la Province de Corat
fan. Qu'il pouvoir compter fur le

Connétable & fur luy > & qu'ils

avoient aflez d'autorité tous

deux, pour empêcher qu'on n'en-

voyaft du fecours à AbduUa Sul-

tan.

Ce Seigneur ne recevant ni

réponfe , ni fecours du Gouver-
neur d'Herat, dépêcha en Cour j

mais la mort de l'£tmadaulet, &
la longue vacance de cette Char-

ge, qui demeura deux ans fans

cftre remplie , ayant fait tomber
toutes fes Dépefches dans les

mains du Connétable, quieftoit

d*intelligence avec le Gouver-
neur d'Herat, pour le faire périr

avec le Kan de Merve fon père

,

il
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il ne receut pas plus de fatisfac-

tion de la Cour , qu'il en avoïc

receu du Gouverneur d'Herat. j^^[?^^^*

Le Connétable au contraire pour nêuwe.

ne point céder en perfidie au
Gouverneur d'Herac , écrivit à

fon fils Kan de Sambran , pour
luy défendre de faire avancer

les Troupes de fa Province au

fecoursd'Abdulla Sultan, &pour
luy ordonner d'envoyer au Prince

des Yuz-Begues une Lettre con-

ceuë dans les mêmes termes que
celle que le Gouverneur tfHerac

luy avoit écrite.

Cependant les Yuz-Begues ^'^^^^'

prefibient vivement le Siège de
Mourg-ab, où AbduUa Sultan ne
(e défendoit pas avec moins de
vigueur qu'il étoitattaqué. Ayant
perdu toute efperance de fe-

cours 3 il fe refolut de mourir en
Brave. Il arma le plus qu'il put Brarou-

des Habitans de la Ville ; il fit ?ain^?

une fortie avec eux , & il donna
fi
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fi à propos fur les Yuz-Begues^
qu'après en avoir fait un grand

carnage , il les obligea de ic re-

tirer en confufion. Cet avanta-

ge qu'il eut fur les Yuz-Begues
ne luy procura pas un long re-

pos-, ils receurent un Renfort de
huit mille hommes , &preflerent

le Siège plus vivement qu'au-

paravant. N'ayant pas eu d'avis

du nouveau renfort que fcs en-

nemis venoient de recevoir, Ab-
duUa tenta une féconde fortie;

mais {es gens furent accablez par

le grand nombre d'Yuz-Begues,
qui vinrent fondre fur eux. Ils

furent défaits, & le Sultan fût

contraint de fe renfermer dans
Révolte fon Château. A peine y fut-il en-

ïillez tré, que la Garnifon & les Habi-

sukan.^'tans ennuyez d'un fi long Siège,

fans voir paroiftre aucun fecours,

fe révoltèrent contre luy, &in-
troduifirent l'ennemi dans la Vil-

le & dans le GhÉtcau. Abdulla

Sul-
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Sultan voyant la Place perdue ^ Etrange

n'écouta plus que les mouvemenStTinqJ-ii

de la jaloufie extrême que IcsP'"'^-

Perfans ont pour leurs femmes,
pour fauver la iienne de l'infa-

mie 5 mais tous les moyens luy en

paroifibient également impoiïï-

bles. Les ennemis eftoient entrez

dans le Château -, il y cftoit de-

meuré feul fans défenfe y parce

que fa Garnifon s'eftoic révoltée.

11 alla trouver fa femme , & il

fceut luy expofer avec tant de
force fon défefpoir , & le péril

afieuré où elle eftoit d'eftre des-

honorée par les ennemis mortels

de fa Nation & de fa Religion , ^': ^r
qu'elle même tira le Poignard p;;^;^^^

qu'il portoit à fon côté , & fe

l'enfonça dans le fein. La fœur

du Sultan fuivit auffi-toft cet ^^e: fa

exemple barbare , & fon fils uni- auiu.

que eftant encore trop jeune

pour les imiter 5 trouva le fecours

inhumain de fon père , qui arracha fou^4'

le
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le Poignard du fein de fa fœur 5 &
le plongea dans celuy de cet in-

nocent , aimant mieux par une
faufle idée d'honneur , donner
luy-même la mort à fon propre

fils, plûtoft que de le laifîèr vi-

vre en captivité parmi les enne-

mis de fon Prince & de fa Reli-

gion.

Après avoir vu l'extinftion &
la fin tragique de fa famille, Ab-
duUa ne penfa plus qu'à mourir

luy-même. Il fe jetta en furieux

fur les Yuz-Beguesi il fe fit jour

au milieu d'eux à coups de Sabre -,

mais entre tant d'ennemis y il ne

trouva pas la mort que fon défef-

poir cherchoit. Accablé de leurs

coups, il tomba dans ibnlang-,

les ennemis l^emporterent , 6c fi-

rent penfer ks playes.

Les rigueurs de fon efclavagc

n'appaiferent pas la haine des

ennemis qu'il avoit en Perfe. Le
fapfu.''' Connétable qui avoit pour lors

la
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la conhance du Roy, employa
les malheurs du nis à la ruine

du père. Il donna un tour fî fub-

til &c fi malin à la prife de Mourg-
ab, que le Roy en rejetta la fau-

te fur le père d'Abdulla Sultan,

& il le dépouilla des Gouverne-
mens de Merve&de Marouchak
dont il eftoit pourvu. Le Connê- ^ w^^n^e

table avoir tellement aigri i*ef- ncuUe.

prit du Roy contre luy , qu'il ne

voulut jamais entendre ce qu'il

avoit à luy dire pour fa j unifica-

tion & celle de fon fils.

Cependant Abdulla Sultan nCp.^^"^^^'

fut pas fans quelque confoîation^^ f-^i-

dans la captivité, bepan Kouli fa capù-

Prince des Yuz- Bègues de Balk'"^''

efl:imoiL beaucoup fa valeur -, il

tâcha piufieurs fois de l'enc-ap-er

à Ion {ervice, mais en vain, 1! luy

promit la liberté 5 s'il terminoit

heurcuferncnr la guerre qu'il a- p.^'^e^

voit alors contre lesTartares Ka!-^''-'''^"'^'*

mouks. Il luy donna le Comman-
F dément
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dément de fon Armée. Abdulla

Il corn- fçût fi bien la conduire , qu'il re-

nwe prit fur les Kalmouks tous lesEf-

nemi!?" claves & le Pais qu'ils avoient

pris au Prince de Balk. Ce Prin-

ce en fut fatisfait, il luy tintfa pa-

role, &:luy donna la liberté. Pour
Il gagne micux luv marqucr fon eftime, il
pour eux .

J 71
.

^

une Ba- luy mit cntrc les mams la Lettre

du Connétable & celle du Gou-
verneur d'Herat , qui avoient efl:é

lacaufe de la perte de Mourg-ab,
dumafîacredefaFamille, &defa
captivité.

^.iiob- Il eftoit informé du malheur

iibené/où fon Pcrc cftoit tombé par la

haine de ks ennemis. Il vint à

grande hafte à la Cour. Il arriva

î!eTa" le quatrième Aouft 1691. Dés
Berfe.

qu'il fe prefenta au Palais 5 le Roy
qui le croyoit mort, furpris de

fon retour, l'y fit introduire. Il

k^eçol^le receut favorablement , &
biemem.l'Audiance qu'il luy donna , du-

ra depuis Midy jufqu'au foir. Il

eut
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eut tout le temps de déveloper

^^^^^.fj'

au Roy la trahifon & les intri- ^^
^rahi-

gués du Connétable, & duGou-
''"'

verneur d'Herat avec le Prince

Tartare.

Ce Connétable eftoic Thom- situa.

me du monde qui avoit mieux J|o"^é-

fçû faire fa Cour. Le Roy Tai-
^tir^^*

moit jufques à luy foufFrir des

chofes qui auroient paifé pour
des crimes dignes de mort dans

les autres Seigneurs. Il s'eftoiîfî

bien remis dans Tefprit du Prin-

ce 5 qu'il avoit paré les coups
qu'on lui venoit déporter au fujet

de fa malverfation*dans la Mon-
noyé, oc à Toccafion de fa cruau-

té contre ceux de la Famille du
dernier Etmadaulet. A l'arrivée

imprévue du Sultan , il eftoit

mieux en Cour que jamais.

Il efl: vray qu'il avoit tous les sonpor-

charmes neceflaires à un Courti-
'"'^'

fan pour fe faire aimer du Prin-

ce 3 l'air grand 5 des manières no-

F 2 blés
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bles & aifées 3 de la complai-

fance. Sa cailie elloic haute &
bien proportionnée. C'étoit

le plus bel homme de la Cour.

îîoncf- La beauté de fon efprit riirpafibit
''"'

celle de fon corps. Ses dilcours

eftoient pleins d'agrémens , il

eftoit éloquent 5 iniînuant , cn-

joiié, & il écrivoit en Vers Sz en

Profe de la manière du monde la

plus polie. Il fçavoit fi bien mé-

nager fes talens 5 qu'il paflbit

pour le Seigneur le plus prudent

& le plus diicret de la Cour : mais

le Roy le faifoit boire pour avoir

le plaïfir de l*cntendre cenfurer

les Courtiians. Alors il portoit

11 ferait la gayeté Se la liberté julques à

^"' "'"
rexcés. Cependant il cûoit dans

une fi haute faveur 5 que perfon-

ne n'eftoit en état de iuy nui*

re. Il eftoit dans cette fitua-

tion , lonque ie Sultan arriva -y

& ce Sultan malgré cctto haute

faveur^ changea tour à coup tou-

te

\iè'J%
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te là face deschofes. Les envieux
fecrets que le Connétable avoit à la

Cour 5 &z fur tour les Eunuques
qu'il n'avoit pas eu la diicretion

d'épargner dans ics railleries , ne
le contencerenr pas d'appuyer les

accuiations du Sultan, îis pnrent
encore occalion de découvrir au
Roy une autre intrigue de ce Con-
nétable, qui feule auroitfuifi pour
le perdre.

Mariam ^Kanum Tan-
te du Roy 5 el1:oit demeu-
rée veuve après la mort du Sa-

dre fon Epoux. Elle conçut de
Tamour pour le Connétable , il

n'eut pas afTez de prudence pour
prévoir les malheurs où un com-
merce criminel avec une Princef-

feduSang,J'engageoit. Ilferen-
dic à la paillon qu'elle avoit pour
luy. Ils trompèrent la vigilance

des Eunuques que le Roy avoit
donné à la Princefle pour la gar-

der dans le Palais de fon Epoux.
F 3 Mais
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Mais la jaloufie des Femmes du
Connétable fut plus attentive j

elles découvrirent ce commer-
ce. Se en donnèrent avis aux Eu-
nuques. Les Eunuques fçavoient

qu'elle efloit la faveur du Con-
nétable 5 ils n'oferent d'abord en

parler au Roy 5 mais ils ne perdi-

rent pas Toccafion du trouble où
ils le virent après la Conférence
d'AbdullaSultan. Ils luy déclarè-

rent toute Tintrigue.

Le Roy qui a beaucoup d'ha-

bileté, fcût retenir fon reflenti-

ment, pour (çavoir de la Prin-

ceile elle-même û elle aimoit le

Connétable. Il la fitappeller, &
luy parla en confidence de plu-

fîeurs chofes j &c après luy avoir

marqué de l'eftime & de la ten-

drefiè, il luy dit qu'il avoit refolu

de la remarier. Il luy propoft

plufieurs de fes Favoris 5 mais elle

ne montra pour eux que du dé-

dain. Il ajouta, que d'abord il

luy
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luy auroic propofé le Connéta-
ble ', mais qu'il n'avoir pas cni

que ce parri luy convint 5 qu'il

eftoit trop âgé. Elle ne pue ca-

cher fon amour. Elle die au Roy
que Ton âge convenoit à celuy du
Connétable. Elle dit tant de bien

de ce Seigneur , que le Roy ne
douta plus de la vérité de leur

commerce. Il Ta congédia , &: il

luy dit 5 qu'elle pailaft la nuic

dans le Palais pendant qu'il feroit

difpofer tout pour les Noces. La
PnncefTe luy baifa les pieds y 6c elle

fe retira.

Un fi gr^nnd attentat fur le

Sang Royal, & la trahifon dé^

couverte par le Sultan , edoient

plus qu'il n'en falloir pour per-

dre le Connétable. Mais le Roy
ayant fait rapeller les Eunuques,
ils augmentèrent encore le trou-

ble de fon cfprit j car ils luy di-

rent que le commerce du Con-
nétable avec fa Tante alloit

F 4. aie
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à !e déthrônerj qu'ils avoient def-

fein de mettre fur fonThrônelbn
fils aine, oui eiloicâsié devinsiC-

deux ans. On n'a pas fçu les par-

ticularitez de cette confpiration 5

tout ce qu'on en içait de certain ^

c'eil qu'on n'a pas donné le temps
à ce jeune Pnncc d€ ilîcceder au
Roy fon père.

Le Roy outré d'indignation,

dépêcha trois Couriers à He-
rat 5 avec Ordre de luy appor-

ter la tête du Gouverneur j

mais la mort les avoit devan-
cez, il n'avoir plus de vie. Le
Roy fît arrêter à Sembran le fils

du Connétable &c les Licuîcnans

de Kazran & Hamadan. Tous
ces Ordres furent donnez par les

Eunuques fans la parti ipation de
rEtmadaulet & du Conleil > tout

cecy fe pailà fecrettement -, les

Seigneurs furent furpris quand ils

receurent à minuit un Ordre du
Roy de fe rendre au Palais.

L'Et-
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L'Etmadauletj le Connétable,

le Divan Begui, 3c le Surinten-

dant des EfclaveSj qui font les

quatre principaux Officiers de la

Couronne , parurent les premiers

devant le Roy^ qui n'ayant pas dai-

gné regarder le Connétable, luy

rit prellèntir fon malheur. 11 fut

iaiii de frayeur voyant la Garde
renforcée de deux cens Eunuques
fous les Armes autour de la per-

fonneduRoy. Il prit fa place or-

dinaire auprès l'Etmadaulet , à

qui le Roy ayant fait donner du
vin par deux fois , &: aux deux au-

tres Seigneurs , &: non pas au

Connétable, le Surintendant des Exe^ru-

Efclaves , fon grand Ami &: le

Favori du Roy, marqua fa furpri- ^^^
fe par fes regards: Tu fdonnes

^

luy dit le Roy qui s'étoit apper-

ceu de cette furprife 3 quejen'aye
plus d'égard pour ce pcrjide ?

Levé toy ^ & luy ^a couper la

F 5 tcîe

tien .Scia

mort du
Cor.nè-
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tète. Ce Seigneur effrayé d'un

telCommandement, fe jetca aux
pieds du Roy 5 mais au lieu d'ob-

tenir grâce pour fbn Ami , il fe

rendit le compagnon de fa con-

damnation. Le Roy commande
au Divan Begui de leur couper
la tête à tous les deux. Alors

l'Etmadaulet ayant baifé les

pieds au Roy, luy dit avec fon

éloquence ordinaire , que pour
le Connétable il devoir eflre bien

criminel , puis qu'il avoit irrité

jufques à ce point le plus clé-

ment de tous les Rois j mais qu'à

l'égard du Surintendant des Ef-

claves, il prenoit la liberté de luy

reprefenter qu'il n'avoit rien fait

de contraire au refped qu'il de-

voir à ks Ordres, en intercédant

pour le Connétable j que tous

les Rois ^<cs Predecefîèurs avoicnt

confirmé la Loy qui défend

d'exécuter de femblables Com-
man-
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mandemens avant qu'ils euflenc

efté réitérez trois fois 5 & que
connoiiïant de quelle importan-

ce il eftoit d'oppofer quelquefois

l'interceffion à leur couroux , ils

n'avoient jamais trouvé mauvais

qu'on fe jetcafl à leurs pieds

pour folliciter leur clémence en

faveur des accufez : Hé bïen^

dit le Roy , je pardonne au Sur-

intendayic des Efclaves s ^^ais

voiis^ T>ivan Begiti , je vous le

commande , je vous le commun-
de pour la troifiéme fois : Ab-
bâtez, la tète de ce perfide.

Il fe failit auilî tofr du Conné-
table , luy jette, pour le dégra^

der, fon Turban par terre j &:

l'ayant trainé hors de la Salle , il

luy fit ofler fa Cemture , dont il

luy lia les mains par derrière le

dos. Le Connétable cependant

fouhaitoit une longue vie au Roy,
& ne forma aucune plainte de

F 6 ÏQïi
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fon mauvais fort. Pour montrer
fa ibûmiiîîon aux Ordres de
fon Prince 5 il baifa le bouc

de la Robbe du Divan Be-
gui> il le conjura de fupplier le

Roy, qu'il euft la bonté de faire

payer fcs dettes , Se qu'il n'éten-

diit pas fon indignation fur là

Famille j qu'il eftoit le feul cou-

pable 5 &c que perfonne n'avoit

eu part à fon crime. 11 demanda
TAlcoran pour faire une Prière,

& pour fçavoir fi fa dernière heu-

re eftoic arrivée y efperant tou-

jours que le Roy reviendroit de
fa colère -, mais le Divan Begui

luy fixa fon dernier moment par

un coup de Sabre qu'il luy dé-

chargea fur le col. La douleur de
voir en cet état un ii grand Sei-

gneur, qui eftoitfonAmi, avoit

affoibli fon bras y il ne fit qu'ef-

fleurer la peau : Ce qui obligea le

Connétable de le prier par leur

an-
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ancienne amitié , de ne le pas

faire lansnair. Le Divan Be^ui fit

avancer ibnEcuyer, qui de trois

coups de Sabre luy abatit la tê-

te. Elle fut auflî - toft portée

au Roy, qui dit en la voyant:

Hé bien-i Traître^ fuis -je en-

dormi ^ fuis -je en léthargie
-,

comme tu l'as mande à mes en-

nemis ? Enfuite fe tournant vers

les Seigneurs de fa Cour, il dit,

^ue cette tète n'eftoiî que lapre-

mière de quatre qui dévoient to?n-

ber. Chacun piilit & frémit de
crainte pour la fienne.

Les Noces que le Roy avoit fait

efpercr à la Princefîe fa Tante,

furent changées en une Tragédie
bien fanglante 6c bien afhreufe}

car le Roy ordonna à un Eunu-
que de luy porter la tête du Con-
nétable , & de luy dire de fa

part, que c'elloit là l'Epoux qu'il

luy avoit choiii. 11 y a bien de
• l'ap-
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Papparence qu'elle n^avoit rien

entrepris contre fa perfonnej il

ne fe feroit pas contenté de lui

donner feulement pour punition

la douleur de voir la tête de fon

Amant dans un plat, il l'auroitfait

mourir elle-même.

Pendant que l'exécution fe fai-

foitdans le Palais, le Grand Maî-

tre de la Maifon du Roy & le

Gouverneur de Chiras , allèrent

fceller la Maifon du Connétable

,

& le Roy termina cette action

tragique en donnant le Gouver-

nement d'Hamadan à Abdel-

kfum-kan qui en avoit efté dé-

poflcdé huit ans auparavant, par

les rufes du Connétable; mais le

Roy en luy rendant fon Gouver-

nement ne luy rendit pas fcs

biens qu'il avoit coniîfquez &
unis à fon Domaine : cette auto-

rité fi abfoluë en rendant un
Prince Souverain , rend en même
temps le peuple malheureux : car

c'eft
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c'eft fur luy que les Kans réta-

blis dans leurs portes , fe dédom-
magent des pertes qu'ils ont faites

dans leurs difgraces.

Chiek-Sephi, Réparateur de
la Monarchie de Perfe , qui a

mis l'autorité au point où elle

eft ) eftoit un excellent politi-

que y il fit valoir l'avantage qu'il

avoit d'eftre iflu de Mahomet, origine

dont les Principaux de Medie 'tox^t'

venoient d'embraffer la Religions ^'^^^Jj;

il avoit déjà la réputation d'un ^^-^y-

Saint de cette Loy 5 fa vie eftoit

réglée & fort retirée j il prenoit
i?,

^^ ^^

tout le loilir d mventer dans la la Reu-

folitude de belles révélations
^''''''

qu'il débitoit au Peuple comme
des oracles ^ enfin il fçeut fi bien

ménager les efprits par fon hy-

pocrifie , qu'il fit reconnoitre

Cha-Ifmaél fon fils pour le Sou-

verain & le Chef de la Religion

de ^zs fujets. Les Rois fes fuccef-

feurs ont efté reconnus pour tels

après



igé Etat présent
après liiy -, &c l'avantage qu'ils

ont d'eftre reconnus de la race

Ses Su- de Mahomet, fait que le Peu-

irïent plc Icur actribuè Timpeccabilité
^^'- dans les mœurs , & rmfaillibilité

dans leurs décifions -, de manière

que le Roy de Perfe tient en

main l'autorité temporelle Sz la

fpirituelle -, deux fondemens bien

fermes pour appuyer une Puifîàn-

ce abfoluë.

Les Perfes font tellement pré-

venui> & entêtez de l'infaillibili-

té de leur Prmce, qu'ils reçoi-

vent {es Arrêts comme des ora-

cles venus du ciel , & quelque

innocent que foit un homme
qui eft difgracié , ils le regardent

Le,,rs
comme un fcelerat &c un infa-

Tf^'or
"^^' perRiadez qu'encourir l'in-

drcs.
'"

dignation du Roy, c'efl le plus

énorme des crimes. C'eft pour-

quoy ils le traitent de Gain, de

traître & d'ingrat, indigne de
voir
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Voir le jour 5 ne pouvant pas croire

que le Roy puifle condamner per-

fonne fans raifon.

Cette puiflance fpirituelle eft

marquée par ces exprellions qu'ils

ëmpioient dans tous les difcours

qu'ils luy font : Kourêak,
O L 1 M 5 qutji fois [acrïfié pour

vous i DiN Imanum-Pâ»
D I e H A , mon Roy 5 mon Saint ^

ma Loy : Bachuhha Du-
K I M ^' queje tourne autour de vo*

tre tète.

Ces manières de parler:

^e je tourne autour de vo*

tre tète , ne lent pas nouvelles)

elles eftoient en uiàge du temps

des anciens Rois de Perfe > & Ton

les y obferve encore d'une ma-
niere trop particulière , pour n'écrç

pas remarquée. Quand le Roy a

donné une Charge, celuy qui en

eft pourvu en prend rinveftiture

en tournant trois fois autour de
ia
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h perfonne du Roy : difant, ^e
je tourne autour de 'votre tète j

& enfuite il luy vient baifer les

pieds. Il protefle par cette céré-

monie 5 qu'il eft prêt de s'expofer

à la mort pour la confervation

de la vie du Roy > & il recon-

noît qu'il ne tient la fiennc , fcs

biens &: Ton rang , que de fa fa-

veur-, c'eft pour cela qu'ils ap-

pellent le Roy Veli Nahmet^
c'eft à dire , le Maître & le dif-

tributeur des grâces.

Ducon- Tout eft réglé dans le Con-
fdid'E-fçii du Royj iç^s Confeillers de

Religion , d'Fpée & de Robe y
font en nombre égal s tous gens

Lesqua- clioifis 5 d'cfprit & d'expérience.
licez&ie Ils Qj^t de la pénétration , beau-
genre de j • • ^ -1 •

ceux qui coup de vivacité j ils conçoivent

pofcnï? aifément , ils donnent aux afFai-

res toute l'attention qu'elles mé-
ritent, & ne forment pas leurs dé-

cifions que fur des réflexions exac-

tes j
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tes > ils délibèrent meurement,
ils ne fe hâtent pas de décider >

ils ont cette maxime que le temps
fait plus qu'une armée 5 &quefça-
voir temporifer , c'eft Içavoir vain-

cre fans rien rifquer.

Les Hollandois connurent enru^s""

1686. l'avantage que les Perfes
J'j'^'j^^f

fçavent tirer de cette maxime, ^"is.

Ils s'eftoient plaints plufieurs fois

qu'on leur fournifibit de très mé-
chante Soye du Magazin du Roy,
d'où ils fe font engagez de pren-

dre trois cens charges tous les

ans : on ne leur fît pas juftice avec

autant de diligence qu'ils le fou-

haitoient > ils envoyèrent quatre

Vaifleaux dans le Sein Perfique;

ils canonercnt le Bandar-Abafîi,

& ils s'emparèrent de Tlfle de

Quixme proche d'Ormus. Les

Perfes qui n'avoient pas de for-

ce à leur oppofer fur mer, leur

donnèrent de belles paroles. Se

leur perfuadere.nt d'envoyer à la

Cour
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Cour un Agcnc, auquel on ne

manqueroit pas de donner fatis-

faction 5 ils y envoyèrent Van-
H E TJ V L E i il y vint avec une
grofie fuite 5 &c on l'y laifîa trois

ans fans luy demander ce qu'il y
eiloit venu faire s enfin lafle de

donner des Rêquêcea aufqucl-

k^ on ne répondoit point v il prit

le parti de rendre Pille, après

une grande dépcnfc, fanb comp*
ter cei'e qu'il fit pour obtenir-^la

permi îTujn de fe recirer j on luy

dit en le congédiant , qu'il ne
convenoit pas tout à fait à des

Marchands de demander juftice

à un Roy à coups de canon.

Re'p^nfe Ricn n'cft plus judicieux que
j^djcieu-

jçg réponfes qu'ils donnèrent aux

envoyez d'AllemagnCjde Pologne

& de Mofcovie^ qui leur propo-

foient d'entrer en ligue avec leurs

Maîtres contre le Grand Seigneur.

^ j,t,
L'Archevêque d'Abaranel Al-

^*^- mand , porteur d'une Lettre de

rEm-
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PEmpcreurau RoydePcrfe, fol-

licitoit ce Prince de fe liguer avec

fon Maître 5 & luy reprefentoic

les avantages qu'il en pouvoit
tirer. L'Etmadaulet luy répondit

que le Roy ne devoir pas mon-
trer plus d'emprefiement pour

cette Ligue, que l'Empereur &c

ks Alliez en avoient fait paroi-

tre pour celle qu'il leur avoit fait

propofer par fès AmbaiTadeurs,

au commencement de fon Re^
gncj & que pour ce qui regar-

doit les avantages qu'on faifoit

efperer de cette Ligue, le Roy
n'en reconnoifToit pas de plus

grand , que celuy de tenir la pa-

rôle qu'il avoit donnée au Grand
Seigneur, de vivre en paix avec

luv. L'Archevêque répliqua que
les Turcs n'avoient que trop fou-

vent manqué de parole au Roy
de Perfe, & qu'ils ne faifoient

Eas tant de fcrupules de violer

[ foy des Traite:^. On luy répon-

dit
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dit qu'il n'eftoit pas de la gloire

du Roy de leur donner le chan-

ge, qu'il lâiflbit au Grand Sei-

gneur fa mauvaife foi , qu'il n'a-

voir garde de l'imiter.

A Sa- L'AmbaiTadeur de Pologne

skSuîici reprefenta que l'occafion eftoit

favorable au Roy pour reprendre

fur les Turcs les Villes de Bal-

fora 5 Bagdad& Erzerom ^ on luy

répondit que ces Villes n'eftoient

pas plus importantes aux Perfes

que Kàminietk l'eftoit aux Po-
lonoisj que quand les Polonois

auroient repris Kàminietk j fefe-

roit à eux à reprendre Balfora,

Bagdad Se Erzerom.

L'Envoyé de Mofcovie expo-

fa l'embarras où eftoit le Grand
Seigneur, & combien il eftoit fa-

cile de le perdre. Qu'il foit hu-

milié, à la bonne heure , luy ré-

pondit-on ', mais qu'il ne perifl^

pas. C'eft un voifin puiftant qui

nous incommode j il eit vray , mais

nous
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nous fupporterions moins encore

un Prince d'une Religion contrai-

re à la nôtre s nous n'avons pas

d'intereft que le Grand Seigneur

foit trop affoiblij ks Etats fer-

vent de barrière à nôtre Empire du
côté des Princes Chrétiens.

Sur les dernières inftances qu'ils

firent à leur Audiance de congé,

l'EtmadauIet leur dit qu'il efloit

dangereux d'ouvrir une Ruche
bien bouchée, parce que c'elloit

s'expofer à eftre piqué des mou- R^ponfe

ches, donnant à entendre que la bows.

Perfe eftoit en repos, pendant
que le Grand Seigneur qui eft

fon plus redoutable ennemi,
eftoit occupé à refifter aux Chré-
tiens j mais que s'ils entroient en

Ligue contre luy, les Tartares

Yuzbegues Se le Mogol, vien-

droient fondre fur eux pour dé-

fendre le Grand Seigneur qui eft

de leur Sedle^ & quoique leurs

Troupes foient aulîî foibles que
des
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des mouches en comparai Ton de
celles de Perfe , leur grand nom-
bre ne laiflèroit pas que d'incom-

moder les Perfess fans efperance

d'en cftre délivrez par les Chré-

tiens, àcaufedel'éloignement.
Grand Lc fecrct eft fi grand dans le

Confeil 5 qu'on a remarqué qu'un

père ne révèle pas à Ton fils les

mefiires qu'il fçait qu'on y a pri-

fes contre fa vie : on fçait la con-

damnation des diigraciés, quand
on voit leurs têtes portées au Roi
lorfqu'il eft à table avec fes Sei-

gneurs. Toutes les têtes qui ont

efté coupées dans l'an 5 font pre-

fentées au Roy le premier jour

de l'année fuivante : Trifte fpec-

tacle ôc bien peu convenable à

la joye du plus folcmnel de Ces

feftins!

De j'uu- Qjielque difcuiTion qui fe fafie

deS'lu- ^^s affaires dePEtat dans IcCon-
nur^ncs.

(qi\ (iu Roy, on nV décide rien,

on n*y traite que des moyens:
mais
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mais leur application eft refer-

vée au Conieil Privé , qui eil

compofé des principaux Eunu-
ques. Dans ce Conièil Ibnc dé-

cidées les affaires les plus impor-

tantes à l'Etat. Le premier Mi-
niftre & les autres Seigneurs ne
içavent rien de ce qui s'y pafle.

Ces Eunuques font des gens de

tête , & k Roy fe repoie lùr leur

fidélité.

Le Gouverneur des Princes n.por-

eft un Eunuque, leurs Précep- pf/^[^"

teurs font des Eunuques , les af- '^^'^^^^^'

faires du Royaume font entre les

mains d'un Eunuque, c'eft un Eu- „
T • -- 1 1

Pour-

nuque qui va choiiir celuy des q^oy-

enfans qui doit fucceder au Roy,
qui le met fur le Trône , & le

fait reconnoitre après fa mort-,

enfin ce font ces Eunuques qui ont

le maniement de tout dans la Mai-
fondu Roy.
Le Trefor Royal eft confié à

un Eunuque , auflî - bien que h
G Garde-
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Garde-robe, & toutes les chofes

rares qu'on prefente au Roy. On
a raifon de leur en confier la

garde, car ces Eunuques font des

enfansachetrez aux Indes j qui ne
connoifTent ni leur pays ni leurs

pères Se mères > ils n'ont pas de
familles à élever ; ils ne peuvent
eftre foupçonnez d'infidélité Se

de rien tirer du Trefor j on leur

donne les charges les plus lu-

cratives, parce que le Roy eft

leur héritier , & tout ce qu'ils

amaflent entre dans fon Trefor -,

il ne fe fait rien dans le Confeil

des Finances fans la participa-

tion de l'Eunuque qui eft le

Garde du Trefor. L'Etmadaulet

Sz le Secrétaire du Roy luy don-

nent tous les mois l'état de la

dépenfe & des gratifications qui

k font dans le Royaume, avec

le compte de l'argent qu'ils tirent

des Finances. Le Nazir ou grand

Maître d'Hôtel iuy donne aufîî

Tétac
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l'écat de la dépenfe de la Maifon
du Roy, & leurs comptes font

examinez 6c arrêtez par cet Eu-
nuque.

Le Royaume de Perfe eft fi^t.l'fbH

valle 5 que les Kans éloignez ^^ns les

pourroient bien troubler 1 ntar, ix nemens,

on les lailfoit les Maîtres de
leurs Troupes : Mais on a préve-

nu ce defordre, en mettant dans
chaque Province un Vilîr pour
Infpeifleur , qui fait en Perfe ce

que font les Inrendans en Fran-

ce, horfmis qu'ils ne font pas les

Maîtres de la Ju (lice , mais feu-

lement les Aiîeiîcurs des Kans,
qui font les Juges naturels de
leurs Provmces. Ces Vifirs tirent

la paye des Soldats fur le Domai-
ne 5 afin que les Kans n'en foient

pas les Maîtres jufques à les pou-
voir ens;ai2:er àfe révolter. Ils ont

aulîi loin que les Païfans, pour
éviter les mauvais traitemens des

^Kans & autres Officiers, n'aban-

G 2 don-
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donnent pas leur travail. Le Ka-
lenter ou Prevofl des Marchands,
prend foin de la part du Roy, que
les Marchands 6c les Artifans ne
foient pas lefez , & les Subfti-

tucs du Sadre, du Chiek Alislam

& du Kazi , font autant d'efpions

qui obfervent les démarches du
Kan , qui ne peut rien faire fans

leur participation. Cet ordre eft

bien établi , mais il s'obferve mal :

car pourvu qu'un Kan ait Tadref-

fe de ménager ces gens- là , & de
leur faire part de fcs concuflions,

tout luy eft permis, & il piUc le

Peuple impunément.
Les Chambres des Grands

Jours feroient là d'un merveilleux

ufage, le Peuple ne pouvant pas

porter fcs plaintes au pied du
ïrône ; ils ne peuvent prefen-

ter leur Requefte au Roy que
quand il monte à cheval -, mais

les Kans ont une infinité de

moyens pour empêcher qu'ils ne
l'ap-
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l'approchent. Ils gagnent le

grand Aftrologue , qui fait fem-
blanc de confulter les Aftres, Se

dit au Roy , qu'il ne doit pas re-

cevoir des Requeltesa parce que
rheure n'eft pas bonne. Ils ga-

gnent encore le Grand Maré-
chal 5 qui marche devant le Roy,
&qui rait écarter les Supplians,

lesfaifant charger de coups de bâ-

ton par ks gens. De plus , le Roy
fait toujours l'honneur à quel-

qu'un de ks Miniftres de l'entre-

tenir dans le chemin. Ce Mini-

ftre fait entendre au Roy toute

autre chofe , que ce qui eft expo-

fé dans les Requeftes i & il n'y 3,

même rien de 11 facile que de ga-

gner les Valets de pied du Roy,
qui les viennent recevoir des

mains des Supplians, & qui les

fuppriment pour peu qu'on leur

donne.

C'eft cependant s'expofer

beaucoup, que de faire violence

G 3 au
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au Peuple fous ce Roy-cy , car il

a tant d'amour pour fes Sujets

,

qu*il punit feverement les Gou-
verneurs qui les tourmentent i

mais il n'eft pas toujours bien in-

formé de leur conduite. Les Sei-

gneurs qui compofent fon Con-
feil font tous pourvus de quelque

Gouvernement. Les Lieucenans

qu'ils y envoyent font fujets aux

mêmes vexations que les Gou-
verneurs particuliers , & ainfi ils

ont intereft de cacher au Roy
les injuflices des autres, de peur

que celles de leurs Lieurenans qui

leur fourniilent de quoi foùtenir

leurs grandes dépenfes à la Cour,

ne viennent à être découvertes.

De forte qu'à moins qu'il n'arrive

quelque mésintelligence entre les

Gouverneurs , leurs concuflions

ne viennent pas à la connoillance

du Roy.
Un différent qui s'éleva entre

le premier Miniftre & le Conné-
table
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table en i68f. caufa la perte du
frère de ce dernier Seigneur. Le
Connétable qui devoir fon élé-

vation au premier Miniftre 5 fît

encore iî bien fa Cour auprès de

luy, qu'il en obtint le Gouver-

nement de Sembran , pour fon

frère appelle Mahmed Reza
KajCj mais ce nouveau Gouver-
neur, qui auroit pii eftre le plus

grand Homme de l'Etat, s'il avoic

eu autant de probité qu'il avoic

d'efprit, exerça tant d'inhumani-

tez 6c de concuflionsdans la Pro-

vince , que les Peuples vinrent en
foule s'en plaindre à la Cour. Ils

portèrent leurs accufations au
premier Miniftre y il fit appellcr

le Connétable 5 il luy fit lire les

Griefs qu'on venoit de luy donner
contre Ion frère -, & luy dit qu'il

prifl des mefures pour prévenir

les fuites fâcheufes, qui ne man-
queroient pas d'arriver fi ces

plaintes populaires venoient juf-

G 4 ques
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ques au Roy. Une fi grande
confidence d'un Miniftre ^ qui

avoir l'autorité de faire juftice

luy-même , devoit charmer le

Connétable -y mais la faveur où il

s'imaginoit eftre auprès du Roy >

r^veugla 3 6c luy fit faire une ré-

ponfe qui eut de fâcheufes luites

pour fon frère , & qui le mit luy-

même en danger. II dit à ce Mini-

ftre que ce n'eiloit pas une chofe

qui dût furprendre , que fon frè-

re, quiefioirun jeune homme,
euft ruiné une Province , quand
on voyoit qu'un premier Miniftre

du Roy, confommé dans le fer-

vice avoit ruiné toute la Perfe.

Le Connétable oublia en cette

occafion , que fa fortune eftoit

Touvrage de ce premier Mini-

ftre, qui avoit en main âequoy
reprimer fon orgueil. En efi-er, le

Miniftre informa le Roy de tout-,

le Gouverneur de Sembran fut

dégradé > on confifqua tout fon

bien
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bien pour dédommager le Peu-

ple. Jl fut amené à Hifpahan
chargé de chaînes. On luy fie

faucer les ongles de fcs pieds à

coups de baron, &:il n'auroitpas

évité une mort honteufe , ii le

Connétable 3 qui fut difgracié à

fon occafion 5 n'eut trouvé le

movcn de faire réparation au pre-

mier Miniflre , & s'il n'eut dé-

bourfé vingt mille écus pour
achever de faiisfaire le Peuple.

11 iauva la tête de ion frère par

ce moyen; mais il ne le rétablie

pas dans Tefprit du Roy 5 qui ne
la jamais voul u voir , Sz qui le iaif-

fe fans Emploi.

On peut encore prefenter Re-
quefle contre les Kans par la

voye de TEtmadaulet & du Di-

van Begui ', mais ce font des voyes

qui ont plus de dépenfes & pas

moins de diriiculcez que la pre-

mière : Car Ci le Kan dont on fe

plaint ell Ami de l'un ou de Tau-

G 5- tre
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tre de ces Seigneurs , ou fi c'eft

une perfonne de crédit qu'ils ap-

préhendent, ils renvoient la Re-
quefte au Kan même dont on fe

plaint. Si cela n'arrivée pas, il

faut que le Suppliant écrive un
dédit dans fa Requefte, Se qu'il

s'engage de payer au Roy une
fomme qu'il détermine félon

l'importance de l'aftaire dont il

s'agit 5 s'il fe irouvoit qu'il euft

expofé faux dans fa Requcfle.

L'Ètmadaulet & le Divan Begui

y mettent leur Sceau -, on la fait

enregidrer dans cinq Regillres

differens, où il y a de gros droits

à payer. Après cela le Suppliant

la porte au Divan Begui , qui ren-

vove la connoîiîance de l'aftaire

à un Seigneur de la Province, Se

il luy donne un Huifiîer du Pa-

lais pour l'exécution, Se pour re-

tirer le dédit de l'une des deux
Parties. Enfuite il la porte à la

Chancellerie , le Garde des

Sceaux
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Sceaux Tenvoye dans le Serrail

pour y faire appliquer le Sceau

du Roy 5 après quoy le Suppliant

parc avec ion Huifîîer , qu'il eft

obligé de défrayer avec fa Suite,

jufques à ce qull ait fait preuve

de ce qu'il a expofé, devant ce-

luy a qui le Divan Begui a ren-

voyé la connoifTance de fa Cau-
fe. Il eft facile de juger après

cela avec quelle impunité les

Kans peuvent tyrannifer le Peu-

ple 5 qu'on met dans une telle

impolîibilité de fe plaindre de leurs

tyrc.iinies.

La Chambre des Grands Jours

remcdieroit à beaucoup d'autres

abus qui fe font gliflez dans le

Gouvernement 5 tant à l'égard des

Troupes, qu'à regard du Comer-
ce. LesTroupes font mal-payées

fur les remifes qu'on leur donne
GCiTus les Villages & les Terres

que le Roy a coniifquées j car

les Vifirs qui en ont la direction

,

G 6 les
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les font courir des trois cens

lieues après leur paye y & ils fça-

venc fi bien les rançonner, que
c'eft beaucoup s'ils en tirent les

deux tiers: il s'en faut bien que
les Kans gardent le nombre des

Troupes qu'ils font obligez de

maintenir : ils fçavent s*accom-

moder avec le Vifir qui en prend

foin de la part du Roy , & redui-

fent les Compagnies à rien ,

pour profiter de la paye des Sol-

dats: ils font cela fans crainte,

quand ils font éloignez des yeux

du Prince.

Ils ne font pas plus réguliers à

obferver les Traitez & les Privi-

lèges que le Roy accorde aux

Marchands, pour leur faciliter le

commerce dans les Etats : ils n'en

ont plus avec aucune Nation,

parce qu'il n'v en a pas une qu'ils

n'ayent mécontentée fiir cet ar-

ticle.

Les Hollandois font ceux de

tous
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tous les Etrangers qui ont plus

de fujet de fe plaindre du peu
d'égard que les Officiers des

Ports 5 6c les Fermiers ont pour
les conventions &: les Privilèges

que le Roy accorde. Ils y avoienc

fait un Traité avec le Roy tou-

chant les Soyes : ils eiloient con-

venus d'en prendre tous les ans

trois cens charges: ils donnoient
prés de mille livres iiir chaque
charge au deflus du prix qu'elle

le vend dans le Marché, à con-

dition qu'ils ne payeroient aucu-

nes Douanes pour les épiceries

qu'ils viennent débiter en Perfe :

ils y trouvoient leur compte avant

les dernières guerres , parce que
leur commerce y eftoit confide-

rable -, mais les pertes qu'ils ont

fouffertes dans ces guerres-cy , l'a

beaucoup aftoibli: ils portent peu
de marchandifes en Perfe , & ain-

ii le profit qu'ils tirent de cette

remife des droits de la Douane,
n'égale
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n'égale pas le profit que le Roy
fait fur eux par les Soyes qu'il

leur vend : les Officiers de la

Cour leur en donnoient de fi

niauvaifes , qu'ils ne pouvoienc les

employer à d'autres ufages qu'à

faire des cordes pour lier leurs

Chevaux à Baravie. Ils envoyè-

rent il y a quatre ans une célè-

bre Ambafiade pour remédier à

ce defordre. Van-Leenen leur

Ambafiadeur fit au Roy despre-

lens très magnifiques, pour ob-

tenir quelque diminution fur le

prix des Soyes: on luy accorda

trente écus fur chaque charge,

mais il y a apparence que c'eftoient

des paroles qu'on luy donnoir,

pour ne luy pas faire regretter

{qs prefens , car il n'a jamais pu
obtenir cette faveur par écrit,

quoiqu'il n'eut pas épargné fon

argent aux Miniftres : il proteita

contre le marché quand il fut à

Lar i &: il menaçoit de faire ve-

nir
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nir des Vaifleaux de Batavie pour
ruïner les Ports de Perfe j mais

on fçavoit bien àia Cour que leur

Compagnie de Batavie n'elîoit

pas en état de le faire, à cauie

des VaifTeaux François qui paroiP-

foient de temps en temps dans

cette Mer.

Les Hoilandois ne font pas

les Teuls qui ne trouvent pas leur

compte à négocier en Perfe : la

Monnoye en eit devenue fi mau-
vaife, que perfonne ne veut y ap-

porter des marchandifes pour en
recevoir le prix en cuivre. Cette

altération de la Monnoye vient

de ce qu'on ne fait pas aflez de
recherches des faux-monnoyeurs,

& de ce qu'on fe contente de

les dépouiller quand on les a

découverts j il y a plus de dix ans

qu'on travaille à fa reformation j

le Roy a fait battre des efpeces

de très bon alloy dans les Villes

d'Hifpahan , Erivan, Dadian,
Tau-
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Tamis y Ardavillc, Hamadan Se

Avifa 5 où il y a Cour des Mon-
noyes i mais à peine Ibnc- elles

forties du coin , que les Indiens

les font pafîèr aux Indes malgré

les défenfes rigoureules que le

Roy en a faites. Ils gagnent le

Kan du Bandar Abalîi, & plus

on bat de Monnoyes, moins il en

paroît dans le Royaume. Ils pour-

roient remédier à cet inconvé-

nient, en hauiïànt le prix des cf-

peces qui font bonnes , les In-

diens ne penferoient plus aies em-
porter.

Ils ont mis les efpeces d'Or &
d'Argent d'Europe à fi bas prix,

qu'aucun Marchand ne leur en

apporte. Ils font pafler les Se-

kins de Venife & les Ecus d'Ef-

pagne par Balfora , pour les em-
porter aux Indes j de forte que
le Roy de Perfe n'ayant pas de
Mines , on ne trouve plus d'ar-

gent dans fon Royaume pour faire

de
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de nouvelles efpeces. Il refulte

deux autres inconveniens de ce

rabais des Monnoyes d'Europe :

fçavoir , l'interruption du com-
merce, & la perte des Douanes i

les autres Nations en profitent.

Le Roy ne fouffre pas une
perte fi confiderable dans la cef-

fation du commerce des So yes , car

on les met en œuvre dans les

Manufadures établies à Spahan,

Cachan , Tauris & Mafchedj
mais ces Manufactures, où il fe

fait des Brocards très -beaux &
très -riches 5 ne travaillent que
pour le Royaume > car le Grand
Mogol pour en empêcher le dé-

bit dans fes Terres, en a défendu

Tufige à fes Sujets. Les Ottomans
ne fe vêtent jamais de draps d'Or

ou d'Argent , non plus que les

autres Peuples voifins de la Per-

fe, & ainfi les Manufacrures ne
font que pour le Royaume.
Le Grand Mogol dont les Etats r>= ^

con-
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politique confinent avec la Perfe entre le

fans^t Midi & rOrient , n'eft pas l'en-

voifiltsT "^"^i qu'elle redoute le plus, quoi-

qu'il foit celuy de Tes voifins qui

a le plus de Pays & de plus grands

Treibrs. Les Frontières font bien

couvertes de ce côté -là , par les

Montagnes & le Château de
^A l'jf- Kandahar , qui eft la feule place

Mogoi.'' du Royaume un peu conlidera-

ble& toujours bien gardée. Ceux
qui ont écrit les Guerres de ces

deux Peuples 5 marquent les avan-

tages qu'ont eu les Perfans fur

les Indiens. Les Perfans font plus

aguerris , mieux difciplinez &
beaucoup plus robuftes qu'eux.

J^*Y/^s Cha- Abbas le Grand envoyoit
i^oy fait toujours contr'eux un tiers moins

Troupes dc Ttoupcs qu'ils n'en avoient

goi/^"" contre luy. On dit que pour fe

mocquer deleurfoiblefle, il don-

na un jour le commandement de

fon Armée à une Courtifanne,

qui défit celle des Indiens 3 ôcleur

tua
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tua biendumonde -, cefutellequi iiiesfaît

pour iniuiter aux Indiens, après une

fa viftoire , donna cours à cePro- fannc?*

verbe 5 Kerk Karguia Bir
Dasche 5 il ne faut qu'une pier-

re pour mafiacrer quarante Cor-
beaux : c'eft à dire, que e'ejFtoit

encore trop d'une femme , pour
mettre en déroute les Indiens

qui font noirs comme des Cor-
beaux.

Le Roy de Perfe a beau-

coup d'Emifïàires dans la Cour
du Grand Mogo! , qui luy don-

nent avis de tout ce qui s'y paf-

fe. Le Mogol fait mieux i^QS af-

faires du côté de Golconda , où
les Indiens font encore plus mois

& effeminez que ceux de fon

pays, mais il n'a pas de Troupes
à oppofer aux Kzel-bafches, qui

remportent par deffus les Indiens

par la taille, par la force, par

radreilè, &parrefprit.

Les Gouverneurs de Kanda- caluon

har
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pour har ont fi fouvent trahi le Roy
ve?'ks en livrant la ForterefTe au Mo-

fier^' de
g^l > ^^^ l'o^ ^'^'j cnvoyc plus

trahifon gye ^^5 Scigncurs fidèles, riches
«cdefur- T^ C)

. • 1 1

pnre. &: puifîans 5 qui auroient de la

peine de trouver à la Cour du
îvlogol autant d'avantages qu'ils

en ont en celle de Perfe-, & on
s'âflure même de leur famille qu'on

retient comme en otage.

Le Roy entretient une grofle

garnifon dans la Province de

Kandahar , de peur d'eftre fur-

pris par les Bullodges & les Ag-
wanes qui habitent les Monta-
gnes. Ce font des Peuples qui vi-

vent fous des Pavillons comme
les premiers hommes Ils font bel-

liqueux, & ils fe fervent bien de

l'Arc 5 mais ils font grands vo-

leurs, & ils ne donnent point de
quartier aux Karavanes. Ils ha-

bitent la Scythie, & ils font Su-

jets du Mogol ; il n'en eft pas

tellement le Maître , qu'ils ne

fer-
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fervent qui plus leur donne. La
Perfe les ménage beaucoup , &
elle leur donne tant de Privilè-

ges & d'avantages, que fi elle ne

les attache pas tout à fait à fon

parti 5 elle leur ôte du moins

l'envie de luy nuire. Ils font le

Signe de la Croix. Ils aiment les coiome

Chrétiens , & ils ont beaucoup ceiS^^'

d'averfion contre les Mahome-
tans. Ce font des Arméniens de
Turcomanie& des environs de la

Mer Cafpienne5que Tamerlan en-

leva de leur pays pour en faire

des Colonies dans la Scythie. Ils

ont oublié la Religion Chrétien-

ne 5 mais pour peu qu'il leur en

refte, les Miflîonnaires auroient

plus de facilité d'en faire de bons

Chrétiens , qu'ils n'en ont à con-

vertir les Arméniens Schifmati-

ques, tant ces derniers ont d'at-

tache à leurs erreurs ôc leurs fu-

perftitions.

Les
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Les pratiques que le Roy de

^Fii^^^u Perfe entretient à la Cour du
réfugié Mogol , & l'accueil favorable

qu il a rait au quatrième de les

Fils, nommé Cha-Hegbcr, qui

vint il y a iept ans le réfugier

auprès de lui 5 ont fait foupçonner

qu'il avoit eu quelque lecrettc

intelligence avec ce Prince, dans

là révolte contre Ton père.

On fçait que Cha-Abbas fbn

ayeul profita d'une femblable oc-

cafion pour s'emparer de la Pro-

vince de Kandahar , mais ces

foupçons ne font pas vraifem-

blables , car non feulement le

Roy ne donne point de fecours

au Prince Cha-Hegber , mais il

luy a même fait entendre qu'il

n'approuvoit pas fesdefleins con-

tre fon père. On doute cepen-

dant qu'il fafle fcrupule de luy

en donner contre les frères après

la mort du père, & qu'il ne (bit

pas

/
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pas bien-aife de divifer cet Em-
pire , qui prend tous les jours

trop d'accroiflemenc pour ne luy

pas donner d'ombrage.

Cha-Hegber elt fils d'une ^ fa rc

Recheboude ; ceux de la nation ^«"^re

qui font les plus vaillans Soldats
""

du Mogol, s'eftant révoltez con-

tre luy , engagèrent ce Prince

de s'emparer du gouvernement,
de peur que fes frères plus âgez

que luy ne le prévinflent après

la mort du Roy leur père-, il fe

mit à leur tête , Se il avança vers

la Capitale , où il pouvoir fur-

prendre fon père qui n'avoit

point de forces à luy oppoler,

mais le père didipa le defTein de
fon fils de œtte manière : Il con-

trefit fon écriture & fon cachet

5

& il fit pafièr âU milieu des Trou-
pes un homme aSdé qui feignit

de venir vers luy de la part de
fon fils 5 cet homme fut arrêté

par
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par les Recheboudes qui luy fur-

prirent une lettre conçue en ces

termes :

Mon père ne me croyez, pas

capable d'oftr attenter contre vo-

tre perjonne& contre vos Etats j

les Recheboudes qui vous donnent

tant de peine dans leur rébellion-^

ont trouvé en ma perfonne un

chef qui fçaura bien vous iesfoû-

mettre , je les mené a votre Ca-

pitale pour les y mettre à votre

diferetion s tenez vos gens prêts

pour vous fai/ir de tels & tels

qui foîit les Chefs de la révol-

te : Je feray le premier a les li-

vrer -^ & vous verrez Jî je Juis

bon jils par la punition que je

feray du rejie.

Qiiand les Recheboudes eu-

rent lu cette Lettre , ils voulu-

rent fe défaire de Cha-Hegber,
&
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Sz toutes les proteftations qu'il

leur fit qu'elle n'eftoit pas de luy,

ne furent pas capables de les ap-

paifer j la plupart le quittèrent,

ôc les autres ne voulurent pas

avancer -, cependant le Mogol
eut le temps de ramafler fes

Troupes -, il repoufîà celles de
fon fils 5 &z le contraignit de fe

fauver. Il s'ell réfugié en Perfe

où le Roy luy entretient une Cour
très magnifique & très nombreu-
fe, car plufieurs grands Seigneurs

Tont fuivi dans fa difgrace , & at-

tendent avec luy une révolution

favorable pour rentrer dans le

Mogol Ils attendent la mort du
Roy, quiaplusde cent ans, àce
qu'on dit

Les Perfes ont des ennemis P'^i^'^'q^e

plus à craindre dans les Tarta de pefre

res Yuz-Begues, car quoi qu'ils LTar-
ibient moins exercez qu'eux, IcSYurBe-

courfes qu'ils font inopinément s"^^-

dans des faifons incommodes >

H font
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font d'autant plus facheufes aux
Perles, Qu'ils ne peuvent ni les

prévenir, m les pourfuivre quand
ils ont pillé quelque Contrée.

lis ne font pas arrêtez par les

Deferts vaftes & briilans qui les

feparent de la Province de Ka-
ralîan. Ils font leurs courfes dans

le plus fort de la chaleur, & fe

mettent peu en peine de ie char-

ger de provifions s leur naturel

carnafficr , leur faifant trouver

Leur de quoy manger dans les Che-

bSlrL vaux de charge, qu'ils tuent après

qu'ils ont confommé la paille 6c

Torge qu'ils portoient pour la

proviîion des Chevaux de Selle,

ils en mangent la chair crue.

Quand la foif les prefTe, ils pi-

quent le col de leurs Chevaux,
&c ils en fucent le fang pour fe

déhiterer. Ils ont de petits Che-
vaux , qui font autant infatigables

qu'ils font vifs à la courfe. Les

Perles ne font pas faics à cette

ma-
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manière de vivre , &: ils fouf-

frenc beaucoup de leurs incur-

fions.

Les Yuz- Bègues ne fe font con-

tcnrez que de piller jufques à ce

temps i mais ils ont mauiccniinc

fiir pied une /vrmée fi nombreu-
fe, & ils 011 c attoiWi les ! roupcs

de Perle par cane d'elCurrnr>']wiies

depuis lix uns quMs onrconiiîjfn-

cé la guerre, q 'on crainc avec

raifon qu*ils ne .s'cmp.Kenc de la

ViiledeMafched, ^S^: q 'lisne re-

prennent la Province de C orzC-

fan 5 que Cha AbbaS le Grand
leur a pris. On ne douce pas que
leMogol ne les fade agir, &: qu'il

ne leur fourniflè dequoi foûtr-nir

cette guerre. Le foupçon qu on
en a 5 n*cll: pas fins ("ondement,

parce que les Yuz Bègues ne l'ont

commencée, que lorfque leRoy
de Perfe a reçu dans fa Cour le fils

de ce Prince.

Masched ed une Ville fort

H 2 riche



172 Etat présent
reierina- richc à caulc que c'eft le lieu du
lerfans. Pèlerinage des Perfes. Cha A fa-

bas voulant empêcher ks Sujets

d'emporter l'argent de fon

Royaume chez les Ottomans, &
les détourner du Pèlerinage de
Ja Meque , leur infpira une gran-

de dévotion pour Imam Reza,
Tun des douze Saints de Perfe,

dont le Tombeau efl: à Mafched.
Il rendit ce Tombeau célèbre

par une infinité de faux Mira-

cles > des gens apoftez contrefai-

foient les aveugles, & ouvroient

les yeux au Tombeau de ce pré-

tendu Saint, & crioient Mira-
cle. IlattiraàceTombeauune 11

grande vénération, que les plus

grands Seigneurs de Perfe fe font

inhumer dans fa Mofquée , & y
font de gros legs. De là s'eft for-

mé le grand Trefor qui y efl,

dont les Yuz- Bègues font plus

avides que de la Ville même. Ils

en eftoient fi proche il y a deux
ans
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ans, que le Roy fut obligé d'y

envoyer une puillànre Armée fous

la conduire deRouftamKan fon

Divan Begui & (on Favori. 11

n'obmer rien pourdivifer les Yuz-
Begues -, Tes bienfaits ont déjà dé-

taché lePrmced'Or2;an2;edeleur

parti.

La bonne intelligence qu^ le Bowir

Roy de Perfe entretient avec les '^'l'^,-;-: ^e

Kalmoukes & les Lez^iuis , met ^^ ^^5^*
C> ',

. avec ias

fes Etats à couvert des Moicovi- ancres

tes du côté du Nord. Les Moi-
covites peuvent incommoder la

Perfe en piratant fur la Mer
Cafpienncj les Cofaques qui leur

obeïirent croifent toujours fur

cette Mer, mais ils ne réuiîîroienc

pas à faire des defcentes fur les

Cotes, parce que leurs Troupes
ne valent pas celles de Perfe, &c

fur tout celles de ceux qui habi-

tent les environs du Mont Cau-
café. Ils fe relTentent trop de la

generoficé des Amazones dent

H 3 ils

contre

les Mof-
covites.
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ils defcendent. Les femmes ont
encore beaucoup de leur valeur j

elles font de grande taille & fort

belles, elles ont de la vertu. Les
hommes ont la mine grande, ils

font robuftes -, mais ils font bru-

taux 5 & n'ont point de politef-

fe.

Politique Le Grand Seigneur eft le plus

uLlvé. redoutable voifin des Perfans y ks

Gran/"
Etats confincnt avec la Perfe

Seigneur dcpuis la Mcr Noire jufqu'à Bal-

fora j ce qui comprend TOcci'

dent & le Midy. Les Princes

Chrétiens liguez contre le grand

Seigneur , non contens de la ré-

ponfe que receurent leurs Am-
baflàdeurs au commencement
de leur Ligue, renvoyèrent Sa-

lomon Skourki dont j'ay parlé,

pour faire de nouvelles Inftances

au Roy de Perfe j on employoit

dans fes Indruélions tous les ref-

forts de la Politique pour enga-

ger le Roy de Perfe à profiter de
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l'embarras du grand Seigneur,

On luy infpiroit le deflein de
remettre fon Empire dans TéraC

où il eiloit du temps d'Afiuerus,

qui regnoit fur vingt -fept Pro-

vinces , dont le grand Seigneur

podède l'Arabie, la Caldée, la

Syrie , & les autres Pais qui font

entre le Tygre&: P Ethiopie, qui

bornoit l'Empire d'Ailuerus. Mais
on luy répondit de nouveau , que
le Roy aimoit mieux perdre fon

Empire , que d'en conquérir un
autre contre la foy des Traitez

de paix qu'il a avec le grand Sei-

gneur.

Les Arabes qui s'eftoient em-
parez de Balfora il y a deux ans>

dépêchèrent des Couriers au

Gouverneur de Laureftan, pour
le prier d'y envoyer Garnifon ,-

&

d'en prendre poiTefîion pour le

Roy fon Maître. Le Gouverneur
les envoya à la Cour avec d'au-

tres Couriers de fa part j mais

H 4 on
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on n'y accepta pas Toffre qu'ils

y firent, <3c on leur donna la mê-
me réponfe qu'on avoit donnée
au Mniiftre des Princes liguez

contre le grand Seigneur.

scsmé- La Perle contre ce puifîant

raïns Voifin a foin de fe ménager l'al-

autres ^' liance des Princes de Turcoma-
î-;^^;^. nie, du Kurdiftan, 6c des Arabes
fias, ju Defert, qui n'obeiflent pas au

grand Seigneur.

Elle entretient aufîî avec beau-

coup de foin correfpondance avec

le Prince des Arabes de Mafcat,

pour trouver du fecours contre les

Portugais, quand ils viennent la

force en main demander leur part

des Douanes de Congo , Bandank
ôcBaharin.

Si Poli. La Politique du Roy efl: ad-

av^c^ les
niirable à l'égard des Géorgiens,

c-^or- qui pourroienc luv donner bien
gieas. ^ f . VI ^ n

de la peme sus citoient unis

entr'eux. Il fcait les entretenir

dans
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dans la divilion par la voye de

l'incereft. il avance d'une maniè-

re il avantageufe tous les plus

grands Seigneurs , qu'ils oublient

leur Patrie «Se leur Religion pour

s'attacher à luy. Les plus gran-

des Charges de l'Empire font

aujourdliuy entre leurs mains,

& ceux qui n'en ont pas , ont

leurs places au FeilinRoyal, leur

dépenie au Trefor , & ils joùif-

fent de toutes les prérogatives

des Hoftes ou Commc-ifaux du
Roy.
Le foin que Chiek Sefi a pris

d'établir une Secte particulière,

qui eft fi différente &c fi contrai-

re à celle des autres Mahome-
tans , eft un très -bon moyen
d'empêcher le Peuple de fe ré-

volter a la (bliicitation des Ot-
tomans 5 des Tartares & du Mo-
go! y qui font leurs Voifins , car

il leur a imprimé tant d'horreur

de leur créance, que les Perfes

H f di-
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difent, que quand on feroit bouil-

lir enfemble un Sunni , c'eft à

dire un Seftatcur d'ÛMAR , avec

un Chiai, c*efl: à dire un Séna-
teur d'Ali j leurs fubftances ne
pourroient jamais fe mêler en-

femble, qu'elles demeureroient

toujours feparées , & qu'elles

garderoient leur antipathie , Se

leur oppofition. Les Sunnis de
leur côté , Se fur tout les Tartares

Yuz-Begues, ont tant d'averfion

desPerfès, qu'un Cavalier en re-

venant de Campagne 5 feroit mal

receu de fa femme, s'il ne luy

apportoit du fang d'un Perfe,

qu'elle boit à fa fanté pour le féli-

citer de fon retour.
1 1 1.

i5e la Les Perfcs n'ont point d'autre

r^Ta' Digefte que l'interprétation de

J;jAij«. l'Alcoran faite par les Imams if-

Lftrée' fus de Mortus Ali. Ils ont trois
^ ^' **

fortes de Tribunaux , le Criminel

qu'ils appellent Ourf , le Civil

qu'ils
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qu'ils appellent Cheher, & le

Légal , qu'ils appellent Divan
Al 1 5 c'ell à dire le Tribunal Sou-

verain.

Le Chef de ce Tribunal à Hif- ^^J^'

ncl.
pahan , &z de tous les autres Tri- c;

bunaux du Royaume , eft le Di-

van Begui, qui l'efl: aufîîde laju-

ilice Civile. Il a pour Exécuteur

de fes Sentences un Derogat 5 qui

fert de Geôlier, & qui juge les Lejug»

petites Caufes criminelles. Les Snlê
Kans font aulîi les Chefs de cet- bunlu

"

te Juftice dans leurs Provinces, à

la referve que toutes les Caufes

dont ils connoiiïent, fe peuvent

évoquer au Tribunal du Divan
Begui.

Le Divan Begui ne connoift

pas des crimes de leze-Majeftéi

le Jugement s'en fait dans l'inté-

rieur de la Maifon du Roy , fans

fa participation, ny celle duCon-
feil, comme jel'ay déjà remar-

qué. Il ne condamne pas même
H 6 ua
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un criminel tel qu'il foiC) fans

faire connoiftre fon crime au

Roy, à qui il expofe la decifion

du Sadre, qui détermine le gen-

re du châtiment , félon les Loix
prefcrites par les Imams. 11 pro-

cède dans cette Juftice d'une ma-
nière aflez conforme à celle

d'Europe, par Preuves, par Con-
frontation de Témoins , & par

Queftions.

Maoie- Il y a deux fortes de Quefdons

donner ^^ ufagc cu Pcrfc commc en Eu-

^^'l^^^
ropcj les QLieftions ordinaires &
les Qiieflions extraordinaires.

Les ordinaires qui confident

en des bâtonnades cruelles , fe

donnent en pleine Audiance 5 ce

qui infpire de l'horreur pour leurs

Tribunaux.

Ils en ont de plufieurs fortes

d'extraordinaires. On y donne
auflî des bâtonnades, mais d'u-

ne manière qui eft tres-fenfiblej

car ils font couper les deilbus des

talons
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talons avec des Rafoirs j ils font

mettre du fel dans les inciiions j

&c enfuitc il font jouer le bâ-

ton , qui réduit en un pitoyable

état les pieds de ceux qui les

fouffrent. Ils font quelquefois

arracher les ongles des pieds

avec des pincettes. Ils attachent

auffi les criminels à quatre pieux

par les pieds Se les mains, èi on
leur applique un fer rouge fur

les parties du corps qui (ont les

plus charnues i &: quelquefois on
leur arrache des pièces de chair

avec des Tenailles. Si ceux qui

fouffrent ces Qiîeftions , avouent

les crimes dont ils font accufez,

on procède à leur condamna-
tion 5 & on les abandonne à la

Partie intereiTée. S'ils n'avoiient

pas 5 la Partie doit payer le prix

deleurfang, qu'on détermine fé-

lon la qualité des accufez.

Il eft à remarquer que Ton ne

procède pas contre les meurtriers

que
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onaban-que lorfquc la Partie le requiert.

criminel' De forte qu'un Enfant dont on
à fa Par- ^ ^^^ Jç p^j.^ ^

çQ. çj^ Jj.qJj J^
pourfuivre l'afïailîn, ou de com-
pofer avec luy pour le fangdefon

père, fans que la Juftice criminelle

en fafTe recherche.

Quand la Partie ne veut point

compofer , & qu'elle a fait preu-

ve de l'aflaffinat 5 le Juge déter-

mine le genre de fupplice , & re-

met le criminel entre les mains

de fa Partie 5 pour en tirer fang

pourfàng. Il luy met le Poignard

à la main.

On ne donne rien à la Partie

intereflee des biens des criminels

qu'on confifquc > la Juftice con-

fomme tout y d'où il refulte qu'il

ne fe fait guère d'exécutions,

parce que les parens des aflallî-

nez trouvent mieux leur compte
à compofer.

Leur Juftice eft fèvere pour

les crimes d'Impureté. Les fem-

mes
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mes qui manquent de fidélité à Rigueur

leurs maris, font précipitées dUjuftke"'^

haut d'un Minarés ou Clocher de l^^riel^^

Mofquée. Lors qu'une fille eft ^"^v"^^-

convamcue d avoir rait raute^ on
luy fait rafer la tête , on luy bar-

bouille le vifage > on la fait mon-
ter fur un Aftie la face tournée

vers la queue , le Bourreau la

promené par les rués , en criant

de temps en temps : Malheuraux
Filles qui n'ont pas foin de leur

honneur.

Les Loix des Imams vont juf- Hiftoire

qu'à un tel excès de rigueur , féqu^uë

qu'elles permettent aux pères & !?
^°^;^/

mères de tuer leurs hlles lorl- en faute,

qu'ils les furprennent dans le cri-

me : l'en vis un exemple chez le

Lieutenant du Gouverneur d'Ha-
madan : Une mère qui avoit

furpris fa fille dans la faute , ne
put pas décharger fa colère fur

celuy qui l'avoit deshonorée. Sa

fiUe
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filie qui n'avoit pu s'échaper

comme luy , en fut la victime.

Cette mère pariionnée appeila

fon fils -, & elle luy commanda
de tuer la Ibear. Ce malheureux
obéit trop promptementà la mè-
re , à laquelle il e/loit bien difpen-

fé d'obcir dans cette occafion. 11

eut il peu de remords de fon par-

ricide , qu'après l'avoir poignar-

dée , il luy coupa la tête, & la

vint apporter chez luy comme
en triomphe. Les voifins vinrent

le déférer au Lieutenant comme
parricide. On le laiiît, & la mère
le fuivit au Jugement 5 dont je

vis toutes les circonllances. Le
Lieutenant luy demanda pour-

quoi il avoit tué fa fœur unique.

Il répondit 3 qu'il avoit bien fait,

6z qu'il meritoit recompenfe

pour cette ailion , parce qu'en

poignardant une fœur impudi- ..,

que 5 il avoit vengé l'honneur

de fa Religion , 6c avoit lavé la

tache
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tache que Ton forfait avoit fait

à fa famille > &c il donna mille

bénédictions à fa merc ^ de ce

qu'elle luy avoit infpiré un fi no-

ble deflein. On le lit retirer. Se on
appeîla fa mere^ qui loua de fon

côté la genereufe action de fon

fils 'y &c elle avoua que c'eftoit

elle qui la luy avoit commandée.
Le dénouement de ce fait tragi-

que fut furprenant , car le Lieu-

tenant ayant fait fervir à dîner,

donna à la mère des Melons Se

des Fruits de fa Table ^ Se après

avoir exalté fon inhumanité

comme une acT:ion héroïque , il

donna un habit à fon fils qui en
avoit efté l'exécuteur. Cela me
furprit, «Se m'ôta Tenvie de man-
ger. Le Lieutenant s'en aoper-

çût 5 Se il me demanda fi on ne
jugeoit p?s comme ceh en Eu-
rope, fe luy dis que non ^ &n'o-
fant luy dire qu'on n'y recorn-

penfoit point les parricides , je

ne
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ne pus m'empêcher de lui dire

que cette mère auroit dii recou-

rir à fon Tribunal , pour la jufti-

ce de fa fille. Il me dit que cela

eftoit vray, mais qu'il avoit cité

obligé de juger comme cela , par

les Loix du Vlahomecifme , & je

déploray en moy-même Taveu-

glemenc où PAlcoran jette les

rcrfes » qui d'ailleurs font les

Peuples les plus éclairez du Le-

vant, les plus polis, les plus po-

litiques & les plus raifonnables.

Punition L'on punit feverement les en-

fans qu'i fans qui maltraitent leurs pères

tendeurs & rncrcs. Si un enfant y eft con-

meres
^ vaiucu dc leur avoir dit des inju-

res, on luy coupe la langue. S'il

eft convaincu de les avoir battus,

on luy coupe le bras.

L«K Le Roy députe fouvent le

fins " Divan -Begui, tout Grand Sei-

^sZ^' gneur qu'il eft, pour aflîfter aux

|S^e"ç exécutions, ou bien c'eft un des

plus
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plus Grands Seigneurs de la aux exe-

Cour qui y aflifte pour luy. Un ""'^'''•

pauvre Arménien Catholique

ayant e(ié trouvé danr le che-

min où le Roy d^voit paflèr avec
fcs femmes , fut condamné à

avoir la tête coupée. Le Roy dé-

pura le Kouler Agafîî , qui eft

ion favori & la quatrième pcr-

fonne de TEtat y pour affifter à

fon fupplice , & pour luy offrir .

fà grâce s'il vouloir renoncer au

Çhriftianifme pour fe faire Ma-
^^

hometan j ce Chrétien tint fer- re a'^'

me, Se voyant que le favori dif- t^a''

feroit de le faire mourir, 6z luy

faifoit faire des feintes par le

Bourreau pour l'mtimider : Ne
"VOUS aîteyidez pas , dit - il à ce

Seigneur , avec un courage di*

gne d*un Matyr , que faye la

lâcheté d'abandonner Je s us-
Christ, qui eH' la ^vérité mê-
me 3 pour Cuivre un Impofieur,

Son



i88 Etat présent
Son défir fut accompli , & fa foy

recompenfée y on luy coupa la

tête &: fbn corps fut jette aux

Chiens. J'eftois fon Confefîèur,

& par mes foins fon corps ayant

elle en!evé aux Chiens, fut in-

humé dans le Cimetière dei> Fran-

çois.

Diverfes Lcs Pcrfcs n'ont pas de Sup-

?e^Tup? plices déterminez à chaque cri-

piices. jj^g. jlg fe fervent du Gibet d'une

manière cruelle , ils acrochent

le patient par la gorge à un cro-

chet de fer, & ils l'y laiflent juf-

ques à ce qu'il expire Ils ont un
Supplice en ufage qui infpire en-

core plus d'horreur-, ils attachent

un Criminel fur le dos d'un Cha-
meau 5 la têce en bas , 6c ils luy

ouvrent le ventre comme les

Bouchers font aux Moutons-, ils

le promènent par toute la Ville,

les entrailles pendantes -, & les

patients vivent quelquefois deux

ou trois jours dans cet état. Le
Sup-
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Supplice des Voleurs eiT: parti-

culier -, ils les jettent dans une
foirejufqu'à la ceinture, ils em-
pliflent la fofîe de plâtre, qui

fait fouffrir de cruelles douleurs

au Patient , à mefure qu'il fe

feche.

L'Empalement n'eft guère en
ufage non plus que le feu. Ils ne
fe fervent pas de roues , mais ils

ont un Suplice quieft plus cruel 5

ils étendent le Patient fur une
planche , & ils luy hachent fort

menu toutes les parties du corps.

Les Lieutenans des Gouver-
neurs n'ont pas le pouvoir de ju-

ger à mort 5 jufqu'à ce qu'ils en

ayent reçu la permiiîion du Roy
par un Brevet. Les Derogats

peuvent faire couper le nez , les

oreilles &:les jarets aux Bouchers
& aux Boulangers , lors que le

Lieutenant de Police les a con-

vaincus d'avoir vendu ou trop

<:her ou à faufle mefure. Mais
per-
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perfonne , hormis les Kans 5 quel»*

ques Sultans & quelques Dero-

gats privilégiez , ne peut con-

damner à la mort, ce qui cauiè

un grand defordredans le Royau-
me-, car les Voleurs défolent les

Provinces où ils fçavenr que per-

fbnne n'a rautoricé de les faire

mourir.

De la Le Divan -Begui efl: le chef

cifiie! de cette fuilice , aulTl bien que
les quatre premiers Pontifes de

Perfe 5 comme je Tay déjà re-

marqué. Cette Jviftice eft com-
mode, parce qu'il n'y a ni HuiC-

fiers, ni Procureurs, ni Avocats

j

chacun peut expofer fa caufe au

Juge dans une Kequefte , & il

ordonne à quelqu'un de ks gens

de lui amener la partie Chacun
plaide (a caufe & défend fon

droit 'y ils n'ont pas d'Huifïïers

pour impofer filence y leurs Au-
diances font tumultueufes, il n'y

a pas d'ordre, celui qui y cric

plus
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plus haut gagne la caufe. On ne
condamne pas par défaut y ce qui

fait que celuy qui a tort , fe fau-

ve toujours 5 pour ménager une
bonne compofition.

Les Loix de l'Alcoran furlef- inc*^»-

,, 11* veniens

quelles on règle les jugcmens5«ieiaLoi

font fujetes à de grands mcon- coran.

'

veniens. Un homme qui prête

fon argent, eft toujours en dan-

ger de le perdre en tout ou en
partie félon ces Loix. Si celui à

qui il Ta prêté , eft de bonne
foy & n'a pas d'argent prêt pour
payer , il ne peut le metcre en

Juftice fans un notable domma-
ge 5 parce qu'il faut qu'il paye la

dixième partie de la fomme, &
tous les autres frais de Juftice j fi

le débiteur avoué fa dette , on
luy donne toujours un terme pour
le payement 3 au bout duquel le

Juge retient de dix un pour fes

droits fur la fbmme qu'il adju-

ge 5 celuy qui a droit paye les

dépens



15)2 Et a T PRESENT
dépens s cette Loy n'elî pas jufle,

i\ détend L'Alcoran défend Tuiure ,

mais les Indiens & les Armé-
niens ne laillènt pas de la pra-

tiquer. S'ils prêtent , par exem-
ple , cent écus à un an de ter-

subtiii- me , ils fupputent ce qu'ils en

l'aurri" peuvent tirer d'intérêt par an

,

^'''- qui fera pour le moins huit pour

cent, &: ils font mettre par avance

l'intérêt fur le principal dans l'o-

bligation.

Cette fubtilité ne fert de rien

fi le débiteur eft de mauvaife

foy 5 car au bout du terme il

niera d'avoir reçu la fomme en-

tière y & en offrant de remettre

les cent écus qu'il a reçus entre

les mains de celui qui les lui a

prêtez 5 il lui fera perdre huit

écus d'intérêt , dix écus pour les

droits du juge, & tous les frais de
jufl-ice.

Ce Tribunal efl: bien ridicu-

le & bien injufte à l'égard d'un

dé-
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débiteur qui veut nier fa dette j

car on y (ouffre qu'il la nie con-

tre fon écrit & contre le té-

moignage du Juge même qui

connoît de l'affaire , qui aura vu
donner l'argent , & qui aura mis

fa fignature & fon fceau fur

l'obligation ^ il n'a qu'à nier ef-

frontément 'y on ordonne que
le créancier fafîe preuve de fon

prêt& qu'il produife des témoins,

finon on défère le ferment au

débiteur j ces deux chofes font

également onereufes aux créan-

ciers : car pour faire preuve d'un

fait 5 félon leurs Loix , il faut pro-

duire le témoignage de foixante

& douze témoms, qui n'égalent

pas tout à fait les Imams en in-

tégrité , mais qui en approchent

de bien prés. Les termes de la

Loy portent qu'il faut que les té-

moins, pour eftre crûs , foient

ou Imams ou Naib Imams,
c'eft à dire , Saints ou Lieute-

I nans
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nans de Saints. Ils ne manquent
pas de gens en Perfe qui égalent

ces prétendus Saints en adultè-

res , en fourberies & en meur*
très 5 mais il faut qu'ils les éga-

lent en hypocrifie, en perfidie

& en mauvaife foy. Un Chré-
tien n'efl: pas reçu en témoigna-
ge, encore moins unJuif, un In-

dien & un Sedateur d'Omar > ju-

gez de Tembaras où doiteftreun

créancier pour trouver des té-

moins fi choifis& en fi grand nom-
bre : il faudroit qu'il eût prêté fon

argent au fon de Trompe , pour

en pouvoir produire foixante &
douze.

Je pofe donc comme une cho-

fe impolîîble , que le créancier

puiflfe prouver fa dette, il faut

qu'il défère le ferment au débi-

teur, & qu'il mette toute fon ef-

perance fur quelques remords de

confcience , qui n'inquiètent

guère les Mahometans quand il

s'agit
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s'agit de piller les Chrétiens.

S'il eft allez heureux de voir dans

fa partie quelques fignes de ré-

pugnance pour un faux ferment^

tout fon bon - heur (è réduira à

tran figer avec luy d'un tiers de
fon prêt tout au plus , fur lequel

le Juge prend encore le dixième:

Lorfquc le débiteur nie la dette>

on lailîe la liberté au demandeur
de lui déférer le ferment delà ma-
nière & avec telles circonftances

qu'il luy plaît.

Te ne fçaurois me fouvenir Manière

lans horreur, de la manière dont donc on

je vis exiger le ferment d'uni'rmei/tl

Chrétien , dans la Province de
"/èiu^''^

Naxivan , oii les Arméniens font

Catholiques. Un Renégat fit une
avanie à ce Chrétien , & lui de-

manda deux mille écus qu'il di-

foit lui avoir prêté de bonne
foy fans écrit i le Renégat n'ayant

point de témoins à produire lui

défera le ferment j il conduifit

I 2 ce
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ce pauvre homme à PEglife 5 fui-

vi d'une foule de Mahometans.
Il fit couvrir le chemin de pains

depuis la Porte jufqu'au grand

Autel -, il fit marcher le Chrétien

deffus avec deux Chiens qu'il

luy avoit mis fous ks aiflelles,

& il luy fit mettre en cet état la

main fur l'Evangile, après luy

avoir fait faire mille juremens

& imprécations qui faifoient

horreur. Cet homme, qui eftoit

un honnefte Marchand , auroit

voulu luy donner cent écus pour

s'épargner cet affront , &c à fon

Eglife une fi grande profanation >

mais il fuflifoit qu'il euft donné
un fol pour eftre condamné de

payer la fomme entière. Il fal-

lut qu'il bufl: ce Calice , qui me
donna pour le moins autant d'a-

mertume qu'à luy.

S'il y a tant de danger à né-

gocier & prefl:er fon argent en

Perfe , il n'y en a pas moins à

ache-
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acheter ou terres ou maifons , ou
autres fonds -, car quelques pré-

cautions qu'on prenne pour en

faire paiTer les Contrats en bon-

ne forme , le Vendeur peut

nier de les avoir vendu y ou s'il

avoue qu'il a vendu , il peut nier

effrontément qu'il en ait receu

le prix , & engager l'Acheteur à

une preuve dont il ne viendroit

jamais à bout. Le grand fecret

eft de prendre poflèiîîon , 6c de
l'engager luy-même à faire preu-

ve qu'on eft Pofîefïèur injufte 1

s'il eft de mauvaife foy , il faut

bien fe donner de garde de pro-

duire lesContrats en Jufticci car

le Vendeur, comme je l'ay ditt

avouëroit d'avoir vendu fon

fonds -, mais il nieroit d'en avoir

reçu le prix , & obligeroit l'A-

cheteur de produire des Té-
moins > ce qui ne luy réuflîroit

pas. Il n'y a donc pas de plus

grande fureté que de fe préva-

I 3 loir
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loir de la pofleffion.

hnnlf ^^ J"8^ Souverain de ce Tri-

pdf- ^bunaleftleSadreKafla, quieftle
^'°"' premier Pontife de la Perfe. Les

Modarrés , qui font comme les

Evêques, à qui il donne les Pro-

vifions, le font auflî dans les Tri-

bunaux des Provinces 5 mais on
peut former Appel des [ugemens
qu'ils y rendent au Tribunal du
Sadre.

Ce Tribunal reflcmble aflez

au Sanedrin des Juifs > car c'cft-

îà où l'impiété & la perfidie font

prendre des mefures pour fe fai-

lirdejESUs-CHRiSTîpourledé-
poiiîller , Se le mettre à mort

aans la perfonne des Chrétiens

fès enfans s c'eft là où on adjuge

la Couronne du Martyre aux

Chrétiens 5 qui veulent donner

leur vie plûtoft que de fuivre

l'Etendard de Mahomet -y & c'eft

auffi là où les plus grands Scélé-

rats évitent les tourmens & la

mort



DU Royaume DE Perse, ipp
mort temporelle , en abandon-

nant le parti de Jésus -Christ 5

car il n'y a pas de crimes qu'on

ne pardonne à un Chrétien , pour-

vu qu'il quitte fa Religion 3 pour
embrafler les abominations du
Mahometifme.
On fait le Procès des Moul-

LAS ou Prêtres Mahometans
dans ce Tribunal > & on y décide

les difficultez qui naiflent au fu-

jet des Mariages & des Répudia-
tions 5 qui fe pratiquent en Perfc

comme chez les Juifs , à la diffé-

rence des Ottomans , qui font des

Cérémonies infâmes envers la

femme qui eft répudiée par fon

mari.

C'eft auilî dans ce Tribunal

qu'on exécute la Loy d'iMAM
Dgafar , qui adjuge tous les

biens d'une Famille Chrétienne,

à un des enfans qui renie Jesus-

Christ pour fe faire Mahome-
tan i & les autres enfans ne peu-

I 4 vent
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vent rien prétendre à l'héritage,

s'ils ne fuivent fa perfidie j ce qui

entraîne des Familles entières

dans l'infidélité y & c'eft ce que
cet impie Legiflateur a préten-

du pour attirer les Arméniens au

Mahometifine. Cela ne plaift pas

aux Gouverneurs 5 car ils perdent
la part qu'ils ont fur les Tributs

des Chrétiens quand ils fe font

Mahometans. Ils s'y oppofent

autant qu'ils le peuvent j mais le

faux zèle des Miniftres de la

Loy, l'emporte toujours pardef-

fus eux.

LcSadre dans ce Tribunal per-

met aux Renégats de retourner

au Chriftianifme. Ils luy remon-
trent dans une Requefte qu'ils

ne peuvent pas accomplir la Loy
de Mahomet ; qu'ils ne peuvent

pas s'accoutumer à toutes les pu-

rifications & les Prières qu'elle

ordonne j qu'ils n'ont pas afîez

de forces pour foûtenir les ri-

gueurs
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gueurs du Ramazan ou Carême
des Mahometans j enfin que la

Loy de Mahomet eft pour eux

un joug infupporcable. Le Sadre

ayanr lu leur Requefle , la leur

rejette au nez j fon Secrétaire la

ramafle, & écrit au bas qu'ils font

MoRTETTESjc'eftàdire Immon-
des, lâches, indignes de profef-

fcr une Religion auilî fainte que
celle de Mahomet. On les remet

au Tribut, 6: ils retournent libre-

ment dans leurs Eglifes.

Cette facilité de retourner au
Chriilianifme , ell: un moyen ,

quoique déteftable, dont les Ar-

méniens fe fervent pour éluder

la Loy dlmam Dgafar dont je

viens de parler. Lorfqu'un Ar-

ménien riche voit qu'un de fes

parens s'eft fait Mahometan, &
qu'il eft en danger de perdre tout

fon bien félon cette Loy, il fait

circoncire un de fes enfans, à qui

il faitadjuger tous fes biens, &en-
I 5 fuite
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fuite fi fon parent Renégat meurt
fans enfans y il prefente Requê-
te au Sadre , qui moyennant un
prefent , permet à fon fils de re-

tourner au Chrifl:ianifme , fi le

parent ne meurt pas, il ne luy

refte que la voye d'infpirer à l'en-

fant qu'il a fait circoncire des

fentimens de tendrefle pour ks
frères & fœurs j car ils ne peuvent

rien efperer de l'héritage que ce

qu'il leur voudra donner. Cette

Loi abominable perd tous les jours

des âmes à milliers fans qu'on y
puifl!è remédier.

Les Ottomans bien loin d'ad-

juger à un Renégat le bien de
fes parens, ne veulent pas même ^

qu'il entre en partage avec ks
frères, le croyant trop bien par-

tagé du choix qu'il a fait de leur

Religion. Le retour au Chri-

ftianifme eft puny du feu chez

eux.

La
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La Religion des Perfans d'au- iv.

jourd'huy etl la Religion Ma-
homctane. L'Alcoran eft la re- Reiig!oa

gle de leur croyance > ce Livre
i'^s!''^-

impur, compoië par Mahomet>
eft un Receuil d'impietez & de
Fables mêlées avec quelques ve-

ritez qu'il a receuilli des Saints Lem^«^

Livres & des Traditions > ce qui

fait qu'ils comptent entre leurs

Livres Sacrés y le Pentateuque

,

c'eft à dire , les cinq Livres de

Moyfe, les Pfeaumes, tous les

écrits des Prophètes, 6c les qua-

tre Evangiles. Mais ces Livres

Divins ont efté corrompus par

Mahomet. Ilsobjedentaux Mif-L-;^,"

fîonnaires, qui employent con-
l^'^l^g'^"^

tr'eux l'autorité des Divines L-g'^çJ*'

critures , que ce font les Chré-
tiens qui les ont falfifiées, & ils

ne font gueres d'autres réponfes

que celle-là aux argumens qu'on

en tire pour prouver la faufteté

de leur Religion. Ils difent par

I 6 exem*
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exemple, que dans le XIV. Cha-
pitre de Saint Jean où J f s u s-

Christ dit à ihs Apôtres:

Le Varaclety c'eft à dire 5 /e Conjo-

lateur que 7non ^Pere vous envoyé-

va en mon nom , vous enfeignera

toutes chofes. Les Chrétiens ont

effacé le nom de Mahomet qu'ils

prérendent eftre ce Paraclet pro-

mis pas Jesus-Christ.
Ils L'Alcoran enfeigne l'unité d'un

rumcf Dieu 5 Créateur du Ciel & de la

pl^i. Terre, Saint, Eternel, Immen-
fe, Bon, Jufte, Tout-puifTant,

Infini en toutes fortes de perfec-

tions. Une des plus abfurdes rê-

veries qu'on y lit, eft que Dieu

ayant créé le Monde , l'appuya

fur les Cornes d'un Taureau,

d'une grandeur fî énorme, que
chacune de ks cornes , tiendroit

autant d'efpace qu'un courrier

des mieux montez , pourroit par-

courir en mille jours de courfe.

Cet
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Cet animal , tout prodigieux qu'il

eft , n'a pas la peau fort dure,

puifque la piquùre d'une mou-
che l'agite & le fait mouvoir j &c

c'eft de ce mouvement, à ce que
prétend Mahomet , que viennent

les tremblemens de terre.

Ils rejettent la croyance du
]l' ^^^f

Myftere adorable de la Trinité ^^^*

& de l'Incarnation du Verbe :

Ils difent que [e sus-Christ
cftoit un pur Homme , Grand
Prophète à la venté , le verita- L'incar-

ble Mefîie promis aux Juifs, né La'morc

d'une mère toujours Vierge , fa-
^^^^' ^'

vori de Dieu, recommaadable
par fes miracles , qu'il n*eft pas

mort, mais qui'il fut enlevé dans

les Cieux tandis que les Juifs qui

croyoient le crucifier, crucifioient

Judas qu'ils avoicnt pris pour lui.

Voilà ce que les Perfans croient de
Dieu.

Ils ont, touchant les Anges,
des
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des opinions abfurdes , ils les

croient corporels & capables des

péchez les plus groffiers : que les

mauvais Anges ont eflé formez
d'un feu peftiferé, que ceux d'en-

tr'eux qui ont crû à l'Alcoran , ont
trouvé grâce devant Dieu.

Ils croient l'immortalité de
l'ame, & qu'il y a une autre vie

où Dieu recompenfera les bons,

& punira les méchans. La félici-

té qu'ils attendent efl: groliîere

& elle ne confifte que dans les

plaifirs des fens. Ils prient Dieu
pour les morts, & ih les enter-

rent avec beaucoup de cercmo-

nies.

Ils honorent comme Saints,

ceux qui ont vécu dans l'obfer-

vancc fidellc de leur Loy. Les
douze premiers defcendans d'A-
ly tienent les premiers rangs par-

mi ces Saints ; ils ont d'eux l'in-

terprétation de l'Alcoran , & Us

n'en fuivent point d'autres. Ils

ce-



DuRoYAUME DE Perse. 207
célèbrent des Feftes en leur hon-
neur y le dernier Mereredy de l'an-

née 5 ils en célèbrent une en
rhonneur de Fatma , femme d'A-

ly & fille de Mahomet. Cette

Fatma pour fatisfaire les Potiers,

qui fe plaignoient qu'ils ne ven-

doient point leurs poteries 5 fit

cafTer par ks domeftiques toutes

les Cruches qui furent portées

ce dernier Mereredy de l'an à la

Fontaine -, en mémoire d'une lî

belle aftion , à pareil jour , ils rom-
pent tous les Vafes de terre qui

tombent fous leurs mains.

Il n'y a pas d'Autels dans leurs

Temples 5 ni aucun ornement 5

ils s'y aflfemblent pour prier, pour

entendre l'interprétation de l'Al-

coran , & pour la célébration des

mariages. Ces Temples s'appel-

lent MosQUEES> ils n'y font pas

leurs facrifices , ils les font dans

les places publiques , où ils im-

molent tous les ans un Chameau
pour
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pour honorer le S;acrifîce d'A-

braham 5 parce qu'ils croyeat que
ce fut un Uhamcau, & non pas

un Bélier, qu'il égorgea à la pla-

ce de Ion fils Ifmaël, qu'ils pren-

nent là pour Ifaac. Ce Sacrifice

fe fait le dixième de la Lune
ZiLHADGEA avcc CCS ccrcmo-

nies : Entre les Chameaux qui

ont fait le voyage de la Meque,
on en choifit un blanc , parce

qu'ils croyent que le Chameau
qui fut égorgé par Abraham , &
celui que montoit d'ordinaire

Mahomet, efioient de cette cou-

leur i ce Chameau couvert d'un

drap de Soye , orné de Guirlan-

des 5 & portant des clochettes at-

tachées aux Jambes , au Col Se

aux Oreilles , eft mené au fon

des Inftrumens par la Ville pen-

dant dix jours , par les Capitai-

nes de quartiers , chacun à fon

tour -, on court après cet animal

,

& c'eft à qui arrachera de fon

poil
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poil j les cris qu'il poulie ^ joint

au bruit des ïnftrumens de Mu-
fîque & de fcs clocherres , font un
concert pitoyable. 11 efl: conduit

le dixième jour à la porte de la

principale Mofquée , le Pontife

le bénit ëc le livre au Lieutenant

Criminel, qui le mené hors delà

Ville 'y alors le Roy le perce d'une

Lance. Dans Tabfence du Roy,
cet honneur efl: déféré au Lieute-

nant Criminel. Le premier coup
donné, chacun donne fon coup,
en un moment Tanimal efl: tail-

lé en pièces. On en choifit un
morceau pour la Table du Roy j

les Seigneurs ont auflî le leur -,

celui des Capitaines qui a em-
porté la plus grode pièce, eft

déclaré le vainqueur 5 & l'hon-

neur de la victoire fe répand fur

tout fon quartier. La cérémonie

finie , le Roy fait un feilin pu-

blic.

Leurs Prières ne font qu'une

énu«
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énumeration des attributs de
Dieu , mais ils y mêlent les noms
Sacrilèges de Mihomet & d'Aly,

appellans le premier R e s s o u l
Allah, qui veut dire l'Apôtre

ou l'envoyé de Dieu -, &c le fe-

condVELOUL AllaH) qui veut

dire le Lieutenant de Dieu. Ils

ont une efpece de Chapelet, &
prononcent fur un des grains un
des Attributs de Dieu, & les au-

tres Attributs fur les autres

grains. Ils font leurs prières trois

fois par jour-, la première, à l'au-

rore j la féconde, à Midy, & la

troifiéme au Soleil couchant.

Mais les Ottomans les font cinq

fois , à cinq heures différentes.

Les cérémonies qu'ils obfervcnt

en priant Dieu , confiftent en
plufieurs proftrations & révé-

rences. Ils falûent toujours le bon
& le mauvais Ange à la fin de
leurs prières : le bon , afin qu'il

leur fafle du bien , & le mauvais

afîa
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afin qu'il ne leur fafîe pas de
mal. Ils remuent continuelle-

ment la tète en lifant l'Alco-

ran, de peur qu'il leur échappe
de prononcer le Nom de Dieu

,

fans luy faire une mclination de
tête. Ils ont dans leurs prières le

vifage tourné vers le midy : c'eft

pour cela qu'ils ont fur eux une
Bouflblc. Ils étendent un petit

Tapis , & ils mettent defTus une
Pierre du Tombeau de Maho-
met 5 leur chapelet , l' Alcoran , & le

peigne avec lequel ils fe peignent

la barbe avant la prière

Ils ont ditFerentes purifications,

les unes pour fe préparer à la

prière , Se les autres pour expier

leurs péchez. Ils les tiennent des

Juifs 5 & ils pratiquent comme eux
toutes les purifications légales,

mais ils ont porté fur cela la rê-

verie Scies fcrupules jufques à des

impertinences Se des fuperfti-

tions qui font pitié : il eft ce-

pen-
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pendant du devoir d'un Ouvrier

Evangelique , zélé pour le falut

des amesjde les fuivre dans leurs

égaremens, de fe faire tout à tout»

6c de chercher des argumens plau-

fibles pour les defabuier avec pa-

tience.

Ils obfervent la Circoncifion

,

mais c'eil: par tradition ^ TAlco-

ran n'en prcfcrit aucun précepte.

Ils circoncifent les cnfans à treize

ans, àcaufequ'Ifmaèl, qu'ils ré-

vèrent comme leur Patriarche , a

efté circonci à cet âge.

Ils obfervent un jeûne de tren-

te jours ; il leur eil défendu de
boire & de manger le jour j mais la

nuit ils boivenr 6c mangent à leur

volonté. Ce jeune eft liiivi d'une

grande Fête.

Qiiand ils ont violé cette Loy
du jeune , ils vont s'en accufer

au Pontife. Le Pontife , après

les avoir fait jurer les mains fur

TAlcoran, qu'ils ne retomberont

plus
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plus dans les mêmes fautes , leur

impofe des peines fatisfaftoires.

Cette efpece de Confeiîion qu'ils

appellent Toba , eftaufîî en ufa-

ge lors qu'ils ont violé les autres

Loix de TAlcoran.

Les Perlans ont des Dodleurs
qui font foûmis à un Chef qu'ils

appellent Sadre , dont j'ay déjà

parlé. Ils ont recours à luy dans

toutes les difficultez qui naiflent

au fujet de la Religion. Ceux qui

ne fe foùmettent pas à fcs déci-

dons, font punis de mort.

Voicy la fubordmation qui eft

entre les Miniftres de la Re-
ligion des Perfans. Le Sadre
Cassa eft le Chef univerfel, le

Sadre EL Mam Alek eft fon

Vicaire gênerai, IcChiek Alis-
LAM eft comme l'Archidiacre i &
le Cazi eft l'Official. Dans les

Villes capitales des Provinces il

y a un Modarez qui en eft le

Pontife. Il a les mêmes Officiers

que
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queleSadreKafla. Lcurjurifdic-

tion eft partagée en de certains

diftrifts, comme nos Archidiaco-

nats &nos Doyenncz.Les Doyens
ont fous eux les Ka TIFS, qui font

les Curez, & les Mollas ou Prê-

tres font foûmis à ces Curez.

Ils ont des Religieux qu'ils

appellent Deruiches ou Ab-
DALS : Ils mènent une vie pauvre

&aufl:ere, ils prêchent l'Alcoran

à tous les coins des rues , dans les

Cabarets à Caffé , dans les che-

mins, enfin par tout où ils trou-

vent des Auditeurs. Ils parlent

avec beaucoup d'ardeur, quelques

uns ont de Téloquence. Ils ne
fçavent que des Fables qu'ils em-
ploient à amufer le Peuple. Les
gens d'efprit ne les eftiment gue-

res plus que nous eftimons les

Charlatans.

Il y a en Perfe des Ecoles pu-

bliques , où l'Alcoran eft expli-

qué par les Dofteurs. L'on y cn-

feigne
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feigne la Philofophie, l'Aftrono-

mie , le Droit & la Médecine.

Ariftote eft le Maître qu'ils fui-

vent pour la Philofophie > & Avi-

cenne pour la Médecine. L'étude

des Loix eft fort eftimée parmy
eux , les Magiftrats y appliquent

leurs cnfàns, Se ils ont foin eux-

mêmes de les rendre habiles dans

cette Science, en leur propofant

chaque jour les Procès qu'ils ont

jugez, & leur demandant fur ces

Procès leurs fcntimens , de quelle

manière ils auroient jugé , & par

quels principes.

Il y a en Perfe différentes Seftes

de Mahometans & le Mahome-
tifme y eft tellement partagé,

qu'il y a prefque autant de diffé-

rentes croyances qu'il y a de diffé-

rentes conditions. La croyance de
l'Artifan n'eft pas celle de l'hom-

me de Lettres : le Courtifàn a en-

core la fienne , qui luy eft propre.

Le fimple Peuple fuit TAlco-

ran
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ran à la Lettre , & prétend que
les myfteres qu'il renferme font

trop au deflus de l'homme pour
entreprendre de les pénétrer.

Cette prévention eft un obltacle

à leur converfion prefque infur-

montable. Quand les Miiîîonnai-

res leur ont montré l'abfurdité

de quelque point de leur croyan-

ce 5 ils répondent que ce font des

myfteres qu'ils ne fçauroient en-

tendre 5 que Dieu s'en eft refervé

la connoiflance à luy & à fon

Prophète.

Les gens de Lettres expliquent

l'Alcoran , ils en étudient l'in-

terprétation , & ils aiment à dis-

puter fur leur Religion -, quand
un Milîîonaire lésa convaincus,

d'ordinaire tout le fruit de (a

viftoire , fe réduit à quelques élo-

ges 6c quelques marques d'efti-

me qu'il reçoit d'eux , Tu as

beaucoup d'efprity luy difent-ils.



BU Royaume de Perse. 217
jevoudroisque tiifujjesde inaRe^

ligion 5 elle auroit en toy un habile

^efenfeur.

Les gens de Cour qui ont du fça-

voir, ne m'ont jamais paru avoir

de l'attachement à Mahomet
6c aux illulions de fon Alcoran;

ils ne laiflent pas de profefîer le

Mahometifme. Les Millionnaires

s'mlinuent plus aifément dans
leur efprit que dans celuy du (im-

pie Peuple. Ils nous écoutent vo-

lontiers 5 ôc ils aiment à s'entre-

tenir avec nous de Religion. Ce
font eux qui nous jettent les pre-

miers fur cette matière 5 ils font

attentifs à nos raiibnnemens > 6c

ils ont afTez de bonne foy pour
avouer , quand on les a convain-

cus 5 qu'ils en ont fenti toute la

force : Tous ceux avec qui j'ay

efié obligé de traiter m'ont paru
de ce caraclere.

Je paiFay l'année dernière par

K Ou-
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OuRiGUERD. Cette Ville eft au
trentième degré de TEquateur :

Elle eft fituée fur les confins de
la Sufiane & de la Medie , bâtie

en amphiteatre fur le déclin d'u-

ne colline en manière de fer à

cheval : Au pied de fes murailles

coule la rivière de Gamasau.
Son Gouverneur eft un Sultan,

qui y entretient mille Cavaliers

pour la garde de toute la con-

trée. Il n'y habite pas de Chré-
tiens, mais il y a beaucoup de

Juifs. Comme je portois une Let-

tre du Roy de Perfe au Roy, un
Officier de la Cour avec deux
Gardes du Corps m'accompa-
gnoient, avec ordre de me dé-

frayer dans tous les Etats de Per-

fe , le Pontife vint me trouver

chez le Maire où j'eftois logé.

Sa vifite fut employée à me pro-

pofer des Qiieftions de Religion.

Entr'autres Queftions qu'il me
fit 3 il ms demanda fi l'ufagc du

Vin
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Vin étoic défendu aux Chrétiens

comme aux Mahomerans Je luy

répondis, que nous nous en ab-

ftenions quelquefois par un efprit

de pénitence j que nôtre Loy en

regloit Tufage 5 mais qu'elle ne
le défendoit pas comme une
choie mauvaife J'ajoùtay, qu'il

en eftoit du Vin com.me de
toutes les autres chofes que Dieu

a créées pour Tufage de l'hom-

me j qu'elles eftoient toutes bon-

nes en elles-mêmes, mais que la

concupifcence déréglée par le

péché 5 abufant des meilleures

chofes 5 les rendoit mauvaifes.

Que le Vin eftoic bon de cette

manière ; que les Patriarches en

avoient bu : qu'il avoit fervi au

Sacrifice de Melchifedec j que
les crimes qu'on voyoit commet-
tre par ceux qui en boivent par

C'Kcés , n'eftoient pas une raifon

fuffifante pour le condamner Se

le défendre comme une chofe

K 2 mau-
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mauvaife 5 parce qu'il faiidroic

par la même raifon défendre la

viande & les autres nourritures,

qui portent les hommes à la gour-

mandife Se à d'autres vices , quand
on les prend avec excès. |e crois

bien, répliqua le Pontife, que ce

n'eft que le mauvais ufage du
Vin qui nous eft défendu par

Mahomet, & non pas un ufage

réglé : Nos Interprettes n'ont

pas entendu cette Loy de TAI-

coran , mais vous en avez trouvé

le véritable ihns.

Nous parlâmes enfuite du Ma-
riage 5 ôz il me demanda û la po-

lygamie eftoit permife aux Chré-

tiens. Je lui répondis que non

,

& qu'il alloit convenir avec moi
que TEvangile en cela aulîî bien

qu'en tout le refte , s'accordoit

avec les principes de la droite

raifon. En quel temps, luy de-

manday-je, la raifon a-t'elle efté

dans fa plus grande pureté , &
dans
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dans fa plus grande droiture ? Au
temps d'Adam avant qu'il eût pé-

ché, me répondit-il. Vousfçavez
combien il avoit alors de fem-

mes, luy dis- je 5 cela eft clair

dans le Taurat , c'eil à dire la

Bible? Une feule 5 dit-il. Doncce
fut là la conclufion que je tirai:

La Loy de la droite raifon ne
permet qu'une femme j&lesLoix
qui en admettent plufieurs , font

des dereglemens manifeftes. J'a-

joutai quelques reflexions fur les

inconveniens qui naiflent de la

polygamie: Il parut fatisfait. De
toutes les Nations du Levant, les

Perfans font ceux qui goûtent

mieux un raifonnement mo-
ral

D'Ouriguerd je paflai dans le

Laureftan 5 c'eft le Royaume des

Elamites, où Chodorlahomor
regnoit du temps d'Abraham. II

confine à la Seigneurie de Goul-

pakan à l'Orient, à laSufiane au

K 3 Mi'
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Midy 5 au iîeuvc de Tvgre à

rOccident , & à !a Medie infé-

rieure au Septentrion. Cour-
MABAT efl fa Ville capitale. El-

le eft au trente - troifiéme degré

de latitude. Ce n'eft qu'une For-

tereffe , elle n'a rien de confi-

derable que le Palais du Gouver-
neur, &c des Boutiques magnifi-

ques que le dernier Vali y a fait

bâtir. Ce Vali eut la tête coupée
à Casbin. Le Roy a donné fon

Gouvernement à Abdel Kafliim

Kan. |*avois des Ordres delà
Cour touchant les affaires des

Millions addreflees à luy. Il me
reçut avec beaucoup de courtoi-

lie j il y av^oit long-temps que j*é-

tois connu de luy. Plufieurs fois

à la Cour i! m'avoit propofé des

Queffions de Religion , il m'en

propofa de nouvelles à fa Ta-
ble.

On ne fçauroit donner afTez

d'éloges aux Francs, dit-il, àlln-
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tendant de la Province & aux

autres Seigneurs qui eiioient à

fa Cour 5 ce font des gens d'efpritj

habiles, capables de tout. Après
ce Prélude honnête, qui précède

toujours leurs entretiens en ma-
tiere de Religion : Je vous crois

trop éclairé, me dit- il, pour dire

comme les Arméniens que Jesus-

Christ a Cilé crucifié par les

Juifs : [e luy répondis, que cette

croyance eiloit le fondement de

la Religion Chrétienne, «Scjeluy

apportai les témoignages des

Prophètes, qui ont prédit que le

Meffie feroit ir.is à mort. Com-
me c'eil l'ufage parmi eux d'em-

ployer les Paraboles : Seigneur,

ajoutai je, Dieu vous a donné de
grandes lumières pour éclaircir

les Procès les plus embaraflez 3

en voici un dont je vous fais le

Juge. Un homme fe vient plain-

dre à vôtre Tribunal qu'on a af-

failîné fon père , rAiîàllîn eft pre-

K 4, fenc
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fcnt qui avoue fon crime, Sz mê-
me s'en glorifie. Un troifiéme

vient fort long temps après, qui

nie le fait : Croyez-vous cethom -

me? Recevez -vous fon témoi-

gnage? Non, répondit-il, &je
vais luy faire donner cent coups

de bâton pour châtier fon effron-

terie. Je le priai de me pardonner

Tapplication que j'allois faire de
Ja Parabole: Seigneur, les Chré-
tiens fe plaignent qu'on a fait

mourir fur une Croix leurPcre,

qui eft Jesus-Christ j les Juifs

qui Tont fait mourir, convien-

jient qu'ils font les m.eurcriers,

Mahomet doit -il eftre reçu fix

cens ans après à nous démentir?

Voilà le Prophète fous le bâton,

dit l'Intendant qui eftoit- là. Que
nos Dofteurs viennent l'en tirer,

luy répliqua le Gouverneur en
riant, car j'ai jugé félon les for-

mes.

Mais quand nous convien-

drons
:>
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drons , reprit l'Intendanc , que j e-

sus-Christ ellmort: Suic-ildela

mort dej esus-Chr is f5que J Esus-

Christ eil Dieu? Non^maisPa-
vantage que j'aurai fur vous , ce

fera de vous prouver, que Maho-
met en ce point 5 du moins vous

a trompé : SU vous a trompé en

ce point, mérite -t*il que vous
luy donniez vôtre croyance dans

les autres points ? S'il n'eft pas

croyable en ce qu'il a dit que Je-
sus-Christ n'ePioit pas mort,

]'eft-il davantage en ce qu'il a

dit que Jésus -Christ n'eiloic

pas Dieu. Je ne precens pas prou-

ver la Divinité de Jésus -CnRisr
par fa mort: j'ai l'autorité des

Saintes-Ecritures, de ces mêmes
Ecritures que Mahomet recon-

noift dans fon Alcoran avoir efté

révélées par leSîint-Efprit à Moï*
fe, aux Prophètes éc à Jésus-

Christ : de ces Ecritures

pour lefquelles il vous ordon-

K ) ne
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ne d'avoir le même refpedl que
pour TAlcoran. Ileftvrai, reprit

rintendant 5 nous reconnoifTons

la Divinité des Ecritures 5 mais

non pas des Ecritures telles que
vous les avez entre les mains ,

que vous avez falfi fiées en mille

endroits pour en tirer des Argu-
mens en faveur de la Divinité

de Jesus-Christ. Je fçais bien,

Seigneur, que c'eft-là ce que
vous nous oppofez dans tou-

tes les Conférences que nous

avons avec vous -, mais fi vous

voulez m'honorer de la même at-

tention que vous m'avez donnée
jufques à cette heure je vais vous

montrer que cette objection

n'eft pas aiïez appuyée. Suffit-il

pour nous convaincre que nous

avons faliîfié les Ecritures, qu'el-

les fe trouvent contraires aux ci-

tations que Mahomet en a fait

dans fon Alcoran ? Par là ne fom-

mes nous pas dans le même droit

de
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de vous reprocher , que c'eft Ma-
homet luy-même qui les a falfi-

fiées? Mais pour terminer. Sei-

gneur, cette conteftation 5 pre-

nons un troiiîéme qui ne foit n'y

Chrétien, n'y Mahometan. Je
m'en rapporte aux plus grands

ennemis que les Chrétiens ayent

jamais eu , à ceux qui ont cruci-

fié Jésus -Christ l'Auteur & le

Confommateur de nôtre Foy

,

vous fçavez que ce font les juifs,

qui ont pour nous une haine

implacable : Qu'ils difent s'il eit

vray que nous ayons fallifié les

Ecritures s fi celles que nous

avons entre les mains ne font

pas toutes femblables aux leurs?

Qu'ils apportent devant vous les

Livres Saints tels qu'ils les ont

reçus des Prophètes , & qu'ils di-

fent fi ces S. Livres tels que nous

les avons, font conformes aux

leurs ? je fuis afluré qu'ils diront

que cela ell ainfi. J'avoue qu'ils

K 6 nous
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nous accuferont de ne les pa9
entendre j mais ils conviendront

que nous n'y avons rien changé:

Rien n'eft plus aifé que de ter-

miner par là nôtre différent. Il

y a des Juifs parmi vous , il y en

a parmi toutes les Nations j Se

j'ofe dire. Seigneur, que Dieu
n'a répandu ce Peuple parmi

tous les autres Peuples de l Uni-

vers, que pour rendre en cette

manière un témoignage à la Di-

vinité de fon Fils. Les Juifs eux-

mêmes 5 dit-il en m'interrompant

,

font les premiers qui ont falfifîé

les Ecritures. Jefçay, Seigneur,

ajourai -je, que c'eft là le repro-

che que leur fait Mahomet dans

plufieurs endroits de fon Alco-

ranj mais de bonne foy tous ces

reproches ont-ils quelques fon-

demens raifbnnables ? Quand eft-

ce que les Juifs ont falfifîé les

Ecritures.^ Eft-ce devant que Je-
^us-Christ ait paru dan$ le mon-

de?
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de ? Eft-ce après qu'il y a paru^

On ne fçauroit dire que ce fut

avant que Jesus-Christ parue

au monde, & je ne voudrois que
ce raifonnement cy pour prou-

ver que cela ne peut pas eftre:

Jesus-Christ qui leur a reproché

tous leurs defordres 5 auroit-il

laifle une prévarication aulîî

énorme comme feroit celle de
la falfifîcation des Livres Saints ?

Mais peut- on concevoir qu'avant

à citer les divines Ecritures dans

les Inflructions qu'il faifoit aux

hommes, de la part de Dieu fon

Père , il les eut citées ainfi falii-

fiées par les Juifs ? Car il paroift

évidemment, qu*il lésa citées tel-

les qu'elles elloient entre leurs

mains: On ne peut pas dire non
plus que les Juifs ayent faUifié

les Ecritures après la mort de
Jesus-Ckrist, dans la croyance

où ils efloicnt qu'il efioit un im-

poileur; qui avoit voulu les fe-

duire :
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duire : Auroient-ils manqué d'en

eifacer tous les endroits qui luy

font favorables , & que les Apôtres

ont employez contr'eux.

M'eflant apperçu que œs rai-

fonnemens faifoient imprellîon

fur l'Intendant , j'ajoutai celui-

ci. On ne fçauroit dire non plus

que les Juifs ayent falfifié les

Saints Evangiles, cela eft vifi-

ble de foy-meme > mais j'ajoute

qu'on ne fçauroit non plus faire

ce reproche aux Chrétiens. Ils

ont eu en vue, dites-vous , dans

cette faliification de prouver que
Jesus-Christ eftoit Dieu : En
quel temps auront -ils fait cette

falfification en faveur de la Di-

vinité de Jesus-Christ ? Eft-ce

dans le commencement du Chri-

ftianifme.^ Eft-ce feulement dans

le temps de Mahomet ? On ne

fçauroit dire que cette falfifica-

tion ait efté faite dans le com-
mencement du Chriftianifme>

elle
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elle auroit efté faite par les Apô-
tres ou par les Hommes Apofto-

liques , qui ont fuccedé immédia-

tement aux Apôtres : Elle n'a

pas efté faite par les Apôtres :

Vous en convenez vous mêmes
en nous demandant à tous mo-
mens de vous reprefenter TE-
vangile tel qu'il eft forti

' des

mains des Apôtres. Elle n'a pas

efté faite non plus par les Hom-
mes Apoftoliques Succefîeurs

des Apôtres. Comment ces

Hommes auroient-ils entrepris

de prouver la Divinité de Jesus-

Christ, que les Apôtres au-

roient dit avoir efté un pur hom-
me ? N'y avoit-il pas des hom-
mes encore vivans qui avoient

efté inftruits par les Apôtres , qui

les auroient démenti ? Ces mê-
mes hommes qui auroient vu les

Ecritures dans leur pureté , au-

roient-ils foufFert qu'on les eût

altéré impunément pour y infé-

rer
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rer un point d'une croyance

auffi difficile? Conçoit-on que
Jesus-Chr.ist 5 qui jufques-là

n*aura paru pafîer que pour un
pur homme, aura efté reconnu

tout à coup pour un Dieu : &
cela fur le témoignage de quel-

ques' paflages inférez dans les

divins Livres 5 & dont la fuppo-

iition aura efté fi aifée à décou-

vrir? Cette fal fi fication n'a pas

efté faite non plus du temps de

Mahomet. Je fçai que Mahomet
nous le reproche > mais nous

montre-t-il aucun Exemplaire

ancien où ces paflages qui prou-

vent la DivinitédejEsus-CHRiST

ne foient pas renfermez ? Une
autre reflexion , Seigneur, qui me
vient dans Tefprit : Les Chré-

tiens 5 dires - vous , ont en vue
dans cette falfification, de prou-

ver que Jésus -Christ eftoit

Dieu : Ils dévoient donc ne laif-

ier dans ces divins Livres que les

faits
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faits qui marquent la Grandeur
& la Divinité de Jésus-Christ,
comme la Prophétie de l'Ange

Gabriel > qui prédifoit que Je-

sus-Christ feroit appelle le JFils

du Très -haut 5 qu'il regneroit

éternellement dans la Maiibn
de Jacob , qu'il delivreroit fon

Peuple de leurs péchez j le Miracle

de fa Conception par Topera-

tion du Saint-Efprit, faNaiilan-

ce d'une Vierge, les prodiges

qu'il a opéré 5 (a Transfiguration

fur le Tabor , fon Aicenfion

triomphante dans les Cieux , l'ef-

fufion du Saint- Efprit fur les A-
pôtres , fon dernier avènement
pour juger tous les hommes. Les
Chrétiens, dis-je, ne dévoient

laifler que ces faits dans les

Saints Evangiles 5 s'ils y avoient

fait quelques changemensen vue
de fuppofer la Divinité de Jksus-

Christ , ils en dévoient retran-

cher toutes les circonftances de

a
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fa vie, qui marquent de la foi-

bleflèi fa naiil'iiice dans une Era-

ble , fa fuite en Egypte pour évi-

ter la perfecution d'un Tyran, la

faim qu'il fouffrit dans le defcrt,

les fatigues dans les voyages

qu'il entreprenoit pour l'inftru-

ftion des hommes, fa laflitude&:

la foif qu'il foufFroit quand il

s'aflit à l'heure de midy fur le Puits

de Jacob 5 les larmes qu'il verfa

fur Jerufalem quand il predifoic

les malheurs qu'il voyoit de loin

tomber fur ellej celles qu'il verfa

au Tombeau de Lazare ^ la tri-

ftefle mortelle dont fon Ame fut

pénétrée au Jardin des Oliviers à

la vue des tourmens qu'il alloit

endurer -, la Prière qu'il fit par

trois fois à fon Père , d'éloigner

les maux qu'il voyoit fondre fur

luy j les circonftances humilian-

tes de fa Paillon & fa mort ignomi-

nieufe. C'eftoitunjESUS-CHRiST
glorieux & triomphant qu'il eut

fallu
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fallu prêcher, &c non pas un Je-
sus-Christ humilié & attaché

à une Croix. L'attachement où
vous nous \^oyez , Seigneur , à foù-

tenir que [ksus- Christ a fouf-

fert en effet le fupplice de la

Croix, vous doit eftre un préju-

gé en faveur de nôtre bonne
foy -, ne pourrions-nous pas en di-

fant avec v^ous que ce fut Judas

qui fut crucifié a fa place , nous
épargner la honte d*adorer un
Dieu attaché à un G^bet ? Mais
c'ell cette honte même qui fait

route r^ôtre gloire j nous prê-

chonsjESus-CHR.iST crucifié, qui

efl: unfujet defcandale aux Juifs,

& à vous un objet de mocque-
rie & de rifée j mais qui ell: la

force de Dieu même. Pluft à

Dieu, Seigneur, qu'il vouluftau-

jourd'huy éprouver en vous la

vertu de cette Croix triomphan-

te , par laquelle il a aiTujetti à

fon Fils les Nations qui ne
le
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le connoiflbient pas.

La curiofité qu'ont les Per-

fàns fur le fait de Religion 5 don-

ne aux Miflîonnaires un grand

avantage-, c'eft à ceux qui font

parmi eux d'en fçavoir profiter.

Pour les gagner à Jesus-Christ,
beaucoup de douceur & beau-

coup de modération font necef-

fàiresj l'emportement d'un ze!e

échauffé feroit un grand obfla-

cle, fijr tout s'il leur paroifïoic

qu'un Millionnaire fentift quel-

que complailance de les avoir

embaraffé par ihs railbnnemens.

Ils ne croient pas qu'un homme
qui marque de la chaleur & de
la paffion , puiflè eftre animé de
l'Efprit de Dieu. Comme ils ont

eux-mêmes beaucoup de flegme,

une manière trop vive les rebu-

te. Les rendre attentifs aux con-

tradi£lions de l'Alcoran , eft un
moyen qui m'a paru d'un grand

ufage. Comme ils ont entre les

mains
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mains les Saints Livres, on peut

leur en confeiller la leâure : ils

découvrent eux - mêmes combien
les Hiftoires qui y font écrites,

font difi^erentes des Fables que
Mahomet leur a laiffées dans fon

Alcoran. Cette lefture efl: un
moyen dont Dieu s'eft fervi pour

amener à la connoifiance de fon

Fils 5 quelques perfonnes de gran-

de confideration parmi eux.

Du Laureftan je pris ma route

vers Hamadan Ville de Medie>
Capitale d'une Province qui por-

te fon nom , Cour de Monnoye
& refidence d'un Begueler-Be-
gui. Elle efl: lituée au pied du
Mont Alvand , que les Perfans

appellent Sultan Alvand^c'cA:
à dire la Reine des Montagnes,
parce qu'elle efl: la plus fertile &
1 une des plus hautes Montagnes
de Perfe. C'efl: une Branche du
Mont Taurus, qui fe lepare à la

Ville de Zengan, & continue

juf-
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jufques au Sein Perfique. Le cé-

lèbre Avicenne a demeuré long-

temps fur cette Montagne, pour

y faire (es Obfervations fur les

Simples, dont elle eft toute cou-

verte. Hamadan a trente cinq

degrez douze minutes d'éléva-

tion Polaire. C'eft une Ville très-

ancienne à en juger par les rui-

nes d'un Temple magnifique,

dont il ne refîe plus qu'un Dô-
me fort élevé, bâti de briques

peintes en Porcelaine , fur let

quelles paroiflent quelques ca-

ractères Hébreux. Sous ce Dôme
eft une Chapelle de dix -huit

pieds en quarré, où font les Tom-
beaux d'Efther Se de Mardochée.
DefTus ces Tombeaux s'élèvent

deux Maufolées magnifiques, d'un

bois tres-dur , fur lequel l'Hjftoi-

re d'Efther eft gravée en carac-

tères Hébreux: Sur celuy d'Efther

eft écrit, La Grande Reine
EsTHER, & fur celuy de Mardo-

chée,
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chée^CES Mausolées ont exe'

MIS PAR Ardachir. ou Arsa-
CES -, mais il n'y a pas de datte

qui dérermine lequel des Arfaces.

Le Maulolée de Marduchée eft

à droite , il a fept pieds de lon-

gueur & de hauteur , fur trois

pieds de largeur. Celuy d'Efther

eft à gauche de la même façon

,

horfmis qu'il eft un pied plus

haut que celuy de Mardochée.

Les Juifs y entretiennent un
grand nombre de Lampes qui

brûlent jour& nuit, &:ils n'y font

leurs Prières que les grands jours.

La maifon de nôtre refîdence

n'eft pas loin de ce Temple. Nous
y étions établis en 1684*. ^ j'^p-

portois des Patentes du Roy de
Perfe, obtenues à la recomman-
dation du Roy, qui confirment

cetEtablifTement.

Comme je rendois vifite au

fujet de nos Affaires à un Sei-

gneur Perfan appelle R e z a-

Koa--
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Kouli-Beguej unDerviche,
homme de bon lens, habile Phi-

lofophe, verfé dans les Saintes

Ecritures qui s'y trouva, jetta la

converfation fur des matières de
Religion. Il commença par don-
ner de grands Eloges à la Re-
ligion Chrétienne. Il dit qu'il

la reconnoiffoit très - conforme
à la raifon , fi ce n'eft dans le

point où elle enfeigne que Jesus-
Christ eft Dieu. Il eft

vray, luydis-je, que nouscroions

la Divinité de Jésus - Christ.
Ce point eft le fondement de
nôtre Religion 5 ce qui m'éton-

ne eft que vous le difiez vous-

mêmes dans vôtre Alcoran', &
que vous ne le croiez pas 5 car de
bonne foy, que fignifie Rouh
Allah 5 qui eft le nom que Ma-
homet donne à Jesus-Christ.
Ce mot Arabe 5 car j'ay étudié

à fond cette Langue, me dit-il,

fignifie l'Efprit ou l'Ame de
Dieu j
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Dieu. Cet Efpric ou cette Ame
de Dieu, luirepliquai-je, eft-elle

différente de Dieu, ouiielleeft

une même chofe avec Dieu ?

L'Ame & l'Efprit de Dieu, me
répondit -il, ne peuvent pas cftre

differens de Dieu. Donc , ajoû-

tai-je, Jesus-Chr is T eft Dieuice

qui eii une même chofe avec

Dieu, eft Dieu. Il parut touché
de cette confequence^ je louai fa

bonne fov à me donner la vraie

intelligence du mot Rouh Al-
lah. Je n'ai pas trouvé, luydis-

je, dans les autres Mahometans
la même fmcerité 5 ils donnent
à ce mot un fens tout autre pour
éluder la confcquence que j'en

ai tirée.

Tous tant que nous fommes>
reprit Reza-Kouli-Begue,recon-

noiflbns Jesus-Christ pour un
Homme divin , & nous avons

pour luy un très -grand refpectj

au lieu que vous autres Chrétiens

L n'avez
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n'avez que du mépris pour Ma-
homet. Vous refpecSez Jesus-

Christ, luyrepliquai-je, parce

qu'il y a dans fa conduite des ca-

raiteres de fainteté qui vous fra-

pent : Montrez-nous dans celle de

Mahomet l'ombre de quelques-

uns de ces carafteres divins ? Vous ,

refpeûez Jésus -Christ , parce

que vous le reconnoiflcz pour

un Prophète envoyé de Dieu
aux Hommes ; & vous le recon-

noifTez pour tel à des marques

évidentes, aufquelles vous avouez

qu'on ne fçauroit refifter. En eft-

il quelqu'une qui nous puiiïè

donner une telle idée de Maho-
met? Quelle a efté fa conduite?

Quelle Doftrine a-t'il enfeignéc

aux hommes ? Par quels Miracles

a-t*il prouvé qu'il eftoit envoyé

de Dieu rQuels Prophètes avoient

prédit fa Miflîon ? Sa conduite ?

Je ne raporterai pas. Seigneur,

des circonftances honteufes de

fa
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fa vie 5 que je fuis aflèuré que
vousdéteftez vous - même dans le

fecretducœur. Sa conduite? non.
Seigneur , j'ay trop bonne opi-

nion de vous. Ce n'eft pas à la

conduite de Mahomet que vous
jugez que Mahomet eft un Pro-

phète. Son Alcoran où il a luy-

même ofé publier fcs impudici-

tez , s'élèvera dans tous les fîecles

en témoignage contre luy. Eut
fiez- vous en fa faveur des Mira-

cles auiîî éclatans qu'il en ait ja-

mais efté opéré dans le monde,
fa vie infâme en cffaceroit tout

l'éclat , <k nul homme de bon
fens ne pourroit s'y laiflèr ga-

gner. Mais quels Miracles nous
alleguez-vous en fa faveur ? Son
voyage au Ciel fur le Cheval Al-

borach , à qui il promet le Para-

dis 5 la Lune partagée avec fes

doigts. Ces Miracles font des rê-

veries qui ne font que pour le

Peuple. Je fçai que les honnêtes

L 2 gens
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gens s'en rient. Mahomet recon-

noift luy-même que Dieu neluy

a pas accordé le don des Mira-

cles. Quant à la Doftrine 5 com-

bien de rêveries répandues dans

fon Alcoran? Combien de con-

traditions 6c combien d'abfurdi-

tez oppofées aux bonnes mœurs
& à la droite raifon ? Le Monde
appuyé fur les Cornes d'un Tau-
reau > les Anges formez d'un feu

peftiferé -, le Ciel compofé de fu-

mée 'y le Soleil placé dans une

ï'ontaine d'eau chaude 5 une
Etoille brillante qui fe détache

du Firmament 5 pour renverfer

du haut des Cieux les Démons
lorfqu'ils y viennent pou lier leurs

têtes pour écouter ce qu'on y dit;

Salomon qui s'entretient avec

des Fourmis & des Oyfeaux, ks
Lettres portées à la Reine de
Saba par des Houppes 5 les Dé-
mons & les oyfeaux qui compo-
foient fes armées^ Dieu qui jure

parc
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par des figues & des Abeilles , &
qui jure un moment après par

des Vaches le contraire de ce

qu'il vient de jurer, le vin dé-

fendu dans un Chapitre & per-

mis dans un autre , & mille au-

tres abfurditez de cette nature,

font affez connoître quelle eiî

cette Doctrine de Mahomet.
Du moins falloit-il que Dieu

marquât aux hommes par quel-

que figne évident & manifefte,

que Mahomet eftoit envoyé de
fa part, il de voit y avoir des Pré-

dirions touchant ce nouveau
Legiflateur , qui déterminafîent

les hommes à luy donner leur

croyance : Quelles font ces Pré-

dirions ? Lequel des Prophètes

a parlé de luy ? Jesus-Christ
luy- même, reprit le Derviche en
m'interrompant, ce paflage où il

promet dans fon Evangile qu^il

envolera l'Efprit confolaceur 9

doit eflre entendu de Mahomet.
JesuS'
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Jésus-Chr ist Tavoit marqué par

ion nom, mais vous l'avez effa-

cé; je luy répondis ce quej'ay

dit ailleurs au fujet de la falfifi-

cation des Ecritures que les Ma-
hometans nous oppofent > que
c'eftoit fans fondement qu'ils

nous faifoient un tel reproche,

qu'ils ne pouvoient marquer le

temps auquel nous aurions fait

cette falfification, qu'ils ne pou-
voient nous oppofcr aucun exem-
plaire authentique dans lequel

fut écrit le nom de Mahomet 5^

J'ajourai, ce Paraclet que Jesus-
Christ promettoit à ks Apô-
tres, ne pouvoit pas eftre Maho-
met, pourquoy?Cet Efprit Con-
folateur devoit cnfeigner aux
Apôtres, rappeller dans les Ef.

prits des Apôtres tout ce que
Jefus-Chrift leur avoit enftigné i

de forte que fa principale fonc-

tion devoit eftrc de rendre pre-

fentes à leurs Efprits , toutes les

Inftru-
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Inftructions que [esus-Christ
fcur avoit données. Eft-ce là ce

qu'a fait Mahomet ? Quelle op-

polîtion étrange entre les maxi-

mes de Mahomet &z les maximes
dejEsus-CHRisT : Jésus-Christ
ne parle que de douceur, que de
patience , que de pauvreté , que
de renoncement à foy même j il

veut qu'on haifle fa propre chair,

qu'on porte chaque jour fa Croix,

qu'on aime (es ennemis ,
qu'ion

prie pour eux, qu'on leur fafîè

du bien, qu'ion étouffe jufques au
moindre defir de vengeance.

Mahomet enfeigne-t'il ces ma-
ximes ? L' Alcoran n'infpire - t'il

pas au contraire , la violence ,

l'emportement , l'orgueil ^ l'a-

mour des plaifirs? L'Efprit de vé-

rité que Jësus-Christ promet-

toit dans ce paflàge , devoit rece-

voir dejESUs-CHRiST fa Doctri-

ne, c'eft à dire, que la Doftri-

ne de Jesus-Christ & celle de

L 4 Ma-



348 Etat PRESENT
Mahomet n'auroient dû eftre qu'

une même Dodtrine. Cela eft-il

ainfi> rendez vous-même té-

moignage à la vérité y nefent-on

pas dans la lecture de ces deux
Loix, une contradiftion & une
oppofition éternelle. Il n'efl:pas>

Derviche 5 que dans vôtre re-

traite où vous vous occupez de la

Méditation des chofes Divines,

vous n*ayez quelquesfois entre

les mains le Divin Livre des E-

vangiles & que vous n'en ayez

lu les faintes maximes avec fa-

tisfaélion j mais peut - eftre ne
vous efticz-vous pas encore avifé

de faire attentivement la com-
paraifon de ce Livre Divin avec

le Livre de TAlcoran. Faites la,

je vous en conjure au nom de ce

Grand Dieu, au fervice duquel

vous avez prétendu vous confa-

crer, en renonçant à toutes les

commoditez de la vie. Eh ! fi

vous le cherchez dans toute la

fm-
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fîncerité du cœur, pourquoi ne
fe montreroit-il pas à vous ? N'eft-

il pas un Dieu plein de miferi-

corderje m'aperciis qu'il s'atten-

driflbit : Il me die qu'il s'en fal-

loir peu qu'il ne fût Chrétien,

qu'il avoic toujours fenti dans

fon cœur un extrême refpcct

pour [esus-Christ , & qu'il s'é-

toitpropofé i^_vie humble, fim-

ple, pauvre, pour exemple delà

lîenne j qu'au refte il feroic at-

tention fur toutes ces chofes , &c

me prioit de trouver bon qu'il

vint encore dans quelques jours

en conférer avec moy. Je luy

marquai l'extrême latisfaclion

que j 'avois de le voir dans ces

difpofîtions , & que j'eftois preft

à quelque heure qu'il voudroit^

de le venir trouver.

On a crû jufques à prefent

qu'il eftoit utile de ie fervir de
certains argumcns plaufibles, qui

paroifToienc faits pour eux, &z

L 5 qu'ils
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qu'ils trouvoient forts, àcaufede*
leur propre foiblefTe -, comme
quand on leur dit que d'aller

prendre le bain pour effecer les

péchez intérieurs qu'ils ont com-
mis j eft une chofe auffi inutile

que de laver au dehors une bou-
teille pleine d'encre, qui n'en dc-

mcureroitpas moins noire au de-
dans j maisj'avou^ de bonne foy
qu'il m'a paru indigne de la gran-

deur & de la folidité des veritez

chrétiennes , d'en demeurer là y

ces manières de leur déiîîller les

yeux, ne doivent eftre qu'une

introduilion pour leur faire voir

la véritable lumière, & il ne les

faut pas quitter, s'il eft poflîble,

qu'après les avoir établi fur la,

pierre ferme , c'eft à dire , fur l'au-

rorité Divine qui fe trouve dans

l'Ecriture & dans la Tradition,

& qui eft le caraftere de la vraye

Religion , autrement on feroiten

dangçr qu'il n'arivât à leur égard,,

ca
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ee qui cil arrivé en France mê^
me à l'égard de certains héréti-

ques , cjui s'eftans laiflez toucher

par des raifonnemens dont quel-

qu'un leur découvroit après la

foiblefîe , fe font irrité contre

eux mêmes, comme s'eftanslaif-

fcz furprendre , & font devenus

plus obliinez qu'auparavant. J'a-

voue qu'il eft difficile de fe fer-

vir de l'autorité des Ecritures,

pour défabufer les Perfans , ils

font faufîement prévenu que nous-

avons falfiiié les Livres Saints^

il faut leur oter cette prévention y

& convenir avec eux des Ecritu-

res qu'ils croient pures & entiè-

res j ils en reviennent lors que-

Ton fe fert contr'eux des mêmes-
témoignages qu'ils en tirent con-^

tre nous , ils ne peuvent plus les

défivoùer quand ils les ont pra-

duits eux mêmes.
Au refle on ne doit pas eflre

éconné de la manière libre aveo-'

L6 kq\iel-
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laquelle je difpute avec des Ma-
hometans 5 c'eft en Perfe que
j'en ai ufé ainfi, & on fçait que
les Loix de ce Royaume per-

mettent toutes difputes en ma-
tière de Religion: il n'en cft

pas ainfi dans l'Empire Ottoman,
où elles font défendues fous pei-

ne du feu.

•Diver- J'ay obfervé que les Pcrfans

croya^n- ^^ convicnncnt pas entr'cux fur

jes'per'-^
IcsPoints dc leur Religion. Ils en

fans & conviennent encore moins avec

"es^Ma lesMahometansdes autres Etats.

^îTr La conteftation fondamenta-

le eft au fujet du fuccefîèur de
Mahomet. Les Perfans foutien-

nent que c'eft Mortus Ali coufin

germain & gendre de Mahomet.
Les Ottomans au contraire pré-

tendent que c'eft Omar dont ils

parlent modeftement, en compa-
raifon des Perfans qui font une
efpece de Divinité de leur Ali.

Voici comme ils en parlent :
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Ali koda na midonem ^ amma

ez Koda dz^da na midonem.

C'eft à dire : Je ne crois pas

quAli foit Dieu y mais je ne

le crois pas diffèrent de Dieu.

. Expreflîon blafphematoire Se con-

tradidloire tout enfemble, dont

les Ottomans ont tant d'hor-

reur 5 qu'ils appellent les Perfans

blafphemateurs & idolâtres.

L'interprétation de i'Alcoran

qu'ils ont fait de part & d'au-

tre, eft tout à fait contraire -, &
parce que cette interprétation

leur tient lieu de Code , où font

renfermées leurs Loix , & de cé-

rémonial où font écrits les ufa-

ges qui concernent la Religion,

% il s'enfuit que leurs cérémonies

& leurs manières de juger font

différentes.

Les Ottomans fe lavent avant

ia Prière , en faifànt couler de

l'eau du haut du bras jufques à

la
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la main. Les Perfàns au contrai*

re, Ta font couler de la main au
haut du bras j chacun defFend la

manière de fe purifier , Se improu-
ve celle de fon adverfaire avec

tant de chaleur, qu'ils ont com-
pofé de part & d'autre des Vo-
lumes entiers pour foûtenir cha-

cun fa méthode contre celle de
fon voifin. Les poftures & les

proftrations qu'ils font en priant

Dieu font toutes contraires , &
leur oppofition va même jufques à

leurs habillemcns.

Les Perfans comme je l'ai dé-

jà dit, ont retenu des Juifs l'im.-

purcté légale ; ils fe croyent im-

mondes 5 quand ils ont touché

aux chofes qui faifoient con-

tradter l'impureté dans la Loy de ^
Moyfe. Le fimple peuple & les

gens de la Loy fe donneroient

bien de garde de toucher ou de,

manger dans le même plat que
ks Chrétiens , les Juifs, les In-
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diens , Se même les Sedateurs
d'Omar tout Mahometans qu'ils

font. Les Ottomans n'ont point

ces fortes de fuperftitions , ils

mangent iodifFeremment avec

tout le monde i & hormis lâchait

de Porc, ils mangent de tout , fans

diftinftion de viandes. Les gens
de Cour en ufent de la même
manière en Perfe.

Les Perfans croyent que la dif-

fîmulation en fait de Religion, eft

non feulement permife, mais mê-
me neceifaire, pour éviter d'eftre

mal- traitez par les Ottomans;
quand ils pafîent parmi eux pour
aller en pèlerinage à la Meque

,

ils changent leurs habits & leurs

Turbans y & fc difent Sectateurs

d'Omar.
Les Ottomans ont cette diiîî-

mulation en horreur ^ ils ne chanr

gent jamais les habits qui diftin-

guent leur Religion.

Les Ottomans ont un attache-

ment
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ment (uperftitieux à la couleuif

verte j cette couleur efl: confa-

crée à leur faux Prophète ; ils

condamnent de mort un Chré-
tien qui aura efté convaincu de
s'en eftrc fervi. Les Perfans fe

mocquent de cette fuperftition.

J'ayoùi dire en Perfe qu'Amu-
rat enyoya un Ambaf^deur à

Cha-Abbas, fe plaindre de ce qu'il

abandonnoit cette couleur à la

profanation des Chrétiens ,

auquel Cha - Abbas répondit :

jf'empêcheray cette couleur d'ê-

tre 'profanée par les Chré-

tiens , quand Amurat aura em-

pêché que la ^verdure des prai-

ries Joït profanée par les ani-

maux qui y paffent.

Religion II y a encore aujourd'huy en

vSs^ot P^rfe beaucoup de ces anciens .

^ciens Perfans, qui n'ont pas voulu chan-
' ger la Religion de leurs Pères en

celle de Mahomet 3 ce peuple n'a
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plus rien de la politefle, du (ça-

voir & de la valeur de fes an-

cêtres j ils gemiflent dans une
dure fervitude, on leur interdit

les Arts libéraux, on ne leur per-

met d'exercer que les plus méca-

niques , comme de Laboureurs ,

deJardiniers 3 & de Porte-fais 5 ils

font employez aux travaux pu-
blics, les plus vils 6c les plus pé-

nibles i refclavage les a rendu ti-

mides, fimples, ignorans Se grof-

iîers dans leurs manières -, ils ont

retenu l'ancien Idiome Perfan,

ils récrivent avec les mêmes Ca-
raderes que les anciens ; cette

Langue eft toute différente de cel-

le des Perfans modernes, mais peu
deperfonnes parmi eux la fçavent

lire & écrire , ils n'ont pas occa-

Hon de l'apprendre , n'étant pas

deftinez ny aux affaires ny au
commerce.

Leur croyance cft contenue

dans des Membranes que leurs

Mages ou Prêtres leur iilent dans
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de certains temps. Ces Membra*
nés ne contiennent que des Fa^^

blés & des Traditions fuperfti-

tieufes, toute leur habileté con-

fîfte à cacher ces Membranes,

&

il femble qu'ils fc font un point

de Religion de ne les montrer à

perfonne, on ne fçait de leurs myt
tcres & de leur croyance que ce

qu'on en peut apprendre de leurs

Mages, qui ne font gueres plus

éclairez qu'eux.

Les Perfans modernes les ap-

pellentG a v REs^c'eft à dire, Ido-

lâtres, & ils les traitent plus du-

rement qu'ils ne traitent lesJuifs.

Ils les accufent d'adorer le Soleil

& le feu > quelque foin que j'en

ayepris, je n'aypû connoître ce

qui en eft , j'ay feulement obfervé

qu'ils n'ont point d'Idoles , &
qu'ils ont en horreur ceux qui les

adorent. Lorfqu'^on leur deman-
de pourquoy ils fe profternent

devant le Soleil quand il fe levé

,

ils répondent qu'ils lui rendent

leurs
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leurshommages5Commeà la créa-

ture, après l'homme, la plus par-

faite que Dieu ait tirée du néant.

Ilsdifent que Dieu y a établi fon

Thrône, & que ce Thrône ma-
jeftucux mérite leurs refpefts. Ce
falut qu'ils donnent au Soleil le-

vant, n'eft pas une cérémonie
qui leur eft particulière , les Per-

fans modernes le faluent auffipar

une révérence profonde , 8c les

Arméniens mêmes par plufieurs

lignes de Croix. Ils difent auflî

qu'ils croyent le feu digne de
leurrefpcft, comme eflant le plus

pur des Ekmens ; Te foin qu'ils

prennent de l'entretenir va juf-

ques à des fcrupules & des fu-

perftitions ridicules, ils n'ofent

en exciter la flamme avec leur

haleine, de peur de le fouiller, &
ils fe croiroient eux-mêmes fouil-

lez s'ils faifoient tomber quel-

qu'ordure fur le bois qui l'entre»

tient.

Us n'obfervent pas la Circon-

cifion^
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cifionj leurs Mages prefentent

leurs enfans au Soleil Bc devant le

feu 5 ils les croyent fanftifiez par
cette cérémonie.

Ils croient un Paradis qu'ils di-

fent eftre dans la Sphère du So-
leil > le bonheur des Saints félon

eux, confifte à voir clairement fa

lumière, dans laquelle ils voyent

Dieu par reflexion comme dans

un Miroir : Mais perfonne, difcnt-

ils , n'eft admis à ce bonheur que
trois jours après fa mort. C'eft

pour cette raifon qu'ils ont foin de
porter auTombeau des Morts^des
provifions de bouche pour trois

jours, afin qu'ils ne foufFrent

point ni la faim ,ni la foif. Les pau-

vres gens de llScs^e de Mahomet,
& à leur défaut les Oifeaux Se les

Chiens , profitent de cette fupers-

tition.

Ils croyent un Enfer , une pri-

fon fous-terraine , humide, puan-

te jremplie d'animaux carnaiîîers,

de Serpcns, &: de toutes fortes
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d'infesStes, mais fur tout d'un très-

grand nombre de Corbeaux &
de Grenouilles ^ & c'eft de ces

deux efpeces d'animaux qu'ils ont

le plus d'averfion. Ils qualifient

les Corbeaux Meflagers& Héros
du Démon. Les Grenouilles Mu-
ficiennesdes damnez.

Leur manière d'examiner quel

fera leur fort dans l'autre viejeft

plaifante. Ils emportent les Ca-
davres hors de la Ville j ils les

drefîent contre une muraille, la

face tournée vers l'Orient -, les

Mages 6c les parens du mort fe

tiennent à l'écart pour examiner

la curée que les Corbeaux en font -y

il ces Oyfeaux qui fejettent d'or-

dinaire fur les yeux d'un cadavre,

leur mangent d'abord l'œil droit,

c'eft une marque de Predeftina-

tion -y on joue, on danfe, on fe

divertit à leurs funérailles. Si c'eft

l'œil gauche , c'eft une marqué
qu'ils ne font ny aflez purs pour

eftre admis dans la Sphère du So:
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leil , ny afièz impurs pour eftre

condamnez à la prifon obfcure

de l'Enfer, ils doivent demeurer

quelque temps dans la moyenne
Région de l'air 5 pour y fouffrir le

froid 5 & de là dans la Sphère du
feu pour y eftre purifiez : On pleu-

re aux funérailles de ceux-là. Si

les Corbeaux mangent les deux
yeux, les Mages les jugent dam-
nez^parcc que n'ayans plus d'yeux

ils ne peuvent plus voir le Soleil :

Les funérailles de ces derniers

font pluslugubres.

Ils ont desSaints qu'ils révèrent,

& ils difent que les moyens de le

devenir, font de travailler à puri-

fier les Elemens, labourer la ter-

re, cultiver les Jardins , purger

l'eau des infeftes & entretenir le

feu. Ils s'occupent à tout cela,

par principe de Religion , ils ont

coutume de iaiflèr dans leursTet
tamens quelque fomme , à con-

dition qu'on exterminera dans les

ruifleaux un certain nombre de

Gre-
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Grenouilles , de Crapaux , de Ser-

pensj & autres infeftes. Ils en lait

fent auilî pour enlever les Cha-
rognes que les Mahomecans
laiflenc pourrir où elles tombent.

Purifier l'air & preferver les Vil-

les de la puanteur qu'elles exa-

lent 5 eft une aftion pieufe parmi

eux.

Leur plus vénérable Saint 5

c'efl: ZoRousTER, Aftrologue fa-

meux, qui a enfeigné le premier

rAftronomie aux anciens Mages
de Perfei peut-eflre cft-cedelui

qu'ils ont appris à révérer le So-

leil. Les Gavres néanmoins pro-

teftent qu'ils n'adorent pas cet

Aftre 5 qu'ils adorent un feul Dieu>

les Hiftoires difent le contraire.

On fçait que l'Arménie honore

une infinité de Martyrs qui ont

mieux aimé donner leur fangquc

d'adorer le Soleil. Comment ac-

corder ces témoignages avec cet-

te profeilîon des Gavres, peut-

être
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être ces Peuples ont - ils honte
d'avouer leur idolâtrie.

Leur Fefle principale s'appelle

Nau-Rous, qui veut dire 5 Jour
nouveau; c'eft le premier jour du
Prin-temps. Ils commencent cet-

te Fefte dans le même moment
que le Soleil entre dans le Signe

du Bélier j elle dure huit jours,

qu'ils employent en danfes , en
jeux & en réjoùiflànces , qu'ils

font à l'honneur du Soleil. Les
Perfans modernes ont retenu cet-

te feile.

Il femble que les Gavres ont

moins d'oppofition'au Chriftianif-

me, que n'en ont les Perfans Ma-
hometansi leurs moeurs font plus

pures j ils font nourris & élevez

dans le fein de la pauvreté 5 gran-

de difpofition à l'Evangile, fi on
pouvoit les rendre attentifs.

FIN.
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